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'U N  CH EM ISA G E P A R F A IT

LE CHEMISAGE INTÉRIEUR 
assure aux conduits de fumées

DECRASSAGE
m éc a n iq u e  ou ch im iq u e

•  La réfection des joints
•  La suppression des fissures intérieures
•  Un enduit de béton réfractaire
•  Le lissage des parois
•  La résistance aux chocs thermiques
•  Une étanchéité parfaite
•  Une diminution des pertes de charges
•  Une accélération du tirage
•  Un ramonage facilité
•  Une garantie de bon fonctionnement

CRÉPISSAGE p a r pro je ction

\ COMPRESSION et LISSAGE d 'u n  en du it 
I étanche a ux  g a z  de com bustion

TR A ITEM EN T SPÉCIAL ANTIB ISTR E ^  
sur d e m a n d e  si nécessaire

A U  S E R V I C E  D E S  I N S T A L L A T E U R S

D E S  M IL L IE R S  D E  R É F É R E N C E S  S U R  T O U T E  L A  F R A N C E

90



üOj|KIIIIIIK
w chemisage

de conduits 
de fumée

par haute pression 
mécanique

W ^ ï l ï
ULTIMHEAT® 

VIRTUAL MUSEUM

SlljjKlllillH
procédé de chemisage par haute 
pression mécanique

supprime fissures, joints poreux, 
bistre, mauvais tirage, condensations

s'applique à tous les conduits, brique, 
poteries, boisseaux préfabriqués 
y compris moulé plâtre

pour le chauffage au gaz rend les 
conduits étanches aux condensations

aucune démolition 
rapidité d'exécution (24 h.) par des 
équipes hautement qualifiées 
économique

des dizaines de milliers de mètres 
de références
architectes, administrateurs de biens, 
gérants, syndics, copropriétaires

fournisseur des administrations

10 rue du colonel d r ia n t paris 1 
té l g u t 23 18 /  cen 76 33
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CHEMISAGE 
ET TUBAGE 
DES CONDUITS 
DE FUMÉE

• CHEM INOR. - Le procédé 
Volcan consiste essentiellement 
à ajuster, à l’intérieur du conduit, 
la chemise réfractaire par cou
ches successives d’enduit.

Les applications répétées sont 
réalisées sous pression d’air 
comprimé. L'appareil utilisé à 
cette fin (brevet Coryn) possède 
une particularité très caractéris
tique : une ouverture pneumo- 
réglable télécommandée, qui as
sure à l’enduit une densité et une 
adhérence constantes, même dans 
les conduits à section variable.

Cette opération principale est 
précédée d’un décrassage du 
conduit, mécanique ou chimique.

Elle est suivie d'un lissage 
effectué toujours sous pression 
et au moyen de l'appareil Coryn.

En cas de chauffage au gaz, 
une couche terminale de rubson 
(produit dérivé du goudron) as
sure l'étanchéité absolue requise.

Ce matériau est un enduit 
réfractaire composé de terre vol
canique (ayant subi effectivement 
l'épreuve de températures très 
élevées) et de ciments spéciaux 
de très haute résistance thermi
que.

Le produit ainsi obtenu est ré
fractaire à des températures pou
vant largement dépasser 1500° et,

naturellement, imperméable aux 
divers gaz de la combustion.

• SERIC. -  Kopex. Un tuyau 
composite, souple, qui peut être 
réalisé à partir de matières pre
mières diverses, telles que : 
feuillard plombé, cuivre, alumi
nium, papier, rubans plastiques. 
Ces bandes, enroulées en hélice 
avec recouvrement, sont rendues 
solidaires par un rainurage héli
coïdal profond et plissage.

Pour le tubage des conduits 
de fumée, la Société Fenwick 
fabrique deux types de tuyau 
Kopex :

—  le modèle G A  destiné au 
mazout et au gaz naturel (qui 
présentent des teneurs en soufre 
relativement basses) —  il s’agit 
d’un conduit avec couche inté
rieure en aluminium,

—  le modèle GP plus spécia
lement destiné au gaz de ville 
(à plus forte teneur en soufre) 
et, éventuellement à tous les 
gaz : gaz naturel, air propané, 
butane, gaz à l'eau.

Le modèle G P présente à l’in
térieur une couche de plomb.

Il est cependant bien entendu 
que ni l’un, ni l’autre de ces mo
dèles ne peut être utilisé pour 
évacuer les produits de combus
tion de chauffage au charbon ou 
au bois.

Pose du tuyau : Il y a deux 
façons de tuber le conduit :

1) En introduisant le tuyau 
Kopex par le bas du conduit, et 
en le tirant à la main du sommet 
de la cheminée —  si le tuyau a

une longueur réduite (inférieure 
à 7 mètres) —  ou au moyen d’un 
treuil, si le conduit présente de 
nombreux dévoiements.

2) En faisant descendre le 
tuyau Kopex, par le haut du 
conduit de fumée. Ce procédé 
étant le plus simple, est le plus 
couramment employé, par suite 
de sa grande facilité et du risque 
minime de détérioration du tuyau 
Kopex au cours des opérations 
de pose.

On procède en général de la 
faon suivante : le tuyau est 
préalablement hissé sur le toit, 
soit par un accès intérieur au 
bâtiment, soit par une voie exté
rieure, à l’aide d’une chèvre : 
la couronne doit alors être fixée 
au filin à l'aide de deux élingues, 
afin d'éviter toute détérioration 
du tuyau.

Après avoir amené le tuyau sur 
le toit, on le fixe à l’ogive de 
guidage à l’aide de pointes. On 
attache alors une corde à l'an
neau fixé à la pointe de l'ogive, 
corde que l'on fait descendre 
dans le conduit. Pour franchir 
certains passages difficiles, il 
peut être nécessaire qu'un aide 
tire légèrement sur la corde, à 
la partie inférieure du conduit.

Dans le cas où l’on prévoit un 
tubage difficile, il est bon de 
passer également une corde à 
l’intérieur du tuyau Kopex, et de 
l’attacher au deuxième anneau 
de l’ogive avant sa fixation sur 
le tuyau Kopex.

Procédé de levage.
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COUPE 
DE LA PAROI 

DU
" FUMINOX "

|TUYAUX flfXIBÏËSl

FUMINOX
pour le

TUBAGE DES 
CHEM INÉES
TUYAU FLEXIBLE TUBEST

entièrement en 
ACIER INOXYDABLE 

A U S T É N I T I Q U E

"  FUMINOX ” a subi avec succès les essais dans les 
Laboratoires du Gaz de France.

Évite le " bistrage
Résiste a l'action corrosive des gaz 
évacués.
Résiste à de très hautes températures 
(plusieurs centaines de °C).
Résiste à la traction (de 1 à 4 tonnes, 
suivant le diamètre).
Résiste, à la pose, à l’abrasion 
extérieure
Peut être ramoné avec le hérisson 
métallique traditionnel.
Section constante.
Économique.

Diamètres de 80 à 500 mm 
y compris tous les diamètres du D.T.U. Gaz.

|-------X -------------
■ Veuillez m'adresser, :

40 ANS D’EXPÉRIENCE 
DANS LA FABRICATION DES 

TUYAUX FLEXIBLES

TUBEST -  TUYAUX FLEXIBLES
(Une Division de la S.A. TUBEST)

6, Rue Euler - PAR IS • 8 
T é l.2 2 5 -0 9 -9 2  (6 lignes groupées)
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• TU B E ST. -  Tuyau flexible 
agrafé en acier inoxydable Fu- 
minox.

Caractéristiques Flexibilité 
permettant d’épouser les cour
bes et défauts éventuels des 
conduits ; renforcement de l'iso
lement thermique du conduit de 
fumée (couche d'air entre tuyau 
et conduit initial) réduisant ainsi 
au minimum les risques de con
densation ; adaptation possible,

J )é> f

dans chaque cas, de la puissance 
de l’appareil au diamètre de la 
cheminée ; substitution possible 
en cas de changement de sec
tion ou de mode de chauffage ; 
homogénéité de constitution en
tièrement en acier inoxydable 
austénitique ; tubage d'un seul 
tenant (sans joint) de grandes 
longueurs de conduits, même 
dévoyés ; section constante ; 
haute résistance mécanique : à la 
traction (1 à 4 tonnes, suivant 
le diamètre ; à la torsion ; à 
l'abrasion intérieure : peut-être 
ramoné avec le hérisson métal
lique traditionnel ; à l’abrasion 
extérieure : à la pose, (frotte
ment sur les parois du conduit 
de cheminée sans effet) ; aux 
chocs ; haute résistance chimi
que : résiste parfaitement à l’ac
tion corrosive des gaz évacués ; 
haute résistance thermique : ré
siste aux températures (même 
très élevées : plusieurs centaines 
de ° C ) et à leurs variations 
brusques.

Diamètres : La Direction des 
Etudes Techniques Nouvelles du 
Gaz de France a retenu les dia
mètres nominaux suivants : 111 - 
125 - 139 - 153 - 167 mm avec 
une tolérance sur le diamètre 
nominal de : + 0  +  5 mm.

Longueurs de fabrication : 
36 mètres maximum pour les 
diamètres de 80 à 200 mm.

Scellement de la patte du collior Fu- 
minox près de l'appareil de chauffage.

Embout calibré à la sortie de la 
cheminée.

Pose du collior Danol.

• SOGEM INE. -  Procédé qui 
consiste à revêtir intérieurement 
les conduits de fumée endomma
gés, droits ou déviés, avec un 
mortier spécial. Celui-ci, haute
ment réfractaire, au coefficient 
de dilatation pratiquement nul, 
anti-acide et au besoin hydrofu- 
ge, s'applique par couches suc
cessives.

On obtient finalement un nou
veau conduit, coulé dans l'an
cien, qui sera parfaitement lisse 
et sans joints.

Le procédé peut être utilisé 
pour tous les conduits en briques, 
boisseaux préfabriqués, poteries, 
etc.

Composition : Le mortier utili
sé est un mortier spécial réfrac
taire dont les différentes compo
sitions sont étudiées pour les 
cheminées devant desservir des 
appareils de chauffage au char
bon, coke, mazout ou gaz.

Caractéristiques Obtention 
d’un conduit lisse, sans joints, 
étanche au gaz et aux conden
sations, résistant aux chocs 
thermiques et aux produits acides 
de la combustion.

Le produit pallie les défectuo
sités des conduits de fumée 
telles que : Porosité de joints ou 
des parois ; intercommunications ; 
refoulements ; fissures ; bistrage ; 
etc.

Mise en œuvre : Les opéra
tions de chemisage s'effectuent 
en trois temps principaux : ra

monage, décapage et pose de 
l'enduit.

1) Le ramonage s’effectue 
d’une manière classique.

2) Le décapage s'effectue à 
l'aide de brosses en acier trempé 
qui ont une section légèrement 
supérieure à celle du conduit.

Dans le cas de sections im
portantes, on utilise un outillage 
spécial fait de cadres auxquels 
sont soudés des poils d’acier.

Si le conduit est bistré, deux 
solutions s’offrent :

—  Y  mettre le feu lorsque 
c'est possible ;

—  Faire un décapage avec 
des produits chimiques, étant 
entendu qu'il est rarement pos
sible d'enlever tout le bistre.

3) Le chemisage proprement 
dit est fonction des buts recher
chés. Il offre dans tous les cas 
une garantie certaine d'étanchéité 
puisque, en dehors de tout ma
tériau, le but est d'injecter par 
haute pression mécanique dans 
tous les joints et dans toutes 
les fissures un mortier qui aura 
pour but de réaliser un nouveau 
conduit homogène et continu à 
l’intérieur de l'ancien, reconsoli
dant par là même l’ancien con
duit en ressoudant littéralement 
toutes les briques, boisseaux ou 
poteries entre eux.

L'étanchéité aux différents élé
ments : gaz, fumées, condensa
tions, acides ou autres, provient 
des types de matériaux utilisés.

Lorsqu’on désire un conduit 
étanche résistant aux chocs 
thermiques, on utilise des maté
riaux réfractaires à 1 000° C, 
mélangés à du ciment et à des 
produits durcissants.

Si l'on veut des conduits résis
tant également à l'eau et à 
l’acide, on applique, en plus, une 
ou deux couches constituées par 
des produits hydrofuges et anti
acides.

L'épaisseur de l'ensemble des 
différentes couches varie en fonc
tion des buts recherchés et des 
sections des conduits.

D'une manière habituelle, les 
couches seront appliquées dans 
l’ordre suivant : 1) Réfractaire ; 
2) Hydrofuge ; 3) Anti-acide.

Elles peuvent varier, en épais
seur, entre 5 et 20 mm pour 
l'ensemble ; c’est en raison des 
sections des conduits.
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• Supprime la conden 
sation

•  Augmente le tirage

W E S T A F L E X  F R A N C E  21, rue du Luxembourg - 59 - RO U BA IX  - Tél. : 73-37-56
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CHEMISAGE ET TUsÆ museum 

DES CONDUITS DE FUMÉE

• S O C IETE  ALSACIEN N E DE 
CHEM ISAGE. - Procédé Alche- 
mine qui consiste à revêtir inté
rieurement les conduits de fumée 
endommagés, droits ou déviés, 
avec un mortier spécial. Celui-ci 
est appliqué par couches succes
sives.

Le procédé peut être utilisé 
pour tous les conduits : briques, 
boisseaux préfabriqués, poteries, 
fibro-ciment, etc.

Composition : Le mortier uti
lisé est un mortier réfractaire 
dont les différentes compositions 
sont étudiées pour les cheminées 
devant desservir des appareils 
de chauffage au charbon, coke, 
gaz ou mazout.

Caractéristiques : L'obtention 
d’un conduit lisse, sans joint, 
étanche au gaz et aux eaux de 
condensation, résistant aux chocs 
thermiques et aux produits acides 
de la combustion.

Mise en œuvre : Les travaux 
s'effectuent de l’extérieur (caves 
et greniers) sauf dans les cir
constances où le conduit com
porte des vices de construction, 
rendant nécessaires des perce
ments qui restent, d’ailleurs, 
limités.

Les conduits à traiter sont 
préalablement décapés à fond, à 
l’aide de brosses métalliques qui 
raclent la suie accumulée depuis

sont décrassés par des produits 
chimiques. Toutes les fissures ou 
anfractuosités sont colmatées 
par couche. On applique plu
sieurs couches pour l’obtention 
de parois lisses.

Pour les cheminées devant 
desservir des appareils de chauf
fage gaz, mazout, le procédé 
Alchemine est un traitement pré
ventif indiqué contre les incon
vénients qui peuvent résulter du 
branchement de ces appareils 
sur les conduits de conception 
ancienne.

• S CH W E N D -A M A N N . -  Un re
vêtement intérieur des conduits 
de fumée par un nouveau maté
riau : réfractaire (résistant pra
tiquement à plus de 1 000°) ; 
inerte aux produits de la com
bustion ou de la condensation.

Procédé : Les trois opérations 
de l’ancien chemisage sont main
tenues, mais elles sont mainte
nant exécutées avec des appa
reils perfectionnés, notamment 
une « choche -  inspirée du brevet 
Schaedler.

1) Décrassage mécanique ou 
chimique.

2) Colmatage des brèches ou 
fissures par aplication sous pres
sion de couches successives de 
ciment à base d’Akalithe.

3) Compression et lissage par 
couches supplémentaires.

Par ce traitement on obtient 
un conduit neuf, lisse, sans joint, 
et grâce à l’emploi de l’Akalithe 
résistant aux feux de cheminée, 
étanche à la fumée et aux gaz 
de la combustion.

Traitements spéciaux : Sur de
mande applications spéciales an
tibistre et anti-acides, notamment 
dans les cas de chauffage au 
gaz.

• W ESTAFLEX. - Tuyau se 
composant de plusieurs couches 
juxtaposées et enroulées en hé
lice, d’aluminium, papier et 
plomb à l’intérieur ; le tube est 
annelé ce qui lui confère élasti
cité et souplesse indispensables 
à sa mise en œuvre.

Le G N W  spécialement étudié 
pour l’évacuation des produits de 
la combustion du gaz naturel et 
plus généralement de tous les 
gaz à faible teneur en soufre.

Le G VW  est une version ren
forcée du précédent, il est des
tiné à l’évacuation des produits 
de la combustion des gaz dont 
la teneur en soufre total excè
de : 30 mg/Nm3.

Après une préparation adéqua
te, le tube est généralement 
descendu dans le conduit, il est 
préalablement lové à proximité 
du débouché de la cheminée et 
muni à l’une des extrémités d’un 
guide en bois de forme appro
priée destiné à protéger les 
bords du tube et à assurer son 
guidage au cours de la descente ; 
un cordage accroché au guide 
permettra d’aider, depuis le bas, 
la descente du tube en particu
lier au passage des dévoiements 
en opérant de légères tractions 
successives...

Le tube, une fois en place, ce 
qui demande de 20 à 30 minutes 
pour une équipe entrainée, est 
fixé à l’aide des colliers de fixa
tion, puis coupé à dimension.

Les colliers sont ensuite scel
lés au conduit.

L’espace annulaire ménagé en
tre le conduit et le tube est 
obstrué en partie haute en 
ménageant cependant une très 
légère aération par un orifice 
d’un centimètre carré environ. 
L’obturation peut être réalisée 
à l’aide d’un mastic spécial (ne 
jamais utiliser de plâtre), en 
ayant protégé le tube au préa
lable avec une bande adhésive 
genre Teflon.

Le couronnement du conduit 
(mitre ou aspirateur statique)

r n

En partie basse, le tube est 
directement raccordé à l’appa
reil d’utilisation par l’intermédiai
re d’un té de purge destiné à 
recueillir les éventuelles conden
sations. L’espace annulaire reste 
librement ouvert à ce niveau.

Y
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COMPARAISONS
INTERENTREPRISES

SUR LE PLAN INTERNATIONAL 
POUR L'INDUSTRIE 
DES APPAREILS DE CHAUFFAGE 
ET DE CUISINE

Nous poursuivons la publication des ' Comparaisons interentreprises 
sur le plan international pour l'industrie  des appareils de chauffage et 
de cuisine domestiques".

A  la veille de l'ouverture des frontières communautaires, cette étude
présente un intérê t particulier.

3) Structure de la main-d'œ uvre
T ro is  ra tios  seulem ent donnent des in 

d ica tions  su r la s truc tu re  de la  main- 
d ’œ uvre  :

—  le ra tio  8  : pourcen tage de la main- 
d ’œ uvre fém in ine  dans l ’e ffe c tif  ouvrie r 
secteur,

—  le ra tio  9 : pourcentage des appren
tis  par rapport à l ’e ffe c tif ouvrie r-secteur,

—  le ra tio  10 : pourcentage des em 
p loyés dans l’e ffe c tif  to ta l secteur.

Le pourcentage de la m a in-d 'œ uvre 
fém in ine est très variab le  : de 0 à 29,6 %  ; 
3 en treprises ont un pourcentage de main-

ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

d 'œ uvre  fém in ine  im portan t (p lus de 20 %  
de l ’e ffe c tif  ouvrie r) (5, 6 e t 9).

A  l ’exception de l’en trep rise  8 (3 1 ,5 % ), 
la p ropo rtion  des appren tis  p a r rappo rt à 
l 'e ffe c tif  ouv r ie r  est fa ib le  et ne dépasse 
guère 8 % .

La p ro p o rtio n  des em ployés par rapport 
à l ’e ffe c tif  to ta l « s e c te u r»  (ra tio  10) cons
t itu e  un ind ice  de s truc tu re  du personnel 
p lus in té ressan t à obse rve r ; son com plé
m ent à 1 0 0 %  représente  la p ro p o rtio n  de 
l’e ffe c tif  o u vrie r par rappo rt à l'e ffe c tif  
to ta l. Les résu lta ts  m ontren t que les en tre 
p rises 17, 6 e t 11 d isposent d ’un appareil 
a d m in is tra tif et d 'un  encadrem ent im portant 
( ra t io  10 égal ou supérieur à 2 5 % ). Par 
con tre , le personne l « em ployé » des e n tre 
p rises 7, 8, 3, 4 e t 12 est p lus rédu it 
( ra t io  10 in fé r ie u r à 1 6 % )  e t leur e ffe c tif 
ouv r ie r  p lus im portan t (p lus de 84 %  de 
l ’e ffe c tif  to ta l).

La d im ension des en treprises (e ffec tif 
to ta l « sec teu r ») n 'e xp lique  pas ces d iffé 
rences dans la s truc tu re  du personnel. Par 
con tre , le  type  de fab rica tion  (ind ice  de 
ta ille  m oyenne des appare ils) sem ble in d i
quer qu ’en généra l les en trep rises  fa b ri
quant de g ros appare ils  (6, 11, 2, 9) ont 
un personnel «em ployé » re la tivem ent plus 
im portan t que ce lu i des en treprises fa b ri
quant de pe tits  appare ils  (7, 12, 4, 14). Le 
g raph ique  4 (abscisse  : ind ice  de ta ille
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Structure moyenne des bilans réduits (Bilan fin 1961 et fin 1962)
I S F ^ f ?
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1 2 3 4 5 7 8 9 10 ' I l  | 12 13 14 15 17 <31 >3

Valeurs imm-.ihilisécs . .............
Valeurs d'exploitation (stocks).............
Valeurs réalisables..............................
Valeurs disponibles ............................
Total Acnr .......................................

2MS
25.60
5.90

ïoo.oo

28.00
27.20

1.70
ïôôïoô

39.30

26! 10 
3.60

20.60
27.00
47.60
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ioo!ôo

10.55
48.05

0,75
i'ôô'.ôô
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22.35 
0.90

ÏÔO.'ÔÔ

14.00
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10.30

iôô'.ôô
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4 3.05 
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24.70

29 >K) 
1.70 

ÏÔO.'ÔÔ
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37.40
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2.30

ÏÔOÔO

18.90 38.85
47.90 38,95 
27.50 21.20
5.70 1.00 

ÏÔO.'ÔÔ ÏÔÔ.ÔÔ

42.40
33.20
20.75
3.65

ÏÔO.ÔO

27,70
19,60
39.20
13.50

ÏÔÔiÔÔ

26.45
24.00
32.75
16.80

ioo.ôô

16.45
35.15

}48.40

ÏÔÔ.ÔÔ

24.50
31.90
42.70
0.90

19.75
27.50
25.85

1.35

26.45
33.20
30.97
2.97

40.57
41.32

5!so

Non exigible
Exigible ;) long terme .........................
Exigible A court terme.........................
Total passii .......................................

54.10
10.90
35.00

35.30
37.80
26.‘H)

ioo.ôô

69.15
8.80

22.05

26,40
3.90

69.70
ÏÔO.'ÔÔ

42.60
8.85
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9.30

76.40
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0.5(

40.30
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36.50

63.50
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22.60
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36.20 40.20 46.10 
23.30 33.70 31.90 
40.50 26.10 22.00
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m oyenne des appareils, o rdonnée : ra tio  10) 
montre que la p ropo rtion  « E ffectif em- 
p loyés /E ffec tif to ta l » tend à c ro ître  avec 
la ta ille  m oyenne des appare ils  fabriqués.

4) Niveau de productivité, niveau 
d'équipement e t niveau d 'a c ti
vité

i) P roduc tiv ité  de la  m a in -d ’œ uvre
a) C ho ix  des ra tios —  m esure
Les approches de la mesure de la p ro

duc tiv ité  de la m a in -d ’œ uvre peuvent être 
données par p lus ieurs ratios.

On peut cons idé re r tou t d ’a bord  le  ra
t io  11 :

C h iffre  d ’a ffa ires 
E ffec tif ouvrie rs

Il s ’ag it bien entendu du « ch iffre  d ’a f
fa ires  p roduc tion  - ,  c ’est-à -d ire  du ch iffre  
d ’a ffa ires annuel hors taxes réalisé, co rrig é  
de la varia tion  du s tock  de p rodu its  fin is  
e t de p rodu its  en cours.

Ce « ch iffre  d ’a ffa ires p roduc tion  re 
p résente approx im ativem ent la va leu r au 
p rix  du m arché des p rodu its  so rtis  annue l
lem ent de l ’en treprise.

La va leu r des p rodu its  fin is  ne rep ré 
sente cependant q u ’im parfa item ent la va leur 
p rodu ite  ca r e lle  com prend, en partie , la 
va leu r des m atières, fou rn itu res  e t services 
exté rie u rs  consom m és. Selon le  degré 
d ’in tég ra tion  de l ’en treprise , ce tte  va leur 
peut rep résen te r une p ropo rtion  plus 
ou m o ins im portan te  de la va leur 
to ta le  des produ its . C ’est pourquo i, pour 
avo ir  une approche plus serrée  de la me
sure de la va leu r de la p roduction , il 
conv ien t de co n s idé re r la va leu r ajou tée 
b ru te  annuelle  qui es t :

C h iffre  d ’a ffa ires  p roduction  —  Va leur 
des m atières, fo u rn itu res  et services ex té 
rieurs consom m és.

Dans ce sens, le ra tio  13 :
V a leu r a jou tée  brute 

E ffec tif ouvrie rs
cons titue  un m e illeu r ind ice  de la p ro d u c ti
v ité  de la m a in-d 'œ uvre.

P ar ailleurs, lo rs  de l'exam en d e s  
va leurs obtenues pou r ces 2 ra tios, il 
conv ien t de no te r que certa ines ca racté ris 
tiques  des en treprises ne sont pas sans 
in fluence  sur le  n iveau de p ro duc tiv ité  dé 
la m a in-d 'œ uvre, notam m ent :

—  le n iveau d ’équ ipem ent (ra tios  15 
e t 16),

—  l'a c tiv ité  de la m a in -d 'œ uvre  (ra tio  
29) :

Nom bre  d ’heures « ouvrie rs  »
« E ffectif « ouvrie rs  »

G raphiques. C .A . « P R O D U C T IO N »  R É A L IS É  E N  1962 PA R  O U V R IE R  (Secteur)

Graphique 6. V A L E U R  A JO U T É E  B R U T E  P A R  O U V R IE R  (Secteur)

0 L 0 .
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b) C h iffre  d ’a ffa ires  p roduc tion  par ou 
v rie r  (a c tiv ité  « s e c te u r»  —  ra tio  11s)

En ce qu i concerne uniquem ent l’a c ti
v ité  « sec teu r » (c 'e s t-à -d ire  la fab rica tion  
des appare ils  de chauffage  et de cuis ine), 
les en trep rises  étud iées réa lisen t un ch iffre  
d 'a ffa ires  annuel par ouvrie r, va rian t : 

de : 25 500 F su isses à 54 000 F suisses
ou : 28 900 F frança is  61 300 F frança is

293 000 F belges 621 000 F belges
3 600 000 lires  7 760 000 lires

23 600 D.M . 50 000 D.M.
152 000 sch illing s  323 000 sch illings 

so it dans une propo rtion  de 1 à 2,2 en 
v iron .

Il fau t cependant considé re r ces lim i
tes com m e exceptionne lles et no te r que 
pour la m o itié  des en treprises, le ch iffre  
d 'a ffa ires  annuel par o u vrie r se s itue à 
l'in té rie u r de lim ites p lus rapprochées :

29 000 F suisses et 49 200 F suisses
ou : 32 900 F frança is  55 800 F frança is

334 000 F be lges 566 000 F belges
4 170 000 lires  7 070 000 lires

26 800 D .M . 45 500 D.M.
173 000 sch illing s  294 000 sch illings 

so it dans un rappo rt de 1 à 1,65

L ’observa tion  du graph ique  5 perm et 
de s itue r ind iv idue llem ent chaque en tre 
p rise  par rapport à l ’ensem ble et de 
d is tin g u e r :

—  les en trep rises  2, 3, 4 et 16 qui ont 
un ch iffre  d ’a ffa ires par o u vrie r re la tive 
m ent fa ib le ,

—  les en trep rises  6, 9, 14, 15 e t 17 
qui, pa r con tre , on t des pos itions pa rticu 
lièrem ent favo rab les.

c) V a leu r a jou tée  b rute par ouvrie r 
(secteur) ( ra t io  13s).

Les va leurs extrêm es observées pour 
la va leu r a jou tée b rute annuelle  par ouvrie r 
se re trouvent dans les 2 en treprises 16 
et 17 e t sont dans un rappo rt de 1 à 2,7.

On rem arque tou te fo is , à l’observation 
du g raph ique  6 que :

—  i\ l ’exc lus ion  des 5 en trep rises  4, 2, 
3, 8 e t 16 (devant ê tre  considérées comme 
ayant un n iveau de p ro duc tiv ité  fa ib le , va 
leu r a jou tée par ouv r ie r  in fé rieure  à 
18 000 FS par an), les résu lta ts  observés 
son t re la tivem ent p lus groupés au tou r de 
la va leu r médiane 21 700 FS par ouvrie r,

so it : 24 600 francs  frança is
249 600 francs  belges

3 120 000 lires 
20 100 D.M .

129 700 sch illings

—  l’o rd re  des en treprises c lassées a l
lant des pos itions les p lus favo rab les  aux

m oins favo rab les es t légèrem ent d iffé ren t 
de ce lu i du graph ique  4.

d) C.A. p roduction  e t va leur a joutée 
b rute par personne em ployée de l'e ffe c tif
to ta l (secteur).

Le ra tio  12s : C h iffre  d ’a ffa ires pro- 
duc tion /E ffec tif to ta l, e t le  ra tio  14s : v a 
leu r ajou tée b ru te /E ffec tif to ta l, donnent 
une indication sur les niveaux de p roduc
tiv ité  de l'ensem ble du personnel (ouvrie rs  
e t em ployés).

50 %  des en treprises on t un ch iffre  
d 'a ffa ires  par personne de l ’e ffe c tif  to ta l 
s itué entre 25 300 FS et 35 600 FS e t une

va leur a jou tée brute par personne entre 
14 900 FS e t 19 500 FS.

c) N iveau de p roduc tiv ité  pou r l ’ensem 
b le  de l’a c tiv ité  de l’en treprise .

Les mêmes ra tios o n t été ca lcu lés mais 
en cons idé ran t l'ensem ble  de l'a c tiv ité  de 
l ’en treprise  et non pas seulem ent l ’ac tiv ité  
«secteur ». Leur rapprochem ent avec les 
ra tios précédents (pou r l'a c tiv ité  <• sec
te u r » perm et de re lever :

—  un certa in  nom bre d ’en trep rises  qui 
réussira ien t m ieux avec d 'au tres  ac tiv ités  
que la fab rica tion  des appare ils  de chau f
fage  e t de cu is ine  ; pour ces en treprises,

Graphique 7. V A L E U R  A JO U T E E  B R U T E  P A R  O U V R IE R  
E T  E F F E C T IF  T O T A L  S E C T E U R
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les ra tios  ca lcu lés en considéran t l ’ensem 
b le  des activ ités sont supérieurs aux ra tios 
correspondants ca lcu lés en considérant 
seule l'a c tiv ité  « secteur » ; cela es t vra i 
pou r les ra tios 13s et 13e : V a leur a jou tée / 
E ffec tif ouvrie r e t particu liè rem en t pour les 
en treprises 1, 2, 5, 6, 7, 9, 14, 15 e t 17 ;

—  d 'au tres, par con tre , on t des résu l
ta ts  m e illeurs dans l ’ac tiv ité  « secteur » : 
en trep rises  10, 13.

f)  V a leur ajou tée brute par ouvrie r, ta il
le  des en treprises e t in d ice  d ’im portance 
moyenne des appare ils  fabriqués.

La d ispa rité  des résu lta ts  ob tenus pour 
le  ra tio  13s (V a leu r a jou tée b ru te /E ffec tif 
o u vrie r secteur) est-e lle  due à la d ivers ité  
de ta ille  e t de s truc tu re  de fab rica tion  ?

En réponse à ce tte  question, on a es 
sayé de vo ir  s 'il y a des re la tions éven 
tue lles entre d ’une pa rt les va leurs du ratio  
13s e t de l’autre l ’e ffe c tif  to ta l - s e c t e u r -  
e t l' in d ice  d 'im portance  m oyenne des appa
re ils  fabriqués  qu i a se rvi à c lasser les 
en treprises (chap. II).

Le g raph ique  7 (abscisse  non gradué : 
e ffe c tif  to ta l secteur, ordonnée : ra tio  13s) 
m ontre qu ’il n 'y  a apparem m ent pas de 
re la tion  entre l’e ffe c tif  to ta l sec teu r e t la 
va leu r a jou tée brute par ouvrie r. Toutefo is, 
on peut no te r que :

—  la d ispe rs ion  observée pour les va
leurs du ra tio  13s sem ble se rédu ire  à me
sure que c ro it la ta ille  des en treprises 
(e ffe c tif to ta l -  sec teu r -),

—  pou r les en trep rises  d ’e ffe c tif  « sec
teu r » élevé, les va leurs trouvées se c las 
sent entre la médiane e t le 3° quartile , 
c 'es t-à -d ire  à un n iveau p lus é levé que les 
pe tites en treprises.

Q uant au g raph ique  8  (abscisse  : in d ice  
d 'im po rtance  m oyenne des appare ils, o r 
donnée : ra tio  13s), il sem ble ind ique r que 
la va leu r par o u vrie r (ra tio  13s) augm ente 
légè rem ent avec l ’ in d ice  d 'im portance  
m oyenne des appare ils. E xception fa ite  
des pos itions  légè rem ent anorm ales des 
en trep rises  5 e t 2, le nuage de po in ts  o s 
c il le  au tour d ’une ligne ascendante (p o in 
t illé s )  ind iquant l'in fluence  de la  s tructu re  
de la fab rica tion  sur la va leu r a jou tée brute 
par ouvrie r.

g) Evaluations de la p roduc tion  aux d i
vers s tades pour la com paraison des 
résu lta ts  de p roduc tiv ité .

Aux deux va leurs p rises comm e éva lua
tions  de la p roduction  :

—  le ch iffre  d ’a ffa ires production ,
—  la va leu r a jou tée b ru te  (ch iffre  d ’a f

fa ires  p roduction  —  m atières, fou rn itu res  
e t services exté rie urs  consom m és).

On au ra it pu p ré fé re r d 'au tres  va leurs 
dégagées aux d ive rs  s tades de fa b rica tio n  ;

Graphique S. V A L E U R  A JO U T É E  B R U T E  P AR  O U V R IE R  (Scclcur) 
E T  IN D IC E  D E  T A IL L E  M O Y E N N E  D E S  A P P A R E IL S  F A B R IQ U É S

Valeur ajoutée brute/Effectif ouvrier (secteur) (en 1.000 FS par owiicr)
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il se ra it poss ib le  par exem ple de cons idé 
re r success ivem ent :

—  la va leu r f ina le  de la production  
(ch iffre  d ’a ffa ires p roduc tion ) (va leur 1) ;

—  la va leu r a jou tée à la  tô le  qu i se ra it :
C h iffre  d ’a ffa ires p roduc tion  —  C on

som m ation de tô le  (va leur 2) ;

—  la va leu r a jou tée aux m atières et 
fo u rn itu res  consom m ées qui sera it :

C h iffre  d 'a ffa ires  p roduction  —  (C on
som m ation de matières, fourn itu res ) (va 
leur 3) ;

—  va leur ajou tée b rute calcu lée  su ivant 
la fo rm u le  :
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C h iffre  d ’a ffa ires  p roduction  —  [C o n 
som m ation de m atières, fou rn itu res  e t se r
v ices  exté rie u rs  +  sa la ires bru ts  (charges 
com prises) +  Am ortissem ent du m a térie l 
e t de l ’ou tillage  (va leur 5)].

Les va leurs e t les d iffé ren tes  ca té go 
ries  de charges considérées peuvent être 
schém atisées dans le  g raph ique  9.

Les va leurs success ives 1, 2, 3, 4, 5 
on t été calcu lées et rapportées à l ’e ffec tif 
o u vrie r (pour le « sec teu r » e t pour l'e n 
sem ble des ac tiv ités  de l’en trep rise ). Les 
résu lta ts  figu ran t au tableau 7 sont il lu s 
trés par les graph iques 10 e t 11 ; les en
trep rises  y sont c lassées par o rd re  
décro issan t du C.A., p roduction  par ou 
v rie r  (1).

On peut no te r :
—  U ne d ispa rité  ne ttem ent p lus grande 

dans les  résu lta ts  ob tenus avec le  C.A. 
p roduction  (va leur 1) e t la va leu r ajou tée 
à la  tô le  (va leu r 2) qu ’avec la va leur 
a jou tée  aux m a tiè res e t fo u rn itu res  (va leur 
3) e t la va leu r a jou tée  b ru te  (va leur 4) ; 
ces 2 dern iè res va leurs é ta ien t trè s  p ro 
ches l ’une de l ’autre.

—  M a lg ré  les d iffé rences ex is tan t dans 
les p ro p o rtio n s  de fra is  de m atières et 
fo u rn itu re s  e t dans les niveaux du ch iffre  
d 'a ffa ire s  p roduc tion  par ouvrie r, les 
éca rts  obse rvés  pour la va leu r a jou tée aux 
m a tiè res e t fo u rn itu re s  (va leur 3) e t la v a 
le u r a jou tée  b ru te  (va leur 4) par ouvrie r

Graphique H .  V A L E U R  R A P P O R T É E  A  L ’ E F F E C T IF  O U V R IE R  (Ensemble des activités)

Tableau 7
ENTREPRISES 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

Secteur :
Valeur rapportée à  l 'e ffectif ouvrier 
(en  1.000 F S ) :

1. D u  C .A . p roduc tion  ............. 43,1 28,3 26,7 27,7 45,1 50,4 32,3 29,8 51,2 41,0 45,6 31,9 43,4 48,7 49,8 25,5 54,0
2. D u  C .A . p roduc tion  — tô le  

c o n so m m é e ................................ 37,4 26,0 26,5 26,0 39,8 44,4 28,9 24,9 45,7 37,4 43,5 29,7 39,5 46,1 20,1 48,1
3. D u  C .A . p roduc tion  — (m atiè

res, fou rn itu res ) ....................... 22,6 17,8 17,8 18,0 28,0 28,4 19,8 15,1 24,2 25,8 26,3 22,0 21,8 27,9 25,7 12,6 29,2
4. D u C .A . p ro duc tion  — mat., 

fo u rn it. ,  serv. c x t . ) .................. 22,6 17,8 16,5 17,7 27,0 27,9 19,7 12,1 24,1 25,0 26,3 20,4 21,7 21,3 25,7 10,8 29,2
5. D e la marge bru te : (C .A . p ro 

du c tio n  — m at., fo u rn it. ,  
serv.ext.,salaires b ru ts ,am ort., 
m at., o u t il la g e ) ......................... 10,3 7,7 7,1 7,1 17,7 17,1 11,9 5,9 13,8 13,6 16,8 10,0 11,1 14,7 10,4 4,5 18,8

Ensemble des activités:
Valeur rapportée à  l ’e ffe c tif  ouvrier 
(en  1.000 F S ) :
1. D u  C .A . p roduc tion  .............. 46,4 30,6 26,7 27,7 45,6 58,4 37,4 30,2 52,3 41,1 31,9 40,1 59,9 67,8 33,2 54,1
2. D u  C .A . p ro duc tion  — tô le  

co n so m m é e ................................ 42,0 28,7 26,5 26,0 40,3 52,5 36,6 25,4 46,9 37,9 29,7 37,2 57,2 48,2
3. D u  C .A . p ro duc tion  — (m atiè 

res, fou rn itu res ) ....................... 24,8 19,3 17,8 18,0 28,4 30,5 21,8 15,6 24,9 23,0 22,0 22,8 30,9 31,7 29,4
4. D u  C .A . p ro duc tion  — (m at., 

fo u rn it. ,  serv. c x t . ) .................. 24,4 18,9 16,5 17,7 27,4 29,9 21,0 12,1 24,6 22,2 20,4 20,6 26,1 31,7 29,4
5. De la marge b ru te : (C .A . p ro 

du c tio n  — m at., fo u rn it. ,  
serv. cxt., salaires bruts, 
am ort., m at., o u t il la g e ) ......... 16,4 8.5 7,1 7,1 18,1 16,9 15,6 5,8 14,5 12,3 10,0 11,4 15,5 22,1 18,8
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sont re la tivem ent fa ib les dans les 10 e n 
trep rises  : 17, 9, 6, 15, 14, 11, 5, 13, 1 
e t 10.

—  Le n iveau de p roduc tiv ité  des 7 
autres en treprises (7, 12, 8, 2, 4, 3 et 16) 
vu à travers les ra tios ca lcu lés avec d iffé 
rentes valeurs est ne ttem ent p lus fa ib le , 
ce qui appara it dé jà au rapprochem ent des 
valeurs du C .A . p roduction  par ouvrie r.

—  La d ispers ion  des résu lta ts  ob tenus 
pou r la m arge brute (va leu r 5) par ouvrie r 
es t nettem ent plus grande ; par a illeu rs , 
aux niveaux de p ro duc tiv ité  é levés (ra tio  
va leur a jou tée b ru te  par o uvrie r) co rre s 
pondent en général des m arges bru tes par 
ouv r ie r  plus larges ; à ce po in t de vue, les 
pos itions a llan t des p lus favo rab les aux 
m o ins favo rab les, sont dans ce t o rd re  :

17, 5, 6, 11. 14, 9, 10, 7, 13, 15, 1, 12, 
3, 4, 2, 8, 16. 
ii)  N iveau d ’équipem ent.

a) Ratios —  Mesure.
On aura it eu un m e illeur in d ice  du n i

veau d 'équ ipem ent des en trep rises  s ’ il 
ava it été poss ib le d 'o b te n ir  la va leu r réelle  
de l'équ ipem ent ; les ra tios  ca lcu lés avec 
la va leu r d 'acqu is ition  (Im m obilisé  b ru t) du 
m atérie l e t de l'o u tilla g e  u tilisé  dans l ’a c ti
v ité  « secteur » ne donnent qu 'une a p p ro 
che de ce niveau.

T ro is  ra tios  cons tituen t les ind ices  du 
n iveau d 'é qu ipem ent :

1) Le ra tio  16s :
Im m obilisé b ru t matér. e t ou til. « sec teu r » 

E ffe c tif ouv r ie r  « secteur » 
donne la m esure, bien qu 'im pa rfa ite , du 
n iveau d 'équ ipem ent en m a térie l e t o u t il
lage u tilisé  pou r l ’a c tiv ité  « sec teur ».

Il s 'exprim e ic i en 1 000 FS pa r ouvrie r.
2) Le ra tio  23s :

Im m obilisé ne t matér. e t o u til.  -  sec teu r » 
im m obilisé  b ru t matér. e t ou til. -  sec teu r » 
exprim é en pour-cen t, peut, dans une c e r
ta ine  mesure, co n s titu e r un ind ice  de l ’âge 
du m a térie l. Plus l'âge  d 'un  m a térie l est 
élevé, p lus pe tite  sera la p ropo rtion  de 
l'im m ob ilisé  net (qui est l ’ im m obilisé b rut 
—  A m ortissem ents) pa r ra p p o rt à l'im m o
b ilisé  brut.

C ependant, le  rapprochem ent des va 
leurs obtenues ne d o it pas se fa ire  sans 
réserves, ca r la po litique  d 'am ortissem ent 
e t les taux p ra tiqués d iffè ren t d 'une  e n tre 
p rise  à l'au tre .

3) Le ra tio  Puissance insta llée  en k ilo 
w atts  par personne de l'e ffe c tif  to ta l (ra 
t io  15s).

b) Im m obilisé b ru t m a térie l e t ou tillage  
« s e c te u r»  par o u vrie r (ra t io  16s)

Les va leurs obtenues pour d iffé ren tes  
en trep rises  varien t dans de la rges lim ites.

Varia tion  de 3 700 FS par o u vrie r à 
21 800 FS par ouv r ie r  s o it de 1 à presque 6.

La m o itié  des va leurs observées se s i
tuen t tou te fo is  dans les deux lim ites plus
serrées :

5 300 FS par o u vrie r e t 14 200 FS par 
ouvrie r.

c) P roportion  de l'im m ob ilisé  net ma
té rie l e t ou tillage  par rappo rt à l'im m ob ilisé  
b ru t (ra tio  23s)

C e tte  p ropo rtion  est égalem ent trè s  va 
riab le.

A cô té  de l'e n trep rise  7, don t la grande 
m a jorité  de l'im m ob ilisé  m atérie l et o u til
lage est am ortie  (p ropo rtion  : Im m obilisé 
ne t/lm m o b ilisé  b ru t : 2,8 % ), on peut re 
leve r l'e n trep rise  1 qu i d ispose  de m atérie ls 
e t d 'ou tillages  encore très peu am ortis 
(p ropo rtion  78 % ).

La m o itié  des p ropo rtions  observées se 
s ituen t entre :

Q1 =  14 ,5 %  e t Q 3 =  5 2 .9 %
Presque tro is  quarts  des en treprises ont 

leur m a térie l ou tillage  am ortis  à plus de 
50 %  (ra tio  23s in fé r ie u r à 50 % ).

En se ré fé ran t aux résu lta ts  obtenus 
pou r les deux ra tios  16s e t 23s, concernant 
le  m a térie l et l'o u tilla g e  -se c te u r» ,  on peut 
g roupe r les en treprises dans le  tab leau 8.

Le n iveau d 'équ ipem ent en m atérie l e t 
ou tillage  -  sec teur » es t ne ttem ent é levé 
pou r les en trep rises  6, 9, 12, 13 e t 17. On 
peut rem arquer que 3 de ces en treprises 
6, 9 e t 17 on t une bonne p ro duc tiv ité  de la 
m a in -d ’œ uvre (va leu r a jou tée  b ru te  par 
o u vrie r secteur).

Les 12 au tres en trep rises  on t un n iveau 
d 'équ ipem ent p lus fa ib le  :

—  7 o n t un m a térie l am orti à p lus de 
7 0 %  : 4, 14, 15, 3, 5, 7 e t 10. S eule 
l'e n trep rise  5 a une très  bonne p ro duc tiv ité  
de la m a in -d ’œ uvre (V a leu r a jou tée b ru te / 
E ffec tif o u vrie r -  sec teu r »).

—  5 on t un m a térie l am orti à m oins 
de 7 0 %  : 2, 16, 11, 8 e t 1. L’équipem ent 
des en trep rises  8 e t 9 es t re la tivem ent 
p lus neu f (am orti à m o ins de 40 % ). Ces 
2 en trep rises  on t une p ro duc tiv ité  de la 
m a in -d 'œ uvre  (va leu r a jou tée b rute par o u 
v rie r)  m e illeure  que ce lle  des en treprises 
11, 16 e t 2.

ii i)  N iveau d 'a c tiv ité  de la m a in-d 'œ uv 
ouvriè re .

Le ra tio  29 —  Nom bre d 'heures « ou 
v rie rs  - /E f fe c t if  -  o u vrie r » —  peut fo u rn ir  
une in fo rm ation  supp lém enta ire  pouvant 
é c la ire r  des d iffé rences  consta tées dans 
résu lta ts  p récédents.

P our l ’ensem ble des ac tiv ités  de l’en
trep rise  aussi b ien que pour l'a c tiv ité  
-  secteur » seule, il y a des d iffé rences 
assez im portan tes dans le  n iveau d 'a c tiv ité  
do la m a in -d 'œ uvre .

A lo rs  que l ’o u v r ie r  de l'e n tre p rise  5 
fa it  en m oyenne seulem ent 1 566 heures en 
1962 (ac tiv ité  -  se c te u r» ) ce lu i de l ’en tre 
p rise  15 en fa it  en moyenne 2 093 ; 
l'é ca rt es t de 1 à 1,3.

S ous réserve  des d iffé rences  entre 
pays, de l'h o ra ire  norm al de la sem aine de 
trava il, le  nom bre annuel m oyen d ’heures 
trava illées  par ouvrie r, trè s  é levé, peut 
ê tre  le fa it  d ’une fo rte  p ro p o rtio n  d 'heures 
supp lém enta ires e t le  nom bre très  fa ib le  
peut être l' in d ice  d ’un absenté ism e re la 
tivem ent im portant.

Pour l'ensem ble  des activ ités , 50 %  des 
en treprises on t une moyenne située  entre 
des lim ites légè rem ent plus é levées :

1 876 heures e t 1 991 heures.
La d ispa rité  des va leurs observées pour 

le ra tio  29s (N om bre d ’heures d 'o u v r ie rs / 
E ffectif ouvrie r) nous condu it à ca lcu le r 
les ra tios :
C h iffre  d ’a ffa ires p roduction  -  sec teu r » 

Nom bre d 'heures d ’o u vrie r « secteur »

m
' ULTIMHEAT® 
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et Va leur ajou tée b rute - secteur - 
Nom bre d ’heures d ’o u vrie r -  secteur » 

qui n 'on t pas figuré sur la lis te  des ra tios 
(tableau 6), e t don t les va leurs en francs 
su isses par ouvrie r son t données au ta 
b leau 9.

On remarque que la d ispers ion  des ré 
su lta ts  dem eure grande : varia tion  de 
13,6 FS à 29,8 FS par ouvrie r pour le 
ch iffre  d ’a ffa ires production  -  secteur»  (so it 
de 1 à env iron 2,2) e t de 5,8 FS à 17,2 FS 
pa r ouv r ie r  pour la va leur a joutée b rute 
(so it de 1 q env iron 3).

L ’o rd re  des en treprises, en a llan t des 
pos itions  les plus favorables aux m o ins fa-

Tableau 8.

Ratio 16s : Im m obilisé b ru t m atérie l
et ou tillage  - secteur »

E ffec tif ouvrie r • sec teu r »

In fé rieu r 
à 8 000 FS 
pa r ouv r ie r

Entre 8 000 
et 14 000 FS 

par ouvrie r

S upé rieu r 
à 14 000 FS 
par ouv r ie r

S upérieur 
à 6 0 %

E ntreprises 1 
8

Ratio 23s 
Im m obilisé  net 
Im m obilisé b ru t 
(m atérie l e t ou tillage  
- sec teu r •)

Entre 30 %  
e t 6 0 %

E ntreprises 11 
16

E ntreprise 2 E ntreprises 6 
9 

12 
13 
17

In fé rieu r 
à 3 0 %

E ntreprises 3 
5 
7

10

E ntreprises 4
14
15
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vo rab les  pour la va leu r ajou tée b ru te  « sec
teu r » par heure d 'o u vrie r e s t :  5, 17, 6, 
10. 14, 11, 9, 15, 13, 1. 4. 12, 7, 2, 3, 8, 16.

C e t o rd re  d iffè re  légèrem ent de ce lu i 
é tab li pour le ra tio  13s (V a leur a jou tée 
b ru te  -  sec teur -/E ffe c tif  ouvrier).

Le g raph ique  12 perm et de rapprocher 
sim u ltaném ent les va leurs obtenues par les 
en trep rises  pour les 3 ra tios :

ra tio  29s =  Nom bre d 'heures d ’ou- 
v rie rs /E ffe c tif  o u vrie r (secteur),

ra tio  13s =  Va leur a jou tée b ru te/E ffec- 
t if  o u v r ie r  (secteur),

e t ra tio  =  va leur ajou tée b ru te /N om bre  
d 'heures  d ’ouvrie rs  (secteur).

Les résu lta ts  obtenus concernant la va 
le u r a jou tée par heure d ’ouvrie rs  sont 
re la tivem en t :

—  p lus favo rab les pour les en treprises 
5, 14 e t 4 don t le nom bre annuel moyen

Tableau 9

Entreprises
C.A. p roduction  secteur V a leu r a jou tée  b ru te  -se c te u r-

N om bre d 'heures- 
ouvrie rs  « sec teu r »

Nom bre  d 'heures- 
o uvrie rs  -  sec teu r *

1 ................................................. 21.1 11,1
2 ................................................. 15.0 9.4
3 ................................................. 13,6 8.4
4 ................................................. 16.9 10.8
5 ................................................. 28,8 17.2
6 ................................................. 25,7 14.3
7 ................................................. 16.6 10.1
8 ................................................. 16,4 6.6
9 ............................................ 26.5 12.5

10 ................................................. 21,5 13.1
11 ................................................. 21.9 12.6
12 ................................................. 16.7 10.7
13 ................................................. 23.1 11,5
14 ................................................. 29.8 13,0
15 ................................................. 23.8 12,3
16 ................................................. 13,8 5.8
17 ................................................. 28,3 15,3

Graphique 12. V A L E U R  A J O U T É E  B R U T E  P AR  O U V R IE R  
E T  P A R  H E U R E  D 'O U V R IE R  

E T  N O M B R E  D 'H E U R E S  P A R  O U V R IE R  (Secteur)

Valevr ajoutée bute pat cwtiet (en 1.000 FS) (ratio 13$)
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Secteur (ratio 29s
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Valeur ajoutée trute pat heure d'owrier (en FS)

d 'heures par o u v r ie r  est fa ib le  ( in fé rie u r à 
1 700),

—  e t par con tre  m o ins favo rab les  pour 
les en treprises 11, 15 e t 1 (nom bre annuel 
m oyen d 'heures par ouv r ie r  é levé —  supé
rieu r à 2 000).

5) Structure des coûts
Les ra tios  17 à 35 dé fin issen t la s tru c 

tu re  de l'e xp lo ita tion  e t l'im po rtance  re la 
t ive  des d ive rs  élém ents de coût.

En ce qui concerne  la s truc tu re  de 
l'e xp lo ita tion , on a d ’abord p ris  comm e 
données servan t de base au ca lcu l des 
ra tios, les é lém ents fo rm an t l'équation  
com ptab le  :
To ta lité  des fra is  d ’exp lo ita tion

Fournitures 
exté rieures 
et S erv ices +  
ex té rieurs 

consom m és

et ca lcu lé  les ra tios  17 (V a leu r ajou tée 
b ru te /To ta l des fra is  d ’exp lo ita tion ) e t 18 
(Fourn itu res exté rie u res  +  S erv ices exté - 
rieu rs /T o ta l des fra is  d 'e xp lo ita tion ). Il en 
résu lte  que leur somm e 17 +  18 re p ré 
sente le ra tio  -  C .A . p roduc tion /T o ta lité  des 
fra is  d 'exp lo ita tion  -  qui n 'a  pas figuré  dans 
le tableau général des ra tios  (tableau 6).

Par a illeu rs , la d iffé rence  entre cette 
somme e t 100 représente  le ra tio  •• Béné
f ice  d 'exp lo ita tion /T o ta l des fra is  d 'e x p lo i
ta tion  -  qui n ’a pas été calcu lé.

Ratio 17 +  ra tio  18 —  1 0 0 %  =  
B énéfice d 'e xp lo ita ion  

Tota l des fra is  d ’exp lo ita tion

Tota lité  des 
autres fra is  

d 'e xp lo ita tion  l  •“

Bénéfice
d 'exp lo ita tion

C .A . production
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Ensuite, on a p ris  en cons idéra tion  les 
élém ents de cette autre éga lité  com ptab le  :

Frais de fab rica tion  +  Fra is adm in is tra 
t ifs  e t com m erciaux +  B énéfice d ’e xp lo ita 
tion  =  C .A . production ,
Les ra tios  25 (B énéfice  d 'e xp lo ita tion /C .A . 
p roduction) son t donc liés  par la re la tion  : 

1 0 0 %  —  (25 +  26) =
Frais adm in is tra tifs  e t com m erciaux 

C .A . p roduction
En ce qu i concerne  les d ivers élém ents 

de coût, on a considéré  success ivem ent :
le coû t re la t if  des m atières, fou rn itu res  

e t services exté rie u rs  :
—  les serv ices  ex té rieurs, ra tio  19 ;
—  les consom m ations de tô le, ra tio  20 ;
les charges d ’am ortissem ent :
—-  taux moyen d 'am ortissem ent annuel, 

ra tio  24 ;
—  pour-cen t d ’am ortissem ent to ta l an

nuel par rappo rt au C.A., ra tio  32 ;
—  pour-cen t d ’am ortissem ent annuel du 

m a térie l e t de l'o u tilla g e  par rappo rt au 
p rix  de re v ien t fab rica tion , ra tio  33 ;

les charges de m a in -d ’œ uvre :
—  pour-cen t des sa la ires par rapport 

au to ta l des fra is  de fab rica tion , ra tio  27 ;
—  sa la ire  hora ire moyen, ra tio  28 ;
—  pour-cen t de charges soc ia les, ra 

t io  31 ;
—  fra is  annuels de fab rica tion  par o u 

v rie r, ra tio  30.

Graphique U .  V A L E U R  A J O U T É E  B R U T E ,  
F O U R N IT U R E S  E T  SER V IC E S  E X T É R IE U R S  C O N S O M M É S  

En  pour-cent du  total  des frais d ’exploitation (Secteur)

a) S truc tu re  de l'exp lo ita tion
aa) V a leur a jou tée brute, fourn itu res ex

té rieures  consom m ées e t bénéfice d ’e xp lo i
ta tion.

Ratio 17 :
Le ra tio  17 : « V a leur ajou tée b ru te / 

To ta l des fra is  d 'exp lo ita tion  » donne la 
p ropo rtion  de la va leu r a jou tée par rapport 
à l'ensem ble  des fra is  engagés.

C ette  p ropo rtion  peut ê tre  p lus ou 
m o ins im portan te  su ivan t :

—  d ’une part, la  consom m ation des 
m atières, des fo u rn itu res  exté rie u res  e t des 
services exté rieurs,

—  d ’autre part, la m arge d 'exp lo ita tion .
Elle es t d ’au tant p lus é levée que la part

des fo u rn itu re s  exté rie u res , m atières plus 
services exté rie urs  es t fa ib le  e t que la 
m arge d ’e xp lo ita tion  e s t la rge.

On peut no te r que pou r l'a c tiv ité  sec
teur, ce te  p ro p o rtio n  (V a leu r a jou tée b ru te / 
To ta l des fra is  d 'e xp lo ita tio n ) o sc ille  à 
l ’in té r ie u r de ces lim ites  :

4 0 ,5 %  e t 6 9 ,3 %
Ratio 18 :
Le ra tio  18 donne la p ropo rtion  des ma

tiè res, fo u rn itu re s  e t services ex té rieurs 
consom m és pa r rappo rt au to ta l des fra is  
d 'e xp lo ita tio n . En rem arquant que l'a d d i
tion  des 2 ra tios 17 e t 18 donne le C.A. 
p roduc tion  pour-cen t du to ta l des fra is, 
on peut les représenter sur un même g ra 
phique e t avo ir  une v isua lisa tion  fa c ilita n t 
la com para ison  sous ces tro is  aspects  :

—  p ou r-cen t va leu r a jou tée par rapport 
au to ta l des fra is  d ’exp lo ita tion ,

—  pour-cen t des m atières, fourn itu res 
e t services exté rie urs  consom m és par rap
po rt au to ta l des fra is  d ’exp lo ita tion .

—  pour-cen t du C.A. p roduc tion  par 
rappo rt au to ta l des fra is  d ’exp lo ita tion .

Plus ce d e rn ie r pour-cen t dépasse 100, 
p lus im portan te  sera la p ropo rtion  du bé 
né fice  d 'e xp lo ita tion  par rappo rt au tota l 
des fra is.

La s truc tu re  de l'e xp lo ita tio n  examinée 
sous ce t angle peut être m ise en re lie f par 
le d isp o s itif  du g raph ique  13 m ettant en
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G ra p h iq u e  I S .  P O U R - C E N T  F O U R N I T U R E S  E X T É R I E U R E S  +  

S E R V I C E S  E X T É R IE U R S /T O T A L  D E S  F R A I S  D ’E X P L O IT A T I O N  

E T  I M P O R T A N C E  R E L A T IV E  D E S  S A L A I R E S  
D A N S  L E  P R IX  D E  R E V I E N T  D E  F A B R I C A T IO N

Fftxnit. ext. et serv. cxt. conson./Tot. des frais d'cxpWtation (ratio lSj) SECTEUR
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Salaites/Prix de revient de fabrication SECTEUR (ratio 27s)

ra p p o rt les va leu rs  ob tenues respec tive 
m ent po u r les ra tios  17 e t 18.

On porte  :
—  en ordonnée, la  va leur du ra tio  17 

(va leu r a jou tée  en pour-cen t du to ta l des 
fra is),

—  en absc isse, ce lle  du ratio  18 ( fo u r
n itu res  exté rie u res  consom m ées en pour
cen t du to ta l des fra is),

—  les ob liques  perm ettent de s itue r le 
n iveau du pour-cen t de la marge d ’exp lo i
ta tio n  pa r ra p p o rt au to ta l des fra is.

L ’observa tio n  du graph ique  amène à 
d is tin g u e r tro is  ca tégories de structu res :

i) E n treprises à fa ib le  pour-cent de dé 
penses en m atières, fourn itu res e t services 
ex té rie u rs  (va leu r du ratio  18 de 3 5 %  à 
45 % )  e t à pour-cen t élevé de va leur a jou 
tée (ra tio  17 supérieur à 6 0 % )  : 2, 3, 4, 
5, 10, 11, 12. Ce sont des en treprises très 
in tégrées  en am ont, fa isant peu de dépen
ses en services exté rieurs.

ii)  En treprises à pour-cent moyen de dé 
penses en fo u rn itu res  et services ex té 
r ieu rs  (va leurs du ra tio  18 de 4 5 %  à 5 5 % )  
e t de va leu r a jou tée b rute (va leur du ratio  
17 de 5 f r%  à 6 0 % )  : 1, 6, 13, 15, 17.

ii i)  En treprises à pour-cent é levé de dé
penses de fou rn itu res  et services ex té 
rieu rs  (va leu r du ra tio  18 supérieur à 5 5 % )  
e t à pour-cen t fa ib le  de va leur ajou tée 
(va leu rs  du ra tio  17 in fé rieures à 5 0 % )  : 
9, 16, 8, 14 : ce sont des en treprises qui 
tra ite n t les m a tiè res à un stade avancé
de la  fa b rica tio n  ou qui ont d 'im portan tes 
dépenses pour les services exté rieurs.

ab) Fra is de fabrica tion , fra is  adm in is
tra t ifs  e t com m erciaux et marge bénéfi
c ia ire .

De même l'exam en sim ultané des ratios 
26s e t 25s perm et de s itue r la s tructu re 
de l ’e xp lo ita tion  sous un autre angle : im 
portance  re la tive  des fra is  de fabrica tion , 
des fra is  a d m in is tra tifs  et com m erciaux et 
de la m arge bénéfic ia ire  par rapport au 
c h iffre  d ’a ffa ires  p roduction .

C et examen es t fa c ilité  par le g raph i
que 14 où son t représentés :

—  en absc isse , la va leu r du ra tio  26 
(p rix  de rev ien t de fa b rica tio n  en pour-cent 
du C .A . p roduction),

—  en ordonnée, le  pour-cen t du béné
f ice  d 'e xp lo ita tion  par ra p p o rt au C.A. p ro 
duction),

—  en ordonnée, le pour-cen t du béné
f ice  d 'e xp lo ita tio n  par rappo rt au C .A . p ro 
duction  (ra tio  25),

—  les  ob liques perm etten t de s itue r le 
pour-cen t des fra is  adm in is tra tifs  e t com 
m erc iaux par rapport au C .A . production .

Ce graph ique  amène à d is tingue r, sous 
un autre aspect de la s truc tu re  de l ’e x p lo i
ta tion , égalem ent tro is  ca tégories :

C atégo rie  1 : pour-cen t des fra is  de fa 
b rica tion  fa ib les  (va leurs du ra tio  26 in fé 
rieures ‘ à 55 % ) et pour-cen t des fra is  
adm in is tra tifs  e t com m erciaux élevés 
(su périeurs  à 4 0 % )  : en trep rises  12 e t 1 ;

C atégo rie  2 : pou r-cen t m oyen pour les 
fra is  de fab rica tion  (va leurs du ra tio  26 
entre 66 e t 78 % )  e t pou r les fra is  adm i
n is tra tifs  e t com m erciaux (en tre  18 e t 
2 8 % )  : en trep rises  3, 14, 17, 8, 10, 5, 13, 
9, 11.

C atégorie  3 pour-cen t é levé de fra is  
de fab rica tion  (va leurs du ra tio  26 supé
rieures à 80 % ) e t pour-cen t fa ib le  de fra is  
adm in is tra tifs  e t com m erciaux ( in fé rieu rs  à 
1 8 % ) : en treprises 2, 16, 4, 7, 15, 6. 
b) D ivers élém ents de coûts

ba) S erv ices exté rie u rs  e t consom m a
tion  de tô le.

Ratio 19 :
S erv ices ex té rieurs/To ta l fou rn itu res  ex

té rieures  consomm ées.

Tro is  en trep rises  n 'u t il ise n t pas de ser
v ices exté rie u rs  pou r la fa b rica tio n  : 11, 
17 e t 15 (va leur nu lle  du ra tio  1 7 ); les 
pou r-cen t les p lus é levés son t observés 
pou r 14 (3 1 .9 % ),  8  (2 0 ,5 % ), 3 (1 5 ,6 % ) 
e t 16 (1 4 ,3 % ).

Dans les en trep rises  16, 8 e t 14, ce 
pour-cen t exp lique  en partie  la va leu r é le 
vée  du ra tio  18 :
Fourn itu res exté rieures +

S erv ices exté rie u rs  consom m és 
Total des fra is  d 'exp lo ita tion  

Particu liè rem ent pour l'e n trep rise  16, l' im 
portance des dépenses en services ex té 
rieurs est égalem ent l'une  des causes de 
la fo rte  p ropo rtion  du p rix  de rev ien t de 
fab rica tion  par rappo rt au C .A . production  
(ra tio  26).

Ratio 20 :
C onsom m ation de tô le /A pp rov is ionne - 

ments consom m és.
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La consom m ation de tô le  par rapport 
à la consom m ation to ta le  des app ro v is io n 
nem ents est :

—  fa ib le  pour : 11, 14, 4, 9 ( in fé rieures 
à 2 0 % ) ;

—  m oyenne pour : 12, 3, 5, 17, 10, 1, 
2, 5 13, 6, 7 (en tre  20 e t 3 0 % ) ;

—  élevée pou r : 16 (41,4 % ), 8
(33,3 % )  (su périeures à 30 % ).

Pour ces 2 en treprises, la fo rte  con 
som m ation de tô le  con trib ue  à exp lique r 
la  p ropo rtion  é levée obtenue pou r le ra 
tio  18 :

Fournitures exté r. +  S erv ices exté r.
To ta l des fra is  d 'exp lo ita tion

bb) Les charges d 'am ortissem ent 
L ’im portance  re la tive  des charges 

d 'am ortissem ent est exam inée à trave rs  les 
va leurs de 3 ra tios  :

ra tio  24 : qu i donne en quelque sorte  
le  taux m oyen annuel d 'am ortissem ent, 

ra tio  32 : qui ind ique  la  va leu r re la tive  
des am ortissem ents annuels par rapport 
au ch iffre  d ’a ffa ires.

ra tio  33 : qu i donne l ’im portance  re la 
tive , par rappo rt au to ta l des fra is  de fa b ri
ca tion, des am ortissem ents annuels en 
m a térie l e t ou tillage .

Le taux m oyen annuel d ’am ortissem ent 
pou r l'ensem ble  des va leurs im m obilisées 
se s itue entre :

3 ,3 %  e t 1 8 ,3 % .
La propo rtion  par rapport au C .A . est 

entre :
0 ,7 %  e t 1 2 ,9% .

La propo rtion  des am ortissem ents pour 
le m a térie l e t l'ou tillage , par rappo rt au 
to ta l des fra is  de fabrica tion , es t entre : 

0 ,8 %  et 6 % .
Le coû t re la t if  de l'am ortissem ent du 

m atérie l e t de l'o u tilla g e  est donc très  v a 
riab le . Il ne fau t pas cependant o u b lie r que 
la  fluc tua tion  de la va leu r de ce ratio  
résu lte  de nom breuses données, en p a rti
cu lie r  de la po litique  e t du taux annuel 
d ’a m ortissem ent d ’une part, e t de l'âge  du 
m a térie l e t de l'ou tillage  de l'au tre  (le  ma
té rie l e t l'o u tilla g e  âgés peuvent être com 
plè tem ent am ortis  e t il en résu lte  que, pour 
l ’exercice  considéré , les charges annuelles 
d 'am ortissem ent re la tives à ces élém ents 
d 'im m ob ilisa tion  sont nulles).

Toute fo is , on peut rem arquer que les 
en trep rises  4, 14 e t 6 dont les va leurs du 
ra tio  33s (A m ortissem ents annuels matériel 
e t ou tillage /T o ta l des fra is  d ’exp lo ita tion) 
son t é levés, sont tou tes des entreprises à 
n iveau d 'équ ipem ent é levé (ra tio  16s supé
rie u r à la  m oyenne).

Par a illeu rs , les lourdes charges 
d 'a m ortissem en t (ra tio  33s é levé) exp li
quent en partie  la fo rte  p roportion  du prix 
de rev ien t de fab rica tion  par rapport au 
C .A . p roduc tion  (ra tio  26s) observée dans 
les en trep rises  6 e t 4.
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bc) Les charges de m a in-d 'œ uvre 
L ’ im portance  des charges de r 

d ’œ uvre es t exam inée à travers les vale i 
des ra tios  27 e t 28.

Ratio 27 :

ULTIMHEAT®
.VIRTUAL MUSEUM

S a la ires /P rix  de rev ien t de fabrica tion .
La fluc tua tion  de la va leu r de ce ratio  

est liée  à la ré pa rtition  d 'au tres  charges 
de fab rica tion , particu liè rem en t à l'im p o r
tance re la tive  des dépenses de fou rn itu res  
e t des serv ices  exté rieurs.

La d ispa rité  dans les résu lta ts  observés 
peut ensu ite  p ro ve n ir  de d iffé ren tes  ra i
sons, notam m ent :

—  des d iffé rences  dans les  taux de sa
la ires,

—  de la pa rt va riab le  des charges s o 
c ia les su r sa la ires...

A uss i les éca rts  cons ta tés  son t-ils  très 
la rges ; la part des sa la ires  dans le prix 
de rev ien t de fa b rica tio n  va rie  :

de 1 8 %  (en trep rise  9) à 5 0 ,7 %  (en
trep rise  12).

O n peut obse rve r, cependant, qu’e lle  
est généra lem ent é levée dans les e n tre p r i
ses p lus in tég rées  en am ont :

Fourn itu res exté r. +  S e rv ices  exté r. 
Tota l des fra is  d ’exp lo ita tion

(ra tio  18s) fa ib le  pour-cen t. C e  sont les 
cas des en trep rises  12, 4, 2, 10 e t 3 (g ra 
phique 15).

L 'im po rtance  des sa la ires exp lique  éga
lem ent les va leu rs  é levées du ra tio  26s 
(P rix  de rev ien t de fa b rica tio n /C .A . p roduc
t ion ) dans les cas des en trep rises  4. 6 
e t 2.

Ratio 28 :
S a la ire  ho ra ire  m oyen (S a la ires/N om bre  

d 'heures  trava illées).
C e tte  m oyenne hora ire  calcu lée  avec 

les sa la ires, charges  com prises, est éga 
lem ent trè s  va riab le  :

va ria tion  de 3,1 et 6,1 francs  suisses 
so it de 1 à 2 env iron .

Le ca lcu l fa it  avec les sa la ires sans 
charges n ’a pas donné des résu lta ts  plus 
g roupés.

Le g raph ique  16 (abscisse  : ra tio  28s, 
o rdonnée ra tio  27s) m et en re lie f l ’ in fluen 
ce du sa la ire  hora ire  m oyen (ra tio  28s) sur 
le p ou r-cen t S a la ires /P rix  de rev ien t de 
fa b rica tio n  (ra tio  27s).

B ien que la d ispe rs ion  des po in ts  so it 
g rande, l'in flu e n ce  du sa la ire  hora ire 
moyen (ra tio  28s) sur le pour-cen t Sa la i
re s /P rix  de rev ien t de fab rica tion  peut être 
esqu issée  par la d ro ite  ascendante en 
p o in tillé s . C ette  d ispe rs ion  s 'e xp lique  par 
de m u ltip les au tres causes pouvant ag ir 
su r la masse des sala ires, notam m ent la 
s truc tu re  du personnel (e ffe c tif ouvrie r 
é levé).

Ratio 30 :
Prix de rev ien t de fa b rica tion /E ffec tif 

ouvrie r.
L ’im portance  re la tive  du p rix  de rev ien t 

de fab rica tion  par rappo rt au volum e de 
l'em p lo i (e ffe c tif ouvrie r) est donnée par 
le  ra tio  30 (en 1 000 FS par ouvrie r).
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Elle es t :
—  élevée pour : 11, 17, 9, 13, 14, 15. 6 

(supérieure  à 3 000 FS par o uvrie r) ;
—  m oyenne pou r : 4, 5, 16, 8, 10, 1, 

2, 7 (en tre  2000 et 3 000 FS pa r o uvrie r) ;
—  e t fa ib le  pou r : 12, 3 (in fé rieu re  à 

2 000 FS pa r ouvrie r).
Ce ra tio  est, de par sa fo rm u le  de c a l

cu l, le p ro d u it du ra tio  26s e t du ra tio  I l s .

Prix de rev ien t 
de fab rica tion  

E ffectif ouvrie r 
(ra tio  30s)

P rix de rev ien t 
de fabrica tion  

C .A . production  
(ra tio  26s)

C .A . production
X --------------------------

E ffec tif ouvrie r
(ra tio  I l s )

Graphique 17. C .A . P R O D U C T IO N  P A R  O U V R IE R , P R IX  D E  R E V IE N T  D E  F A B R IC A T IO N  
P A R  O U V R IE R  E T  P O U R -C E N T  P R IX  D E  R E V IE N T  D E  F A B R IC A T IO N /C .A . P R O D U C T IO N

Prix 4t revient de fabrication -  Effectif owiier (Secteur) (ratio 30̂ )

Prix de revient de fabrication/'C.A. production (Secteur) (ratio ?6 )

Graphique 18. RATIO D ’INDÉPENDANCE FINANCIÈRE 
Moyenne capitaux permanents/M oyenne actif totai.. Ratio 34
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La fluctua tion  de sa va leu r résu lte  donc 
des varia tions  des ra tios  26s e t I l s  exa
minés précédem m ent.

Le graph ique  17 s itue  la pos ition  des 
d iffé ren tes  en trep rises  en ce qui concerne 
sim ultaném ent les va leurs ob tenues pour 
les ra tios  26s, 11s e t 30s :

La va leur é levée du p rix  de rev ien t de 
fab rica tion  par o u vrie r (se cteu r) observée 
pour les en trep rises  6, 15, 9, 17, 14, 5, 
13, 10 est due essentie llem ent au n iveau 
é levé  du ra tio  :
C h iffre  d ’a ffa ires p roduc tion  .------------------------------- -----------------( I l s  secteur

E ffec tif ouvrie r
Par contre , la va leu r fa ib le  du prix  de re 
v ien t de fab rica tion  par o u vrie r résu lte  :

—  so it d ’une produc tion  pa r ouvrie r 
de va leu r fa ib le  (ch iffre  d ’a ffa ires  p roduc
tion  par o u vrie r fa ib le ) (en trep rises  7, 4, 
11, 2, 16, 8 e t 3),

—  so it de la p ropo rtion  très rédu ite  des 
fra is  de fab rica tion  par rapport au ch iffre  
d ’a ffa ires (ra tio  P rix de rev ien t de fab rica - 
t ion /C .A . p roduc tion  fa ib le  : en treprises 
1 e t 12).

Ratio 31 :
P our-cent des charges soc ia les : C ha r

ges soc ia les /S a la ires  (charges non com 
prises).

Par rapport aux sa la ires sans charges, 
les charges soc ia les représen ten t une p ro 
portion  de 2 1 .8 %  à 8 0 % ;  tou te fo is , !l 
fau t cons idé re r com m e p a rticu lie rs  les cas 
où ce pour-cen t est in fé rieu r à 25 %  ou 
supérieur à 70 % .

La grande d ifficu lté  dans le rapp roche 
ment des va leurs ob tenues pou r ce ra tio  
est constituée  par la nature e t le  taux très 
variab le  des charges soc ia les sur sala ires 
dans les d iffé ren ts  pays (Annexe IV).

6) Structure financière et niveau 
de rentabilité

La s truc tu re  financiè re , la s itua tion  de 
tré so re rie  e t le  n iveau de ren tab ilité  g lo 
bale des en trep rises  sont dé fin is  par les 
va leurs des ra tios  34 à 45. Il es t poss ib le  
de les g ro upe r sous ces d iffé ren tes  ru
briques :

i) Indépendance financiè re  de l ’e n tre 
prise  (ra tio  34).

ii)  Financem ent des d iverses va leurs de 
l ’ac tif, par les capitaux perm anents :

—  financem ent des va leurs non d isp o 
nib les (va leurs im m obilisées +  va leurs 
d ’e xp lo ita tion  +  va leurs réa lisab les) : ra 
t io  36,

—  financem ent des va leurs im m ob ili
sées : ra tio  45.

ii i)  Im portance re la tive  des d ive rs  é lé 
ments de l ’a c tif  :

—  im portance re la tive  des valeurs im 
m obilisées d ’exp lo ita tion  par rapport au



to ta l des ressou rces d 'exp lo ita tion  (a c tif  
to ta l —  va leurs im m obilisées hors e xp lo i
ta tion) : ra tio  44 ;

—  im portance  re la tive  de l’a c tif  c irc u 
lan t par rapport aux ressou rces d 'e xp lo ita 
tion  (ra tio  de liqu id ité  : ra tio  39) ;

—  im portance  re la tive  du ch iffre  d 'a f
fa ires  par rappo rt à l’a c tif  c ircu la n t (ra tio  
40) ;

—  im portance  re la tive  du s tock  moyen 
d 'a pp rov is ionnem en t par rapport à la con 
som m ation annuelle  (ra tio  43 : couvertu re  
du s tock  moyen).

iv ) Fonds de rou lem ent : écart (ac tif 
c ircu la n t —  ex ig ib le  à co u rt term e) en 
pou r-cen t de l ’ac tif  c ircu lan t : ra tio  41.

v) S itua tion  de tréso re rie  :
—  éca rt à cou rt term e ou écart (va leurs 

réa lisab les et d ispon ib les  —  ex ig ib le  à 
cou rt term e) en pour-cen t des va leurs réa
lisab les et d ispon ib les  : ra tio  42 ;

—  déla i moyen des de ttes envers les 
fourn isseu rs  (en jou rs ) :
Fournisseurs +  Effets à payer x  36Q 

Achats annuels 
(ra t io  37)

—  déla i m oyen de créances v is-à -v is  
des c lien ts  (en jou rs ) :

C lie n ts  +  E ffets à recevo ir x  36Q
Ventes annuelles 

(ra tio  38)
v i)  R entabilité  :
—  rendem ent d ’u t ilisa tion  des ressou r

ces to ta les :
C h iffre  d 'a ffa ires  to ta l 

A c t if  to ta l
Ratio  de ro ta tion  d ’a c tif  to ta l : ra tio  35,

—  ren tab ilité  des fonds  p rop res  :
Bénéfice  d ’exp lo ita tion  

(ensem ble des activ ités )
Fonds p ropre 

(ra tio  22)
—  re n tab ilité  des capitaux perm anents •

Bénéfice  d 'exp lo ita tion  
(ensem ble  des activ ités )

C ap itaux permanents 
(ra tio  21)

Les élém ents en tran t dans le ca lcu l des 
ra tios  sont des m oyennes obtenues des 
deux b ilans success ifs  (fin  1961 et fin  
1962).

Ratio 34 :
M oyenne des cap itaux perm anents/ 

M oyenne de l ’ac tif  to ta l (g raph ique  18).
Ce ra tio  donne le  degré d 'indépendance 

financiè re  de l'en trep rise , en dé te rm inant 
la  part dans le  financem ent de l ’a c tif  to ta l 
des capitaux non ex ig ib les à co u rt term e 
(cap itaux perm anents). L ’indépendance f i
nanciè re  est d ’autant m e illeure  que la 
va leu r de ce ra tio  est é levée.

C inq  en treprises sur 17 on t une fa ib le 
indépendance financiè re  (va leur du ra tio  34 
in fé rieure  à 50 % ) : p lus de 50 %  de leur 
a c tif  son t financés par des dettes à court 
term e : 4, 8, 9, 15 e t 6.

Une bonne indépendance financiè re  
s 'observe  dans la p lupart des en treprises : 
9 sur 17 (p roportion  de capitaux perm a
nents supérieure à 6 0 % )  : 1, 2, 3, 10, 12, 
13, 14, 16 e t 17.

Ratio 36 :
F inancem ent des va leurs non d ispon i

b les par les cap itaux permanents.
Ce ra tio , exprim é en pour-cent, indique 

la pa rt du financem ent des va leurs non d is 
pon ib les assurée par les cap itaux non ex i
g ib les  à co u rt term e (capitaux permanents).

Il va de soi que plus sa va leu r est é le 
vée, m e illeure est la s tab ilité  financiè re  do 
l'en trep rise .

A  ce p o in t de vue, les pos itions les 
m o ins favo rab les  sont ce lles des en trep ri
ses 9 e t 6 : les cap itaux permanents f i
nancent à peine le qua rt des va leurs non 
d ispon ib les. Les m e illeures pos itions sont 
ce lles des en treprises 3, 17 e t 13 : (va leur 
du ra tio  36 supérieure  à 80 % ).

Ratio 45 :
F in ancem ent des va leurs im m obilisées 

par les cap itaux permanents.
En princ ipe , la va leu r de ce ratio  do it 

ê tre  supérieure  à 10 0 % , ca r s i e lle  é ta it 
in fé rieure  à 1 0 0 % , les fonds de roulem ent 
sera ien t négatifs  e t la s tructu re  financière 
de l ’e n trep rise  n ’a u ra it pas une s tab ilité  
su ffisan te . Plus ce tte  va leu r es t élevée, 
m e illeure  est la pos ition  de l'en treprise . Le 
c lassem ent des en treprises, des pos itions 
les  m o ins favo rab les  aux pos itions les plus 
favo rab les, es t le su ivan t :

6, 9, 16, 4, 15, 1, 8, 2, 13, 12, 3, 14, 10, 
11, 17, 7, 5.

Pour p resque tou tes les en treprises (à 
l'e xcep tion  de 6 e t 9), les valeurs im m o
b ilisées  son t entiè rem ent financées par les 
cap itaux perm anents.

Ratio 44 :
Va leurs im m obilisées d 'e xp lo ita tion  en 

pour-cen t des ressou rces d ’exp lo ita tion.
Ce ra tio  s itue les en treprises en ce qui 

concerne  la p ropo rtion  des im m obilisations 
nécessaires à l'e xp lo ita tion  par rapport 
aux ressou rces to ta les mises en œ uvre 
pour l'e xp lo ita tion . C 'e s t un in d ice  de 
s tructu re , c ’e s t pourquo i il est in téressant 
de le rapp roche r des données du tableau 
donnant le  c lassem ent su ivant la s tructu re  
de l'exp lo ita tion .

A ins i, on peut cons ta te r que les e n tre 
p rises  :

5, 13, 1, 6, 3, 2, 12.
réa lisen t leur exp lo ita tion  avec un équ ipe
m ent im po rtan t e t une liqu id ité  fa ib le . Par 
con tre , pour les en treprises :

7, 14, 16, 11, 4.
il peu t s 'a g ir  d ’un équipem ent déjà , en 
grande partie , am orti ou d 'une  exp lo ita tion  
fa isan t in te rve n ir une liqu id ité  p lus la rge.

Ratio 39 :
Ratio de liq u id ité  (pour-cen t de l’ac tif  

c ircu la n t par rappo rt aux ressou rces d ’ex-

p lo ita tion  (a c tif  to ta l —  pa rtic ipa tions  f i ’ ^ I r t u a l  MUSEUM 
c iè re s )].

n

diteCe ra tio  donne le degré de liqu c 
dans la com po sition  des ressou rces d 'ex 
p lo ita tion . Il es t le  com plém ent à 1 0 0 %  
du ra tio  44 (Im m obilisé  ne t d 'e xp lo ita tion / 
Total des ressou rces  d 'e xp lo ita tion ). Les 
en treprises à liq u id ité  fa ib le  son t ce lles 
don t l'e ssen tie l des ressou rces d ’exp lo ita 
tion  est cons titué  pa r les im m obilisa tions. 
On peut ra p p roche r ce ra tio  des ra tios  16s 
et 16e (Im m obilisé  b ru t m atérie l e t ou til-  
lage /E ffec tif o uvrie r) qu i s ituen t le  niveau 
d 'é qu ipem en t e t co n s ta te r que :

—  la p lu p a rt des en trep rises  à fa ib le  
liqu id ité  (6, 13, 12, 17, 9) on t un n iveau 
d 'é qu ipem en t é levé  —  e t par con tre  les 
en trep rises  à liq u id ité  très  la rge  (5, 16, 7) 
on t un n iveau d ’équ ipem ent (par ouvrie r) 
p lus fa ib le .

—  les en trep rises  6 e t 13 (fa ib le  liq u i
d ité  e t n iveau d 'é qu ipem en t é levé) fa b r i
quent de g ros  appa re ils  ( ind ice  de ta ille  
moyenne d ’appa re ils  é levé) tand is  que 
l’en trep rise  5 (la rge  liqu id ité  e t niveau 
d 'équ ipem ent fa ib le ) a un in d ice  fa ib le  de 
ta ille  m oyenne des appare ils.

Ratio 40 :
Rotation de l ’a c tif  c ircu la n t (C .A . to ta l/ 

A c t if  c ircu lan t).
Ce ra tio  d é fin it  une autre ca ra c té r is ti

que de l'e xp lo ita tio n  concernant l'u tilisa tio n  
des cap itaux c ircu lan ts . Plus il es t élevé, 
plus im portan t sera le  ch iffre  d ’a ffa ires 
réa lisé  avec un même niveau de capitaux 
c ircu lan ts  : on rem arque, qu 'exception  
fa ite  de l ’en trep rise  16 (pou r laquelle  la 
ro ta tion  es t len te  : 1,10), la ro ta tion  des 
cap itaux c ircu la n ts  se s itue  entre 1,39 et 
3,96, so it une va r ia tion  de 1 à plus de 3.

En c lassan t les en trep rises  su ivan t la 
va leu r décro issan te  du ra tio  40, on ob tien t 
ce t o rd re  :

En c lassan t les en trep rises  su ivan t la 
va leu r décro issan te  du ra tio  40, on ob tien t 
ce t o rd re  :

1, 10, 9, 13, 2, 11, 12, 4, 3, 15, 6, 14, 
7, 5, 17, 8, 16.

Ratio 43 :
Rotation du s tock  m oyen d 'a p p rov is ion 

nem ents.
Le ra tio  43, ca lcu lé  sous ce tte  form e : 

S tock  m oyen d 'approv is ionnem ents
--------------------------------------------------------- _  x  360
Consom m . annuelle  des approvis. 
s ’exprim e en jo u rs  e t donne en quelque 
sorte  la couvertu re  du s tock moyen.

On peut rem arquer que la couvertu re  
la p lus fa ib le  (en trep rise  15) représente 
env iron  18 jo u rs  de consom m ation m oyen
ne, a lo rs  que la couve rtu re  la p lus la rge 
(en trep rise  16) représente  ju sq u ’à 8 mois 
env iron  (291,7 jou rs ).

L ’o rd re  décro issan t de la couvertu re  
du s tock  m oyen est :

16, 8, 12, 4, 3, 13, 6, 17, 14, 2, 7, 11. 
10, 1, 9, 5, 15,
ce qui dé fin it  une va leu r médiane pour ce 
ra tio  qui es t de 52 jo u rs  (1,7 mois).

Ratio 41 :
Ratio du fonds de roulem ent.
La d ive rs ité  des s truc tu res  financiè res
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Dans l ’anc ienne ch im ie , un "e s p r it "  
é ta it le ré su lta t d ’une d is t il la t io n  : c ’est 
a ins i que l’on co n n a it " l ’e sp r it  de v in "  
" l ’e sp rit de s e l" , v ieux  nom s que l ’usage 
a consacrés  e t qui so n t encore  usités chez 
les d rogu is tes .

Au début du 17 ' s ièc le , Van Helm ont 
tra d u is it  un ouvrage de Paracelse, le "S p i-  
ritu s s y lv e s tr is "  e t é c r iv it  à ce su je t un 
tra ité  où le  m ot "s p ir itu s "  fu t tradu it par 
le  vocab le  néerlanda is  "G h o a s t"  tand is  que 
Lavo is ie r supposa que le  m ot "g a z "  p ro 
vena it du m o t a llem and correspondant 
"G e is t" ,  ces deux m ots vou lan t d ire  tous 
deux "e s p r it " .

Dans le d ic tio n n a ire  de "C h im ie ", de 
M a cqu e rs  (Paris  1676) on dé fin it a insi le 
m ot "g a z "  : -  Les ch im istes on t donné ce 
nom aux p a rticu les  vo la tiles  inv is ib les qui 
ém anent d ’e lles-m êm es de certa ins corps, 
que l ’on ne peut re te n ir  e t recue illir , ou 
tou t au m o ins très d iffic ilem en t et poin t 
pures ».

Ce n ’es t q u ’en 1802 que le  m ot "g a z "  
fu t adm is par " l 'A c a d é m ie ” .

Le gaz hydrogène carboné, avant d ’étre 
p ro d u it par l'in d u s trie , fu t connu comm e un 
p ro d u it na tu re l ja ill is sa n t spontaném ent 
dans un certa in  nom bre  de pays : en 
Perse, dans le  C aucase, l'Inde , la Chine, 
le  Nouveau M onde. On ve rra  com m ent, à 
la su ite  de fo rages , ce tte  nom encla
tu re  devra ê tre  com plé tée . A  Bakou, 
p r è s  d e s  s o u r c e s  d e  p é t r o l e ,  d e s  
sources de gaz in flam m able  on t été u ti
lisées e t e xp lo itées  à des fins re lig ieuses 
e t com m ercia les à la fo is , par les Guèbres. 
ou adora teurs du feu sacré. Le sol est 
te llem ent im prégné de vapeurs in flam m a
b les, que les G uèbres on t dû p lace r une 
couche d 'a rg ile  sous le u r m a ison en y 
la issan t des ouve rtu res  bouchées pa r un 
tam pon. Pour s 'é c la ire r  ou fa ire  la cu is ine , 
on ô te  un ou p lus ieurs  tam pons e t l'on  
a llum e le gaz qu i s ’échappe, com m e d ’un 
réchaud de gaz moderne. Il y  a m ieux : 
les Parsis recue illen t le  gaz dans des bou 
te illes  e t l ’e xpéd ien t dans les p rov inces 
é lo ignées de la Perse.

De môme, il y  a en Ch ine  des feux 
na tu re ls  sem blables qu i sorten t des pu its  
d 'eau salée qui occupent de grandes é ten
dues du pays.

Les C h ino is  savent cap te r e t évacuer 
ce gaz à l'a ide  de tuyaux de bam bou. Ce 
gaz se rt p réc isém ent à évapo re r l ’eau sa
lée  e t à é c la ire r  le personnel.

On a signa lé  des feux na tu re ls  dans 
la p resqu 'île  de Java, aux U. S . A . dans la 
partie  S .-O . de l ’Etat de N ew -York.

En France, on c ite ra  la "F on ta ine  A r 
d e n te " du Dauphiné.

En Ita lie , les feux de "P ie tra  M a la " sur 
la rou te  de Bologne à F lo rence e t ceux 
de Barigazzo  p rès de Modène.

P line parle  avec adm ira tion  des feux 
na tu re ls  du M ont Ch im ère  sur la cô te  
d 'A s ie  M ineure  : ces feux on t été s ignalés 
en 1811 par le C ap ita ine  B eaufort.

En 1659, un Ang la is , Thom as S h irley 
fu t appelé à exam iner un feu qu i b rû la it 
au-dessus d 'une  source . Il n ’eu t pas de 
peine c| conva inc re  que ce n ’é ta it pas l'eau 
qui b rû la it, ma is du gaz qui so rta it  d 'un  
trou  vo is in . On é ta it en plein pays m in ier. 
En 1664, le  Rév. John C lay ton  observa un 
phénom ène sem blab le  q u 'il a ttribua  à "une  
vapeur spontanée dégagée du cha rbon ". 
On ne peut pas m ieux dés igne r le  " g r i
so u ". Il soum it a lo rs  à la d is tilla tio n  un 
échan tillon  du charbon de la  mine, et, 
c ro yan t que le gaz é ta it p ro d u it e xc lus i
vem ent par la hou ille  l'appe la  "e s p r it  de 
ho u ille " .

C inq ans après. Haies répéta cette 
expérience  e t reconnut que le charbon de 
te rre  d is t il lé  donna it 1/3 de son poids de 
gaz.

LES DEBUTS
DE L'INDUSTRIE DU GAZ

Le dépa rt es t donné. Nous entrons 
m a intenant dans la période  de d is tilla tio n  
systém atique de la houille .

Q ue ls  fu ren t les travaux  exécutés avant 
Lebon ?

On rem arquera que les essais  avaient 
surtou t pour o b je t l ’ob ten tion  de goudron  
dont l’A n g le te rre  ava it un besoin énorme 
pour sa marine.

En France, un nom mé Da lsén ius re p ro 
d u is it les essais  de Haies.

En 1693, D alesne o b tin t un p riv ilège  de 
25 ans pour des appare ils  destinés "aux  
te in tu rie rs , b rasseurs, chaufourn ie rs , bou
langers e tc .". Son appare il sem ble avo ir

été analogue au therm o lam pe de Lebon, 
mais, venu p lus tô t, il tom ba v ite  dans 
l ’oubli.

En 1759, Neum ann ind iqua  le  p rem ier 
In p ropo rtion  de phlegm e (ou flegm e  —  
p ro d u it de la d is t il la t io n ) e t d ’hu ile  obtenue 
par la d is tilla tio n  du goudron.

En France, un nom mé Jars vou la it u t i
lise r pou r l’éc la irage  les gaz p rodu its  par 
les hou illè res  de la rég ion  lyonna ise , il 
o ffra it  de les condu ire  par des tuya uteries 
jusqu 'à  une v il le  vo is ine . Des inc iden ts  
"tech n iq u e s ”  s top pè ren t le  pro je t.

En 1765, M. Spedd ing , D irec teu r des 
M ines de W hitehaven éc la ira  ses bureaux 
avec le gaz de ses hou illè res, puis vou lu t 
fa ire  aux éd iles  le  cadeau de gaz "en  
tonneaux. Ils re fusè ren t avec un ensem ble 
touchant. En 1767, le  D r W atson, Evêque 
de Landaff s 'o ccupa  de la d is t il la t io n  du 
charbon e t du bois , et, au bou t de deux 
ans, en 1769, annonça q u ’il ava it re tiré  de 
ces corps  un gaz in flam m able, une huile 
épaisse e t goudronneuse e t un rés idu  so 
lide, poreux e t lége r (le  charbon cuit, 
coked coa l, le coke).

En 1766, C haussie r envoya à l’A cadé 
m ie Royale des S c iences un M ém oire  sur 
l'em p lo i du gaz.

En 1758, un Français, de G ensanne f it  
des essais  sur l'e x tra c tio n  du goudron  aux 
fo rges  de S u ltzbach, e t donna, en 1770, 
son "T ra ité  de la fon te  des m ines (m ine 
ra is) par le feu du charbon de T erre ”  qui 
co m po rta it une d e scrip tion  des p rem iers 
fo u rs  à coke.

En 1768, M. de L im bourg  app liqua  la 
d is t il la t io n  pou r la p roduc tion  du coke , aux 
m ines de Theux, près de Liège.

Dans ces insta lla tions, les gaz p rodu its  
resta ie n t sans em plo i e t b rû la ie n t dans des 
to rchères.

En 1786, un Lord angla is, Dundona ld, 
ayant eu son atten tion  a ttirée  par la fumée 
abondante dégagée par la d is t il la t io n  du 
charbon, dans son dom aine de C u lross- 
Abbey, eu t l'id é e  de fa ire  b a rbo tte r ces 
gaz dans de l’eau fro id e  qui condensa it 
le goudron . Les gaz a ins i épurés serva ien t 
à é c la ire r  les o uvrie rs  dans leu r trava il de 
nu it. Le noble Lord  re cu e illa it aussi une 
partie  de ces gaz dans des vases q u 'il 
transpo rta it a ins i dans sa maison de cam 
pagne.

En 1785, Faujas de Saint-Fond f i t  pa
ra ître  dans le  "Journal général de la 
France”  la  d e scrip tion  d 'un  appare il des
tiné  à donne r seulem ent le "cha rbon  épu
ré "  (co ke) e t les sous-p rodu its  de la 
condensation . Ce d isp o s itif  fu t adopté en 
1788 pa r les H ou illè res de Rive de G iers , 
ma is sans u tilisa tion  du gaz p rodu it.

En 1782, les frè re s  M o n tg o lfie r  avaient 
lancé le u r p rem ier ba llon à a ir  chaud puis 
C harles ava it substitué  à ce flu ide , de 
l'hyd rogène  obtenu en attaquant le  z inc par 
l'a c ide  su lfu rique  (p rocédé peu pra tique



mais qui fu t néanm oins conservé dans 
l ’arm ée ju sq u ’à la p rem ière guerre  m ondiale).

Le D uc d ’Arenberg  désigna tro is  phy
s ic iens  M inke le rs , Thysbaert et Van 
Bouchautc pour exam iner s i l'on  ne pou r
ra it pas u tilise r un gaz p lus fa c ile  à p ré 
parer e t m o ins d isposé  à trave rse r les 
enveloppes.

Le 1,,r octobre , é c r it  M inke le rs . en 
1784, ayant mis de la hou ille  en poudre 
dans un canon de fu s il, j ’a i ob tenu  —  par 
d is t il la t io n  —  de l'a ir  in flam m able en abon
dance, et très prom ptem ent : qua tre  onces 
de hou ille  me donnèren t un p ied cube —  
mesure de P aris — , lequel, ayan t été pesé 
fu t trouvé  quatre fo is  p lus lége r que l ’air 
a tm osphérique  (en réa lité , la densité  —  
par rappo rt à l ’a ir  —  du gaz a tm osphé ri
que es t 0,50 e t non 0,25).

P lus ieurs ba llons fu re n t lancés, avec 
un p le in succès en 1784 e t 1785. Il semble 
que M in ke le rs  a it éc la iré  au gaz sa salle 
de cou rs  à l ’U n ive rs ité  de Louvain , mais 
il n 'ex iste  pas de docum ents à ce sujet.

A van t 1789, J.-B. Lanoix fa b riq u a it à 
Lyon du coke  pour les fou rs  de bou lan
gers. Il eu t l’ idée d 'em p loye r pou r l'é c la i
rage le  gaz dégagé pendant la d is tilla tion , 
ma is il m anquait d 'a udace e t garda secrè te  
son idée.

La chim ie évo lue  rap idem ent e t ses 
p rog rès  dus à Lavo is ie r et à B ertho lle t 
von t perm ettre  à un hom me de génie d ’en 
tre v o ir  ce que l’a ven ir pouva it rése rve r à 
une industrie  nouvelle , ce lle  du gaz.

Il est des sc iences qu i se cons tituen t 
peu à peu p a r l'accum u la tion  de fa its  
épars, jusqu 'au  jo u r où un e sp r it  supérieur 
coordonne ces fa its , les re lie  par des lo is  
et crée une doc trin e , a ins i par exem ple les 
cas de la p ra tique  "d u  t ra it  à p re u ve " dont 
M onge tira  la G éom étrie  D escrip tive , e t les 
abaques d on t la c lass ifica tion  e t la co n s 
titu tio n  fu ren t réunies en un corps de d o c 
trin e  par d ’O cagne, Soreau e t Mehm ke.

La même cons ta ta tion  peu t ê tre  fa ite  
pou r l ’étude de l ’ Industrie  du Gaz par 
Ph ilippe  Lebon (un au tre  Lebon, Gustave 
s ’illu s tra  cen t ans p lus ta rd  en m ontran t 
com m ent la m a tiè re  en se dés in tégran t 
pouva it fo u rn ir  une énerg ie  fan tastique , et, 
ce, avant les C urie , les E inste in et tu tti 
quanti).

Ph ilippe  Lebon, d it d 'H um bers in  naquit 
à Brachay p rès de Jo inv ille  (H aute-M arne), 
le ?9 mai 1767. A près des é tudes assez

désordonnées, il entra, le 10 avril 1787 à 
l'E co le  des Ponts e t Chaussées avec le 
n° 10 e t il en so rtit  M a jo r : aussi on lui 
confia  le so in de "p ro fe sse r, success ive 
ment, tou tes les m atières enseignées à 
l'E co le ".

Les p rem iers essais, com m e Ingénieur, 
fu ren t consacrés au perfectionnem ent de 
la m achine à vapeur e t lu i va lu ren t un prix 
en 1792.

M a is c ’est q Brachay, dès 1791, qu ’il 
f it,  chez son père, ses prem ières re che r
ches sur les p roprié tés de la fumée.

Il bâ tit un p e tit  appare il en b riques qu 'il 
rem p lit de bo is  e t chauffa fo rtem en t au 
moyen d ’un fourneau placé sous cette 
espèce de cornue. Un tuyau é ta it aménagé 
pour re cu e ill ir  les vapeurs e t les gaz dé 
gagés du bois. Ce tuyau a rriva it dans une 
cuve  p le ine d ’eau où se déposa ien t le gou
dron e t l'a c ide  pyro ligneux. Le gaz a insi 
épuré donna it a lo rs  une lum ière très vive.

A sa so rtie  de l'Ecole, Lebon fu t a tta 
ché au service  départem enta l des Ponts et 
Chaussées à A ngoulèm e : il eut l'occas ion  
d ’a rrache r des mains des "s a n s -cu lo tte " 
son Ingén ieur en C hef —  qu i ne lu i en sut 
aucun gré e t dem eura com m e im portuné 
par ce souven ir e t par la  supé rio rité  qu ’ il 
é ta it ob ligé  de reconnaître  chez son subo r
donné. C e lu i-c i é ta it connu à Paris, et, à 
l'in q u a lifia b le  dénoncia tion  de son chef, on 
répond it en nom m ant Lebon, Ingén ieur de 
la Charen te  à t itre  d é fin itif.

En août 1801 (An X), Lebon f it  paraître 
une p laquette  in titu lée  'T h e rm o lam pes  ou 
poêles qu i chauffen t et éc la iren t avec éco 
nom ie et o ffren t, avec p lus ieu rs  p rodu its  
p réc ieux une fo rce  m o trice  app licab le  à 
tou tes  sortes  de m ach ines".

Il ava it é tab li chez lu i, à l ’Hôte l S eigne- 
lay, des a te lie rs  e t un therm olam pe qui 
a lim enta it des "m ill ie rs  de je ts  de lum ière 
e t même une fon ta ine  lum ineuse".

Le tra ité  de Lunéville  ava it ramené la 
paix qui attira  à Paris une fou le  de gens 
p lus ou m oins suspects. Parm i eux, un 
Tchèque W inz le r sou tira  au tro p  con fian t 
inven teur une fou le  de rense ignem ents p ra 
tiques.

En 1802, la  Paix d ’A m iens te rm ina  la 
guerre  avec l ’A ng le te rre  e t Lebon reçu t 
un M a jo r britann ique  qui lu i sou tira  une 
docum enta tion  com plè te  sur les the rm o
lampes.

En pra ir ia l an X, l'Ingén ieu r en C hef 
B lin , a ttaché au "P avé de P a r is " (se rv ice

de la vo ir ie  urbaine) demanda e t obtint 
que Lebon fu t nommé Ingénieur en Chei 
du D épartem ent des V osges (poste qu 'il 
re fusa).

ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

Com m e la M arine  ava it un besoin énor
me de goudron, Lebon demanda et ob tin t 
la concess ion  d 'exp lo ita tion , partie lle  
d 'a bord , puis to ta le  ensuite de la fo rê t du 
Rouvray, qui se trouve  près de Rouen, sur 
la rive  gauche de la Seine.

Le trava il com m ença en 1803 et, peu à 
peu, l'a ffa ire  com m ença à prospérer. En 
1804. il reçu t la v is ite  de princes russes 
qui lu i o ffr ire n t ” un pont d ’o r ”  pour a ller 
en Russie m onter une sem blable insta lla 
tion.

S ix m o is p lus ta rd , il se trouva it à Pa
ris, où l'a p p e la ie n t ses fonction s d ’ingé
n ieu r du "P avé  de P a ris ", au mom ent des 
fêtes du couronnem ent. Le 10 frim a ire  an 
XIII, ( 1 'r décem bre  1804), il fu t trouvé, au 
pe tit jo u r  sur les Cham ps-E lysées, m ou
rant e t percé de coups de poignard. Il fu t 
ramené chez lu i, où to u t ava it é té  p illé . En 
1811, sa veuve  é c r iv a it ce qui su it : «La  
m ort a frappé M . Lebon, à l’ instant de 
re cu e ill ir  le  f ru it  de ses nom breux sa c ri
fices e t de quinze ans de trava il. C ’est à 
ce tte  époque q u 'il de va it pub lie r un mé
m oire très étendu sur son procédé 
ce m ém oire a été sous tra it, comme tou t 
ce que con tena it la m aison où il est 
décédé.

Il n 'es t pas tou jou rs  bon d ’ètre une c i
ble e t la m o rt de Lebon peut en tre r dans 
la série  des m orts  m ystérieuses comme 
ce lles de Kylian , le  découvreur du pétrole 
saharien ou du G énéral Lec le rc  qui cher
cha it à p ro tége r les d ro its  de la France sur 
les pé tro les  du Fezzan.

Un de ses descendants, Jules G audry 
fa it  de lu i le tableau su ivan t : « Que l ’on 
regarde  le p o rtra it  de Bonaparte à l’épo
que de M arengo, l'ana log ie  est frappante, 
c 'e s t la même figu re  pâle, illum inée par 
des yeux de feu, ce son t les mêmes che
veux p laqués e t tom bant sur le fron t. -

Sa veuve, qui ava it courageusem ent 
poursu iv i la fa b rica tio n  du goudron dans 
la fo rê t  du R ouvray fu t ruinée par 
un associé  in fidè le  e t du t in te rrom pre  
l'e xp lo ita tio n . Elle demanda a lo rs  au M i
n is tre  de la M arine  de fa ire  é tab lir 
un therm o lam pe au Hâvre, aux fra is  
du gouvernem ent, dans le  cas où la dé 
pense sera it peu considérab le , pou r fa vo 
r is e r —  dans l ’ in té rê t pub lic  —  une 
inven tion  qui com m ençait à se répandre.

Ce p ro je t fu t re jeté par le M in is tre  
(peu t-ê tre  un successeur de ce lu i qui re
fusa  les inven tions de Fulton).

La veuve de Lebon loua, en 1811, au 
11 de la rue de Bercy, une maison avec 
cou r e t ja rd in , é ta b lit un therm olam pe et 
décora  de je ts  de lum ière les cours, les 
ja rd in s  e t les appartem ents, com m e son 
m ari ava it fa it  d ix  ans p lus tô t à l’Hôtel 
S e ignelay.

L ’ins ta lla tion  reçu t les p lus honorables 
approbations , et, ce qu i fu t p lus in té res 
sant, à la su ite  d ’un appel de la S ociété 
d 'E ncouragem ent pour l' Indus trie  nationale, 
e lle  o b tin t un p rix  sur le  su je t proposé, 
pour la d is tilla tio n  du bois, sur la p ropos i
tion  de D a rce t qu i lu i fit,  en ou tre , ob ten ir 
du M in is tre  de l ’In té rieur, une rente via-
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gère de 1 200 F. Elle n 'en p ro fita  pas lo n g 
tem ps e t m ouru t en 1813. Il fau t a jou te r 
encore  quelques dé ta ils  sur les travaux de 
Lebon.

Il m é rite  seul le  t itre  d 'inven teu r de l' In 
du s trie  du gaz.

FOURS DE DISTILLATION

L 'a ppa re il de Lebon es t un fo u r à deux 
cornues m é ta lliques horizon ta les, munies 
de tam pons v issés éga lem ent m é ta lliques. 
L ’enve loppe du fo u r est constituée  par un 
épais m assif de m a tériaux ré frac ta ires  
p ropres à concen tre r la chaleur, le foye r 
com po rte  deux é tages de com bu stib les  ses 
paro is  é tant en partie  constituées par les 
cornues e lles-m êm es. Les gaz incande s
cents  qui s 'y  fo rm ent v iennen t léche r suc
cess ivem ent tou tes les  paro is  des cornues 
qu ’ils  enve lop pen t en p lus ieurs  révo lu tions. 
Les con d u its  qu i d ir ig e n t le u r parcours 
son t munis de ch icanes e t co n s tru its  en 
m a tériaux ré fra c ta ire s  auxquels  ils  cèdent 
le u r cha leu r avant d 'a tte ind re  la chem inée 
ve rtica le  qu i déverse  dans l 'a ir  les produ its  
b rû lés.

Dans les fou rs  m odernes, les condu its  
d 'a ir  e t de gaz son t con s tru its  se lon les 
idées de Lebon e t assuren t au couran t 
gazeux la d irec tion  en zig-zag, lu i fo u rn is 
sant a ins i l'o ccas ion  de se dépou ille r, au
tan t que poss ib le , de son ca lo rique .

Dès 1801, Lebon ava it env isagé tous 
les p rogrès poss ib les dans la cons truc tion  
des cornues.

CONDENSATION
EPURATION

Les vapeurs p rovenant de la d is tilla tio n  
se liq ué fien t quand on les expose au fro id  
des condenseurs e t p rodu isen t des ac ides, 
de l'h u ile  e t d ive rs  produ its .

On peut condu ire , d is trib u e r les gaz et 
vapeurs, les ob lig e r q trave rse r te l nom bre 
de condenseurs e t de bains qu 'on  juge ra  
convenable , les soum e ttre  à tous  les 
moyens connus de p u rifica tion  e t d ’ana
lyse , e t re cu e ill ir  les d ive rs  p rodu its . Dans 
son b reve t d ’add ition , Lebon a jou te  ■ pour 
pu rifie r... le  gaz, on le  met en con tact avec 
des surfaces fro ides , ou on l'o b lig e , sous 
d ivers degrés de pression  ou de tem péra
tu re  à tra ve rse r p lus ieurs fo is  de su ite  des 
surfaces so lides ou liqu ides . Dans ce d e r
n ie r  cas, il es t u tile  de re ce vo ir te gaz au 
m ilieu des substances q u 'il d o it trave rse r 
sous des capsu les renversées e t percées 
de pe tits  trous. Par ce m oyen, on d iv ise  le 
gaz en g lob u les e t on m u ltip lie  les su r
faces (de con tact eau-gaz) e t l’on fa c ilite  
les opéra tions.

Les p rinc ipes  fo rm u lés  par Lebon ont 
trouvé  leur app lica tion  u lté rieurem ent.

EMPLOIS DU GAZ
On peut d ire  que Lebon ava it prévu, 

avec p lus ou m o ins d 'avance, la quasi to 
ta lité  des em plo is  du gaz.

• Le gaz pout ê tre  d is tribué  par les 
tuyaux les p lus pe tits  com m e les plus 
grands, des "ch e m in é e s " d 'un pouce 
"q u a rré "  m énagées dans l'épa isseu r du 
p lâ tre  des p la fonds ou des m urs : des 
tuyaux de ta ffe tas  gom mé rem plissen t p a r
fa ite m en t ce t e ffet. -  Le ta ffe tas  gommé, 
s ’il ne sem ble pas avo ir jam a is  été em 
p loyé  pou r la con fection  de tuyaux fixes, 
a trouvé  son u tilisa tion  pour les enve lop 
pes d ’aérosta ts .

Lebon ind ique  aussi des appare ils  dont 
la flam m e -  peut descendre d ’un plafond 
sous la fo rm e d ’un ca lice  de fleu rs  et ré 
pandre au-dessus de nos têtes une lum ière 
qui n ’es t m asquée par aucun support ». Il 
ind ique  aussi qu ’ il es t poss ib le  d 'en fe rm er 
la flam m e dans un g lobe  de c ris ta l sans 
com m unica tion  avec l ’a ir  du local.

S i le  gaz fu t b ien tô t très  em ployé pour 
l'é c la irage , le chaleureux appel de Lebon 
en fave u r du chauffage resta p ra tiquem ent 
sans écho pendant plus de c inquan te an-

« Po in t d 'é tince lles , poin t de charbon, 
p o in t de suie qui sa lissen t l ’ in té rieu r de 
vos appartem ents ou ex igen t des soins. Le 
jour, la nu it, vous pouvez avo ir du feu 
dans vo tre  cham bre sans qu'aucun dom es
tique  so it ob ligé  d ’y ren tre r pour l ’e n tre 
te n ir  ou le su rve ille r. La flamm e du gaz 
va cu ire  vos m ots qui, a insi que vos c u i
s in ie rs , ne seron t po in t exposés aux 
vapeurs du charbon : e lle  réchauffera ces 
mêmes m ets sur vos tables, séchera vo tre  
linge, chauffe ra  vos bains, vos lessives, 
v o tre  four... po in t de vapeurs hum ides ou 
noires, po in t de cendres ou de b ra ises. •

Au début du 20r s iècle, dans presque 
tou tes les cu is ines de Paris, —  et, à plus 
fo rte  ra ison en p rov ince , on pouva it encore 
v o ir  de pe tits  fourneaux carrés, encastrés 
dans des carreaux rouges —  les "p o ta 
g e rs ”  surm ontés d ’une hotte. Ces fo u r 
neaux é ta ien t chauffés au charbon de 
bois ... e t ce la, un s iècle après Lebon !

FORCE MOTRICE
Nous avons vu que Lebon avait, en 

1792, reçu une récom pense na tionale pour 
ses essais  sur la machine à vapeur. Il 
é tud ia  p lus ta rd  un tou t au tre  systèm e. 
« On p o u rra it en cons tru ire  d 'analogues 
qui sera ien t mues par la fo rce  expansive 
des gaz... à l ’ ins tan t où l 'a ir  in flam m able 
des therm olam pes se com bine, par in flam 
mation , avec l ’a ir  am biant, il est dém ontré 
par l'e xpé rience  que la  d ila ta tion  est p ro 
d ig ieuse. »

Lebon ind ique  a lo rs  les moyens d ’u t i
lise r ce tte  fo rce  avec un m o teur don t il 
donne le  schéma.

Lebon p rodu isa it dans un cy lind re  fe r 
mé la puissance m o trice , à tou tes les

Le moteur à gaz de Philippe Lebon.

coures AV  e t AR, en u tilisan t des pom pes 
spécia les, mues par la machine elle-m êm e 
pour asp ire r  e t com prim er le  m é lange ga 
zeux, l ’exp los ion  é tant a lo rs  p rovoquée par 
une é tince lle  é lectrique .

Il faudra a ttendre  c inquan te  ans pour 
vo ir  Leno ir co n s tru ire  e t com m ercia lise r 
un m o teur à gaz, sans com press ion . Son 
rendem ent é ta it très  fa ib le . Il es t certa in  
que. avant 1801, personne, sauf peu t-ê tre  
Huyghens, n 'ava it pensé à un m o teur à 
exp los ion . Par con tre , on re trouve  dans les 
m o teurs à gaz m odernes tou tes  les idées 
de Lebon. Le rô le  de Lebon —  pas plus 
que ce lu i de Fourneyron  en hydrau lique  —  
n ’es t cé lébré  en France com m e ce lu i de 
W att en A ng le te rre .

LES DEBUTS DU GAZ 
EN ANGLETERRE 
Murdoch

En A ng le te rre , p lus encore  qu 'en Fran
ce, les bo is  sont rares e t p réc ieux (en 
France par exem ple les RR. PP. C hartreux 
qu i ava ien t lancé l'in d u s trie  de la fon te  de 
fe r  dans l ’ Isère, ava ien t vu leur indu strie  
s toppée en p le in e sso r par un a rrê té  
du gouvernem ent roya l inqu ie t du dé b o i
sem ent provoqué pour le chauffage  des 
hauts-fourneaux. M a is, en A ng le te rre , la 
hou ille  es t p rodu ite  en abondance. Aussi, 
un Ingén ieur angla is, M u rdoch, qu i ava it eu 
conna issance des résu lta ts  ob tenus par 
Lebon, m it en p ra tique  les mêmes idées 
en em ployant la hou ille  au lieu du bois .

D 'ap rès  l'Ingén ieu r angla is, Sam uel 
C legg , M u rdoch aura it éc la iré  sa maison 
au gaz avec un appare il de son invention, 
et aura it même u tilisé  le gaz pou r l'é c la i
rage d 'une  pe tite  vo itu re  à vapeur qu ’il 
u t ilisa it chaque jo u r pour se rendre  à son 
trava il. En 1797, il éc la ira  de même sa 
p rop rié té  d ’O Id  Gunnoch. Toute fo is , aucun 
docum ent au thentique ne peut ê tre  invoqué 
concernant les expériences de M urdoch 
avant 1798.

Par une co ïncidence curieuse , c ’est 
dans l'a te lie r  de W a tt e t Bou lton , à Soho, 
berceau de la machine à vapeur, que fut 
réa lisé  le  p rem ie r essai im portan t d 'éc la i
rage au gaz de hou ille .
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Un prem ier appare il de M urdoch, trop  
rud im enta ire  fu t rem placé par un autre gé 
néra teur dont le fonction nem ent fu t beau
coup  p lus sa tis fa isan t, mais le  gaz n ’é tant 
pas p u rifié  ava it tou tes sortes d ’inconvé 
n ien ts . Ce n ’est qu 'en  1805 que l'in s ta lla 
tion  fonctionna à Soho. Q ue lques tem ps 
après, une fila tu re  de M ancheste r fu t, à 
son tour, pourvue d 'un  éc la irage  au gaz. 
Dans ce tte  dern iè re  usine, le charbon é ta it 
d is t il lé  dans de larges cornues de fon te  
Le gaz p rodu it é ta it condu it par des con 
du ites égalem ent en fon te  dans de grands 
gazom ètres où il é ta it  lavé e t purifié , puis 
amené à la fila tu re  par d 'au tres  tuyaux.

En 1805, un é lève de B ou lton  et W att, 
Sam uel C legg . après un p rem ier essai, fu t 
appelé à é c la ire r  l'u s ine  de M . H arris  à 
C oventry . Il a jou ta de la chaux à l'eau du 
gazom ètre, e t m it le gaz en con tact avec 
ce tte  chaux au m oyen d ’un agita teur, d é 
barrassant a ins i le gaz de son ac ide ca r
bonique, a ins i que de l'ac ide  su lfhydrique , 
p rinc ipa l coupab le  de la m auvaise odeur. 
I! é ta it d if fic ile  de renouve le r le  la it  de 
chaux dans la c ite rne  même du gazom è
tre .

A ussi, en 1807, C legg , en app liquant 
l ’éc la irage  au gaz dans le  C o llège  de 
S tronghu rs t, dans le  Lancashire, songea à 
p lace r le  la it de chaux dans un épurateur 
que deva it tra ve rse r le  gaz avant d ’a rrive r 
au gazom ètre.

C legg, qu i é ta it un Ingén ieur d 'un très 
g rand m érite  inventa e t m it en usage à 
M anchester, pour la prem ière  fo is , le 
b a rille t pour la condensation  du goudron, 
puis, à S tockpo rt, le  dépura teur à chaux 
en poudre  hum ide —  en 1812. Il adopta 
aussi les cornues cy lind riques  et parv in t à 
ré gu la rise r la pression  du gaz dans le ga 
zom ètre.

Le gaz é ta it p réparé dans l'im m eub le  
où il deva it ê tre  utilisé .

C hose b izarre , S ir  Hum phry Davy, qui 
avait, après a vo ir  é tudié le  g risou , inventé 
la lam pe de sûreté, fu t un des adversa ires 
les p lus réso lus de la nouvelle  industrie .

Une com pagnie —  dont l ’Ingén ieur éta it 
p réc isém ent M. C legg, équipa et éc la ira  
g ra tu item ent un certa in  nom bre d 'im m eu
b les e t de boutiques de la "C i ty " .

Les idées les p lus fausses avaient 
cou rs  : on c ro ya it, par exem ple, que les 
tuyaux d 'am enée du gaz éta ien t chauds et 
l'A rch ite c te  de la Cham bre  des Com m unes 
exigea que les tuyaux fussen t p lacés à 
2 3 pouces du mur.

En 1813, la prem ière  usine à gaz d igne 
de ce nom fu t insta llée  par C legg  à, Peter 
S tree t (W estm inste r).

Une com m iss ion  d 'enquête  conc lu t 
qu ’il fa lla it  o b lig e r la Com pagn ie  à lim ite r 
à 170 p ieds cubes (4 m3 81) la capacité 
des gazom ètres, e t les en fe rm er dans des 
m urs très  solides.

Un jo u r  que la  com m ission pa labra it 
devant le  gazom ètre, C legg  f it  appo rte r un

Lo premier dépurateur do Samuel Clegg.

fo re t e t une chandelle , il p ratiqua un trou 
dans la paro i et approcha la flam m e : il 
n ’y eut pas d ’exp los ion , à l ’é tonnem ent 
général.

LE COMPTEUR

La ven te  du gaz se fa isa it p rim itive 
ment "à  l'e s tim é ”  —  en p a rticu lie r  d 'après 
le  nom bre de "b e c s "  de l' in s ta lla tion  et 
la Socié té  ne fa isa it na tu re llem ent pas de 
b rillan tes  affa ires. A uss i C legg  f it- il b re 
vete r, en 1815 un com pteur de son inven
tion. Son p rem ier appare il com po rta it deux 
vess ies renferm ées dans des caisses 
d 'é ta in , qui, sous l'ac tion  du gaz qui les 
traversa it, se rem plissa ien t et se vida ien t 
a lte rna tivem ent. Les vess ies éta ien t v ite  
percées e t il ne fu t pas a lo rs  poss ib le  de 
pe rfec tionne r ce m odèle de com pteur qui 
fu t abandonné, mais repris , beaucoup plus 
tard.

C legg  —  jam ais à cours de ressource 
—  inventa a lo rs  le com pte de gaz à ga r
n itu re  d ’eau, un che f-d 'œ uvre  de m écan i
que, qui, après avo ir é té perfectionné par 
C ros ley, fu t em ployé ju sque ma intenant.

Vo ic i, d ’après le M anuel Roret, la des
c rip tio n  de l'appa re il.

« S i l'on  considère  un tam bour disposé 
horizon ta lem ent e t d iv isé  par des clo isons 
en com partim ents, d isposé  dans une caisse 
ferm ée, e t y ba ignant dans l'eau un peu 
au-dessus de son axe de ro ta tion  ; s i m a in 
tenant l'on  suppose qu 'un peu au-dessus 
de la ligne d'eau, v ienne déboucher un 
tuyau am enant le gaz dans une ca lo tte  fo r 
m ant le  p ro longem ent du tam bour, de te lle  
sorte  que le  gaz so it ob ligé  de pénétre r 
dans les augets du tam bour : ce lu i-c i, qui 
sera a ins i rem pli, tendra , en vertu  de la 
fo rce  expansive  du gaz, à to u rn e r autour 
de son axe pou r s ’é leve r au-dessus de 
l ’eau. A une période  de son mouvement, 
il cesse de re ce vo ir du gaz, mais, en vertu  
de la v itesse  acquise, il con tinue  sa ro ta 
tion. M a is il rencontre  b ien tô t la nappe 
liqu ide  e t le gaz contenu dans l ’auget est 
chassé dans l ’enveloppe, où il es t expulsé 
par un o r if ice  de so rtie . A chaque tour 
de tam bour correspond donc un déb it d é 
te rm iné  de gaz. Il su ff it  donc d ’en reg is tre r 
ce nom bre de tou rs  pou r m esurer le vo lu 
me du gaz qui aura traversé  le  com pteur. »

C e t appareil, très p réc is  e t extrêm e
m ent robuste  p résente  deux inconvén ien ts  
dus à la p résence d 'eau  : ce tte  eau peut 
gele r, si l'appa re il n 'es t pas bien protégé,

Compteur à gaz (coupes).

l 'h ive r, et, d 'au tre  part, e lle  s’évapore  peu 
à peu.

C es inconvén ien ts , e t le vo lum e de 
l'appa re il fin iro n t par le fa ire  abandonner 
de nos jou rs .

C legg  ava it même co ns tru it des com p
teurs d 'us ine . On vo it que ce lu i de l'u s ine  
de W estm ins te r aura it pu " lo g e r  une fa m il
le  nom breuse” .

Avec le  développem ent du com pteur 
s 'achève le p rem ier stade de l'In d u s trie  du 
gaz. L 'u s ine  est au po in t, do tée de ses o r 
ganes essentie ls.

Nous verrons  dans l'é tape  suivante 
com m ent se fo rm èren t success ivem ent les 
com pagnies de fa b rica tio n  e t de d is tr ib u 
tion  de gaz en A ng le te rre , en France, puis 
en A llem agne. Par su ite  on v it  se créer 
un g rand nom bre de réseaux de transpo rt 
qu i nécessita la mise au po in t de tou t une 
nouve lle  tech nique... e t donne lieu  ^  de 
nom breuses réc rim ina tions .

J. CH ABOT.
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♦commandes et contrôle *  robuste et indéréglable *peu encombrante : *  sécurité complète
groupés à l avant entretien réduit 29 centimètres de large, calorifuge efficace
allumage et réglage faciles et esthétique

i f  "' éÊÊÊm

Une fo is  insta llée ,
*la nouvelle chaudière à gaz Idéal Gazina

vous la isse le tem ps d e  jo u e r avec  vo tre  fils  !
Et vous ne serez pas dérangé souvent par vos clients ! 
Son fonctionnement est simple, son nouveau coupe- 
gaz de sûreté lui garantit une sécurité totale, ses 
sections et brûleurs en fonte lui assurent une robus
tesse à l'épreuve du temps.

1CCANN-ERICKSON

Esthétique et peu encombrante : 29 cm de large* elle 
s'incorpore dans les cuisines les plus modernes. Elle 
séduira vos clients comme les architectes et promoteurs.
‘ m odèle 1 GTA

I d e a i  - <$taitda*d M)
149 bd Haussmann Paris 8e
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LA FEMME MARIEE 
COMMERÇANTE

Atric le s 4 à 7 du Code de Commer
ce, 214 et suivants, 1387 et suivants du 
Code C iv i l  modifiés par la  lo i du 
13 ju ille t 1965.

Le principe de la liberté d'exercice 
d'une profession séparée par la femme 
mariée a été réaffirmé par la loi du 
I3 juillet I965 portant réforme des 
régimes matrimoniaux, mais deux mo
difications importantes lui ont été 
apportées. D'une part, la possibilité 
d'opposition du mari à l'exercice, par 
sa femme, d'une profession séparée, a 
été supprimée. D'autre part, l'inciden
ce du passif professionnel de la femme 
sur les biens du mari et de la com
munauté a été limitée.

Les articles 4 et 5 nouveaux du 
Code de Commerce et les articles 2I4 
et suivants, 1387 et suivants du Code 
Civil, tels qu'ils résultent de la loi du 
I3 juillet 1965 régissent les conditions 
et les effets de l'exercice du com
merce par la femme mariée.

1 ) Conditions de l'exercice, par 
une femme mariée d'une pro
fession commerciale.

a) Exercice d'un commerce séparé de
celu i du mari.

Cette condition a été maintenue par 
l’article 4 nouveau du Code de Com
merce : la femme mariée n'a la qualité 
de commerçante que si le mari n'est 
pas lui-même commerçant ou, au cas 
où celui-ci le serait, si elle exerce un 
commerce séparé de celui du mari.

Dans le cas où le mari n'est pas 
commerçant, s'il est fonctionnaire, la 
femme qui veut exercer une activité 
commerciale devra en faire déclaration 
à l'administration ou service dont il 
relève en tant que fonctionnaire.

Dans le cas où le mari exerce une 
profession commerciale, dès lors que 
la femme exerce un commerce séparé, 
elle a la qualité de commerçante. Il 
importe peu que le commerce du mari 
soit similaire, s'il est distinct. Si le 
mari est commerçant, et que la fem
me se borne, suivant l'article 4 nou
veau du Code de Commerce, à 
« détailler les marchandises du com
merce de son mari », elle est considé
rée comme la mandatrice de son mari 
et n'a pas la qualité de commerçante.

I
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b) Immatriculation au Registre du
Commerce.

La femme mariée qui veut exercer 
une profession commerciale est soumi
se au statut du commerçant et doit 
être régulièrement immatriculée au 
registre du commerce ; lors de l'ins
cription, elle doit déclarer qu'elle 
exerce un commerce séparé de celui 
du mari.

Cette immatriculation de la femme 
mariée sur le registre fait présumer 
que la femme exerce un commerce sé
paré, mais c'est la une présomption 
simple et l'immatriculation de la 
femme mariée sur le registre n'empê
che ni les tiers, ni même la femme, 
d'apporter la preuve contraire. En cas 
de défaut d’inscription, la femme ne 
peut se prévaloir de sa qualité de 
commerçante à l'encontre des tiers.

c) Suppression de la faculté d 'oppo
sition du mari.

Le droit pour la femme mariée 
d'exercer librement un commerce sans 
que le mari puisse s'y opposer ne 
laisse pas pourtant ce dernier démuni 
de tout recours. Lorsque l'un des époux 
manque gravement à ses devoirs et 
que l'intérêt de la famille est mis en 
péril, l'autre époux peut saisir, en 
vertu de l'article 220-1 du Code Civil, 
le Président du Tribunal de grande ins
tance qui peut prescrire toutes mesures 
urgentes et empêcher tout acte préju
diciable. Lorsque dans ce cas un acte 
aurait été néanmoins accompli par la 
femme mariée commerçante en viola
tion de l'ordonnance du Président du 
Tribunal, une action en nullité serait 
ouverte au mari.

2) Conséquences du commerce
régulièrement exercé. 

a) Capac ité  de la  femme mariée
commerçante.

Le femme mariée jouit, depuis la 
loi du 18 février 1938, de la pleine 
capacité juridique. Elle peut notam
ment exercer tous les droits d'un 
commerçant et est soumise à toutes les 
obligations attachées à cette qualité ; 
elle peut faire toutes les opérations 
relatives à sa profession, acheter, ven
dre, emprunter, embaucher du person
nel, tirer ou accepter des lettres de 
change, ester seule en justice pour les 
besoins de son commerce, se faire ou
vrir en banque ou dans un centre de 
chèques postaux un compte courant 
personnel sur sa seule signature et re
tirer librement les fonds qu'elle aura 
déposés. Néanmoins, cette capacité ne

s’exerce que dans les limites des pou
voirs qu'elle tient du contrat de 
mariage.

b) Effet des engagements.
Les effets des engagements de la 

femme sont réglés par l'article 5 nou
veau du Code du Commerce soit qu'il 
s'agisse de l'effet sur les biens de la 
femme soit qu'il s'agisse des biens du 
mari en cas de communauté. Une res
triction importante au droit de pour
suite des créanciers a été introduite 
par la loi du 13 juillet 1965 qui a 
limité l'incidence du passif commercial 
de la femme.

a) Effets sur les biens de la femme 
mariée commerçante :

—  Biens personnels : Suivant l'art. 5 
du Code de Commerce, la femme 
commerçante peut, sous tous les régi
mes matrimoniaux, obliger tous ses 
biens personnels en pleine propriété 
(art. 1429 et 1506 du Code C ivil).

—  Biens réservés : La femme agis
sant seule à conservé le pouvoir d 'obli
ger en pleine propriété ses biens 
réservés, c'est-à-dire les biens qu'elle 
a acquis avec les revenus tirés de 
l'exercice de sa profession, non seule
ment sous les régimes non communau
taires, mais encore sous le régime 
légal et sous celui de la communauté 
conventionnelle avec unité d'adminis
tration entre les mains du mari 
(article 1420 du Code C ivil).

b) Effet sur les biens communs et les 
biens du mari :

Comme par le passé, il est certain 
que la femme commerçante ne peut 
engager les biens de son mari sous le 
régime séparatiste.

Sous le régime de communauté, la 
femme mariée commerçante perd le 
pouvoir d'obliger, en toute circons
tance, son mari et la communauté par 
les engagements qu'elle contracte 
pour les besoins de son commerce. 
Elle pourra obliger l'ensemble des 
biens communs et les propres du mari 
seulement dans les trois cas prévus par 
l’article 1420 nouveau du Code Civil, 
soit que le mari ait donné son accord 
exprès à l'acte passé par la femme, 
soit qu'en l'absence d'un tel accord, il 
se soit intégré dans l'exercice de sa 
profession commerciale ou encore que 
par une déclaration faite au Registre 
du commerce il ait donné son accord 
exprès à l'exercice du commerce de 
sa femme. Les tiers qui voudront voir 
engager les biens du mari auront donc 
intérêt à vérifier le registre du com
merce.
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DESHUMIDIFICATEUR 
INDUSTRIEL

Le déshumidificateur Trembath est 
spécialement destiné à l'industrie du 
bâtiment et se révèle très efficace 
dans le séchage des constructions, ré
centes ou anciennes.

De construction robuste, ce déshu
midificateur fonctionne de manière 
entièrement automatique. Il est éco
nomique et sans danger. Il sèche les 
boiseries, huisseries et plâtrages sans 
occasionner de gondolement, de re
tra it ou de craquelures et peut mar
cher sans surveillance de manière 
continue, extrayant environ 36 litres 
d'eau par jour à une température de 
I8°C  et pour un degré hygrométrique 
de 0,85. Il convient pour tous bâti
ments jusqu'à 280 m:{. Les frais d'en
tretien sont minimes.

Principe de fonctionnement : L'air 
humide est attiré vers un évaporateur 
et sa température est ramenée au- 
dessous du point de rosée. L'eau ainsi 
extraite tombe dans un récipient de 
32 litres, amovible, situé sous l'appa
reil. On peut aussi l'extraire au moyen 
de tuyaux. L'air dont la température 
augmente lors de son passage sur le 
condenseur de réfrigérant est ensuite 
envoyé vers un réchauffeur à thermos
tat d'où il sort sec et chaud pour être 
dispersé dans le bâtiment.

L'appareil possède un capot amo
vible. Il est monté sur deux roues 
pneumatiques de 20 cm 0  et deux 
roulettes caoutchoutées de 10 cm 0 .  
Des poignées de transport sont situées 
à chaque bout. Cotes : 103 cm X  
64 cm X  67 cm. Poids 132 kg.

La circulation d'air est assurée par 
un ventilateur de 305 mm 0  avec mo
teur entièrement enveloppé, tournant 
à I 400 tr./mn et débitant de 18,5 à 
20 m:{ par minute. Le réchauffeur se 
compose de trois résistances à ailettes 
de I 000 watts. L'évaporateur- conden
seur est fait de tube de cuivre avec 
ailettes d'aluminium.

Réchauffeur coupé, la consomma
tion de courant est d'environ 650 W /h. 
L'appareil fonctionne sur courant al 
ternatif monophasé de 220-240 volts. 
Il est accompagné de 9 mètres de fil.

INCINERATEUR ELECTRIQUE

Sous forme d'armoire émaillée de 
dimensions réduites (530 X  350 X

350 mm) et pesant 22 kg, cet appa
reil permet sans danger, sans bruit, 
sans odeur, la destruction des déchets 
les plus divers et des archives. Il trou
ve sa place partout, à la cuisine, au 
laboratoire, à la salle de pansement, 
au bureau, etc.

Il suffit pour son installation d'une 
simple prise de courant et d'une possi
bilité de raccordement à une cheminée 
pour l'évacuation des gaz de combus
tion.

1. P oss ib ilité  d 'évacua tion  des gaz.
2. Porte de chargem ent.
3. Porte fron ta le .
4. Commande de la grille.
5. M in u te rie  d 'a rm em en t au tom a tique .
6. Témoin de mise sous tension.
7. C endrier.

A la partie supérieure s'ouvre une 
porte de chargement à trémie dont 
l'ouverture enclenche automatique
ment la mise en service. Un voyant 
rouge s'allume alors et reste allumé 
pendant toute la période de mise sous 
tension dont la durée est réglée par 
une minuterie jusqu'à 8 minutes au 
maximum.

Durant cette période une résis
tance électrique déshydrate les dé
chets et amorce leur combustion. 
Après coupure, automatique du cou
rant, les déchets se consument jusqu'à 
leur complète destruction.

La capacité de l'appareil est de 
6 litres, sa puissance est de I 000 W, 
alimentation en monophasé 110 V ou 
220 V. Son entretien se limite à vider 
périodiquement le cendrier qu'il porte 
à sa base.

DES EXTRACTEURS 
DE FUMEES CORROSIVES 
PEU ENCOMBRANTS 
ET SILENCIEUX

On a employé le chlorure de poly- 
vinyle rigide et non plastifié pour 
faire des ventilateurs centrifuges des
tinés à l'extraction des vapeurs
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corrosives. Il en résulte, disent les 
constructeurs britanniques de ces 
appareils, que les ventilateurs ont une 
marche remarquablement silencieuse 
et qu'ils conviennent particulièrement 
pour les installations de ventilation 
des laboratoires.

Livrables en cinq grandeurs stan
dard de 31,75 - 38,1 - 44,45 50,8 et
65.5 centimètres, les ventilateurs ont 
tous les avantages des ventilateurs 
centrifuges, plus le faible encombre
ment des ventilateurs axiaux

Le ventilateur est à dix pales ; son 
moyeu d'acier doux est entièrement 
blindé au CPV. De plus, un joint 
spécial empêche les vapeurs de péné 
trer dans le compartiment du moteur. 
Tous les moteurs sont du type blindé ; 
ils peuvent marcher sur courant mono
phasé ou triphasé selon les désirs de 
la clientèle.

On d it que les ventilateurs peuvent 
se poser facilement sous n'importe 
quel angle.

•

POMPE A M AZO U T 
SANS AMORÇAGE

La nouvelle pompe présentée cons
titue une innovation en matière d'ali 
mentation automatique des brûleurs. 
Elle n'exige aucun amorçage, son 
débit horaire maximal est de 15 litres 
pour une hauteur manométrique de
7.5 mètres.

C'est une pompe électromagnéti
que à plongeur à double effet actionné 
par un électro-aimant sous courant 
alternatif 50 Hz, au lieu des types 
habituels à groupe rotatif. L'électro
aimant comprend un circuit de fonc
tionnement, le premier en dérivation 
sur le second. Il est alimenté par l'in
termédiaire d'un redresseur, donc pen 
dant une demi-période seulement du 
courant alternatif. Pendant cette demi- 
période le plongeur est attiré et 
comprime un ressort, il ouvre une 
valve d'admission et maintient fer 
mée une valve de sortie. C'est 
la course d'aspiration. Pendant l'autre 
demi-période, le ressort entraîne le 
retour du plongeur, d'où fermeture de 
la valve d'amission et ouverture de 
la valve de sortie. C'est la course de 
refoulement.

L'ensemble protégé par un couver
cle comprend une chambre destinée 
à recevoir le carburant, et qui sup
porte la pompe proprement dite et le 
filtre d'épuration.

La pompe est mise en marche par 
un unique interrupteur à poussoir pour 
l'alimentation du circuit correspondant.
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ET CURIOSITES
Le carburant arrive alors dans la 
chambre. Dès que son niveau y atteint 
une hauteur suffisante pour soulever 
le flotteur principal, un micro-rupteur 
ferme le circuit de fonctionnement. 
Lorsque le niveau atteint un maximum 
le micro rupteur déclenche. Les dé
placements verticaux du flotteur en
traînent ensuite le fonctionnement ou 
l'arrêt de la pompe par fermeture du 
déclenchement du micro-rupteur. Les 
dispositifs de sécurité nécessaires arrê
tent la pompe en cas de fuites, d’ava 
rie au flotteur ou de manque de 
carburant dans la citerne.

1. N iveou  supérieur du m azou t.
2 . N iveau in fé rieu r. -  3. Adm iss ion . 
4. F iltre . - 5. T ubu lu re . - 7. Bobi
ne. -  11. A dm iss ion  au  b rû leur.

LA MER DU NORD DONNE 
A LA GRANDE-BRETAGNE 
D'IMMENSES RICHESSES 
EN METHANE

R a v is , d éco nce rté s e t  s o u 
cieux d'être à la hauteur de leur 
tâche nouvelle, les dirigeants britanni
ques viennent de prendre conscience 
de ce que l'Angleterre n'est plus seu
lement une île, ainsi que le monde 
entier le croyait, mais une île dans une 
mer de méthane, ce que la Commu
nauté économique européenne va de 
voir comprendre sans tarder. En effet, 
tous les rapports de forces économi
ques et monétaires de l'Angleterre et 
des Six vont subir, à terme, une pro
fonde mutation par suite des décou
vertes en mer du Nord qui, cette se 
maine, ont transformé en certitude les 
espoirs engendrés l'automne dernier 
par les premiers succès de la British 
Petroleum.

Le premier forage sous-marin de 
BP sur le plateau continental britan
nique, à 60 kilomètres à l'est de l'es
tuaire de la Humber, s'était révélé 
capable, l'hiver dernier, de fournir

500 millions de m3/an de méthane, soit 
5 % des besoins en gaz du pays, per 
mettant une économie de devises de 
l'ordre de 2 millions de livres. Main
tenant, les milieux officiels laissent 
dire, depuis quelques jours, que le 
forage mené à bien par l'association 
Shell-Esso à la fin mars, nettement plus 
au sud que BP, allait pouvoir fournir 
à lui seul 20 % de plus que la totalité 
des besoins en gaz de la Grande-Bre 
tagne : à savoir 340 000 m3/jour c'est- 
à-dire 16 millions de tonnes/an 
d'équivalent charbon. Pour juger de 
l'importance de l'événement, il suffît 
de se rappeler que la consommation 
énergétique de la Grande-Bretagne 
s'élève à 290 millions de tonnes/an 
d'équivalent charbon, dont 180 mil 
lions de tonnes en charbon.

Quarante-huit heures plus tard, 
Phillips Petroleum, auquel sont asso
ciés notamment Petroleum, AGIP, 
Courtaulds et Tarmac, a son tour 
annonçait le succès d'un forage, ayant 
découvert autant de gaz que celui de 
BP à 60 kilomètres plus à l'ouest et à 
55 kilomètres au nord du forage de 
Shell Esso. Pourtant, Phillips avait fait 
son puits à 30 kilomètres en dehors 
de la zone réputée la plus prometteu
se par les géologues.

Enfin, les milieux pétroliers géné
ralement bien informés croient savoir 
que le Gas Council, qui cherche, en 
association avec Amoco et Amerada, 
à mi-distance entre Phillips et Shell- 
Esso, serait à même d’annoncer d'ici 
quatre jours une quatrième décou
verte.

Du coup, même si l'on supposait 
que les treize autres associations pé
trolières effectuant, elles aussi, des 
forages ne trouvaient rien, et même 
si BP, Shell-Esso et Phillips avaient par 
une coïncidence inouïe, délimité les 
trois pointes extrêmes du seul triangle 
contenant du gaz sur le plateau con
tinental britannique, les experts an
glais estiment qu'il pourrait être retiré 
de ce triangle entre 65 millions de 
tonnes équivalent charbon et 130 m il
lions de tonnes/an, soit de un à deux 
tiers de la production des houillères 
britanniques.

L’imminence du déferlement sur 
la Grande-Bretagne d'un inéluctable 
raz de marée de gaz de la mer du 
Nord ne peut que contraindre les 
Charbonnages britanniques, le Gas 
Council, le Premier ministre et les 
gouvernements étrangers à réviser leur 
conception de leurs rapports économi
ques à partir des bouleversements de 
ces données énergétiques.

Les Charbonnages nationalisés ont 
lieu de redouter l'effet de ces décou
vertes de gaz, aussi bien dans l'immé
diat, sur le recrutement de plus en 
plus difficile de mineurs, qu'à plus 
long terme sur les débouchés du char
bon, même si, au cas où leur président, 
Lord Robens, obtenait du gouverne
ment l'assurance de ne point utiliser 
de méthane pour faire de l'électricité.

A l'heure du triomphe, le Gas 
Council, organisme nationalisé, jusqu'à 
présent moins puissant, et les compa 
gnîes pétrolières, ont de graves soucis. 
Sans doute, le Gas Council, par la voix 
de son président, Sir Henry Jones, a 
fait savoir immédiatement qu'il avait 
décidé de convertir pour l'utilisation 
du gaz naturel tous ses réseaux des
servant les logements et usines, ce qui 
coûterait quelque 500 millions de li
vres avant leur achèvement. Mais le 
Gas Council et les grandes compa
gnies pétrolières ont des intérêts op
posés, et sur le prix auquel le premier 
achètera le gaz au second, et sur son 
utilisation, les pétroliers ayant lieu de 
craindre que l'expansion trop rapide 
du gaz limite durement l'expansion de 
leurs ventes du fuel plus rémunératri
ces.

Le Premier ministre, M. Wilson, 
devra sans doute trancher ces débats 
d'autant plus difficiles que le groupe 
Royal Dutch-Shell et la British Petro
leum, dont l'Etat détient 51 % des ac
tions, sont des éléments très importants 
de la puissance britannique.

Lors du différend entre Gas Coun
cil et la BP sur le prix de vente de 
son gaz sous-marin, le cabinet, il y a 
quelques mois, a rendu son arbitrage 
en faveur de la BP et a fait accepter 
son prix de vente de 5 pence la ther
mie alors que les Hollandais, pourtant, 
n'avaient exigé que 3,5 pence pour 
leur gaz de Groningue des acheteurs 
allemands, hollandais, belges et fran
çais. Mais les conditions de vente de 
la BP ne créaient pas de précédent 
parce qu'elles s'appliquaient à des 
quantités relativement limitées prove
nant d'un gisement alors peu connu.

Le Gas Council a largement laissé 
dire ces jours derniers qu'il considé
rait comme inique de payer plus de
3,5 pence pour le gaz d'un petit gi
sement et plus de 2 pence pour un 
grand gisement. Certains de ses porte- 
parole seraient à l'origine de calculs 
selon lesquels Shell-Esso pourrait ga
gner 20 millions de livres par an en 
vendant leur gaz à un penny étant 
donné la richesse du gisement.

123



Chaudières en fonte
N E C R  !□ □ □  

’Z U U U
3 ID D  NRFTB 

4 ID D  NBFTR

pour chauffage 
central 

au charbon 
et au mazout

Puissance de 9.600 a 207.000 KCAL/H.

ULTIMHHAT® 
VIRTUAL MUSEUI

REPRESENTANT 
POUR LA FRANCE:

M. André Lom bardi
29, Boulevard du Rosier
AUBAGNE
BOUCHES-DU-RHONE 

Tel. 0 8 .1 6 .9 0

FONDERIE A. NECCHI & A. CAMPIGLIO spa - PAVIA (ITALIE)



—

AU S. I. C. E. T.

A compter du 30 septembre 1966, 
la Chambre des ingénieurs-conseils de 
France et les syndicats qui y sont affi
liés ont transféré leur siège, 108, rue 
Saint-Honoré, à Paris ( l " r). Les nou
veaux numéros d’appel téléphonique 
sont les suivants :

Union parisienne des ingénieurs- 
conseils : 488.60.80 ; syndicat des 
ingénieurs maîtres d'œuvre en infra
structure (S.I.M.O.I.), syndicat des 
ingénieurs-conseils en équipements 
techniques et second œuvre (S.I.C. 
E.T.) : 236.84.64 ; syndicat des ingé
nieurs-conseils de France en Génie 
civil (S.I.C.O.F.E.G.) : 488.48.52.

BABCOCK ET W ILCOX 
ETEND SON AC TIVITE 
A LA CHAUDRONNERIE FINE

Après son rapprochement avec la 
société nancéienne Nordon-Fruhinsholz- 
Diebold, la Société Française des 
Constructions Babcock et Wilcox vient 
d'annoncer son rachat des actions dé
tenues par les Chantiers et Ateliers de 
Provence dans la société Métalinox.

Babcock et Wilcox devient donc 
(avec une participation de 43 %) le 
principal actionnaire de cette société 
aux côtés du groupe Terrin et des 
Chantiers de La Ciotat (et d'autres 
actionnaires comme la Société d'inves
tissement du Nord).

La création de Métalinox est relati
vement récente : elle a été constituée 
en 1961 dans le cadre de la conversion 
des chantiers navals. Elle possède à 
Marseille une usine dont les fabrications 
ont acquis de sérieuses références dans 
le domaine nucléaire (dans l'équipement 
de Pierrelatte en particulier) et dans un 
certain nombre d'équipements spéciaux.

Pour Babcock et Wilcox, cette prise 
de participation constitue un prolonge
ment de son activité traditionnelle vers 
une chaudronnerie plus fine.

Il s'agit en effet pour elle de s'adjoin
dre de nouveaux atouts, la chaudronnerie 
se diversifiant en effet actuellement de 
plus en plus vers des emplois de métaux 
nobles, d'alliages spéciaux, qui impli
quent une connaissance de techniques 
nouvelles et des conditions de traite
ment particulières.

Parfaitement rodée à la chaudronne
rie classique (chaudronnerie « noire »), 
Babcock s'adjoint donc un département
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chaudronnerie fine et va pouvoir ainsi 
jouer aussi sur la combinaison des deux 
chaudronneries qui s'impose parfois.

Métalinox est en effet spécialisé dans 
la mise en œuvre des aciers inoxyda
bles (et la gamme en est large), des 
alliages légers ou spéciaux et des mé
taux rares comme le titane ou le tan
tale par exemple.

L'effort de Babcock et Wilcox pour 
prolonger sa vocation de fournisseur de 
l'énergie thermique vers le nucléaire va 
ainsi se trouver consolidé... Comme se 
trouvera renforcée sa position à l'égard 
d'une clientèle d'industries expansives 
pour laquelle la société travaille déjà 
dans la chimie, la pétrochimie et les 
industries alimentaires.

SOCIETE GENERALE 
DE FONDERIE

Soulignant, dans son allocution à 
l'assemblée ordinaire du 21 juin, 
qu'avec des marges amenuisées la so
ciété se trouve en présence d’un mar
ché de la construction qui marque un 
brutal temps d'arrêt, le président, 
M. Edmond Vercouter a déclaré :

« Il est donc vraisemblable que l'exer
cice 1966 se traduira, pour votre socié
té, par une activité très peu différente 
de celle de 1965, alors que les pers
pectives qui se dégageaient des tra
vaux du V* Plan, laissaient escompter 
une activité encore croissante au cours 
de l'exercice en cours.

Les déclarations faites par M. Pisani, 
ministre de l'Equipement, lors de la très 
récente ouverture du Congrès de la 
Fédération Nationale du Bâtiment à 
Biarritz, nous confirme dans le sentiment 
que les prévisions du Ve Plan ne se réa
liseront très vraisemblablement qu'avec 
quelque retard.

Ces aspect de la question, pour 
préoccupant qu'il soit, ne peut toute
fois pas nous faire douter de l'avenir 
de votre société dont l'activité est tout 
entière orientée vers l'amélioration du 
niveau de vie de nos concitoyens, 
amélioration qui reste, de toute évi
dence, l'objectif fondamental de toute 
politique raisonnable à long terme. »

Le président a par ailleurs rappelé 
que la société possédait sur le marché 
français une place très enviable ; elle 
doit, a-t-il ajouté, s'efforcer d'obtenir 
une situation comparable dans l'ensem
ble du Marché commun, et il a énoncé 
les actions déjà engagées dans cet 
esprit.

« Pour conclure, a-t-il dit, votre so
ciété vient de prendre, dans des condi
tions très intéressantes, le contrôle 
d'une nouvelle usine de produits céra
mique sanitaire, ce qui devrait nous 
permettre d'améliorer à nouveau notre 
position dans cet important marché et 
d'aboutir, ultérieurement, à une spécia
lisation, aussi poussée que possible, de 
nos différentes usines, dans cette 
activité. »

R. S. STOKVIS ET FILS S. A.

L'assemblée générale annuelle qui 
s'est réunie le 21 juin, a approuvé les 
comptes de l'exercice 1965, qui font 
ressortir un bénéfice net de 4075460 F, 
après I 307 273 F d'amortissements.

La dotation habituelle au compte 
« Provision pour impôts », à payer sur 
les bénéfices, absorbant I million 
981 810 F, il reste un solde disponible 
de 2 093 650 F qui, augmenté du re
port des exercices antérieurs de 
162648 F, forme un total de 2256299 F.

Sur la proposition du Conseil, l'as
semblée a affecté :

1) La somme de 653 812 F à la dis
tribution du dividende statuaire de 
5 % et d'un superdividende de 2,50 %.

2) La somme de 24 215 F à la distri
bution de tantièmes au Conseil d'admi
nistration.

Le reliquat, soit I 578 272,07 F, a été 
affecté à : provision pour exploitation 
cutre-mer, 158 000 F ; réserve pour 
éventualités diverses 500000 F ; réserve 
pour installations nouvelles, 750000 F. Le 
solde, soit 170 272 F, est reporté à 
nouveau.

Les dividendes seront mis en paie
ment à partir du 15 juillet, contre re
mise du coupon n° 6 pour les actions 
au porteur ou contre émargement des 
certificats nominatifs aux caisses des 
Etablissements financiers habituels.

Toutes les résolutions présentées ont 
été adoptées.

Le montant des commandes enregis
trées au cours des cinq premiers mois 
de 1966 est de 99 511 000 F contre 
74 430 000 pour la même période en 
1965.

Compte tenu d’un chiffre d’affaires 
facturé en 1966 sensiblement identique 
à celui de 1965 pour les cinq premiers 
mois de chaque exercice, le carnet de 
commandes, en cours au 31 mai 1966 
est de 67068000 F, contre 49620000 F 
à la même date de 1965.
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LES SUBVENTIONS POUR 
TRAVAU X D 'ALIM EN TATIO N  
ET D'ASSAINISSEMENT 
EN EAU POTABLE

M. Le Goasguen, député, a rappe
lé au ministre de l'Agriculture, dans 
une question écrite, « que le décret 
n 66-173 duu 25 mars 1966 a énumé
ré limitativement les communes urbai
nes dont les travaux d'alimentation 
en eau potable et d'assainissement 
peuvent être subventionnés par le 
ministère de l'Intérieur. Les communes 
autres que celles figurant sur cette 
liste sont considérées comme rurales et 
les travaux d'alimentation en eau 
potable et d'assainissement les concer
nant ne peuvent plus être subvention
nés que par le ministère de l'Agricul
ture.

Le classement en communes urbai
nes et en communes rurales a été effec
tué de la façon suivante : I ) les 
agglomérations pluri ou mono-com
munales de 5 000 habitants agglomé
rés, sont considérées comme urbaines ; 
2) les agglomérations pluri ou mono
communales de moins de 2 000 habi
tants agglomérés sont considérées 
comme rurales ; 3) pour les agglomé
rations situées dans la zone intermé
diaire, un examen cas par cas a été 
fait entre les deux ministères de 
l'Intérieur et de l'Agriculture, le pre
mier s'étant vu affecter les agglomé
rations dont le taux de croissance de 
la population agglomérée entre 1954 
et 1962 a dépassé 13,5 p. 100, ainsi 
que les sous-préfectures, les stations 
classées ou les communes où d'impor
tants projets d'urbanisme ou industriels 
sont en cours de réalisation.

Toutes les autres agglomérations, 
et notamment celles nécessaires pour 
la structuration des secteurs d'aména
gement rural, ont été transférées à 
l'agriculture. L'application de cette 
dernière règle entraîne le classement 
« rural » de certaines communes con
sidérées jusqu'ici comme urbaines et 
qu'il semblerait plus normal de main
tenir dans cette catégorie. Le problè
me se pose de savoir si, à partir du 
I "  janvier 1967, date d'application du 
décret, les travaux de ces communes 
rurales pourront être assurés avec 
l'aide d'une dotation budgétaire du
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ministère de l'Agriculture, alors qu'un 
programme triennal 1966-1968, ne 
comportant pas d'opérations d'assai
nissement les concernant, a déjà été 
arrêté. »

M. Le Goasguen a demandé au 
ministre « si cette considération a été 
évoquée lorsque le classement des 
communes dans la catégorie urbaine 
ou dans la catégorie rurale a été effec
tué entre les ministères de l'Intérieur 
et de l'Agriculture. Dans la négative, 
il lui demande s'il ne conviendrait pas 
de reconsidérer la situation de ces 
communes, en particulier de celles 
nécessaires pour la structuration des 
secteurs d'aménagement rural, qui 
pourraient, au moins provisoirement, 
continuer à être subventionnées par le 
ministère de l'Intérieur ».

A LILLE : "LES JOIES 
DE LA V IE " SERONT 
LE THEME DU SALON 1966

Il est une heureuse tradition à la
quelle les 600.000 visiteurs du Salon 
du Confort Ménager de la Femme et 
de l'Enfant sont désormais habitués : 
c'est de découvrir la nouvelle Exposi
tion-Attraction que le Comité de la 
Foire Internationale de Lille leur pro
pose chaque année, du 31 octobre au 
13 novembre.

Après les expositions "Arts de la 
Table", "Jardins du Monde", "Décors 
de l'Histoire", "Métiers d 'Art Vivants", 
"Modes et Parures" qui ont fait l'éton
nement et le ravissement des Gens du 
Nord, et d'un nombre considérable de 
visiteurs Belges, ce sont "Les Joies de 
la Vie" qui constitueront le centre at
tractif essentiel du grand salon lillois
1966.

Dans un nouveau décor où la 
musique, des jeux de lumière, des 
automates et des projections cinéma
tographiques apporteront un concours 
judicieusement orchestré, les visiteurs 
seront conviés à la découverte suces- 
sive d'évocations charmantes et inédi
tes cnsacrées aux bonheurs simples de 
la vie : le coin du feu, la lecture, le 
tabac, le jardinage, la musique, la 
pêche, les cartes, le chien, le brico
lage, et bien d'autres que l'imagina

tion des créateurs et le talent des 
décorateurs auront harmonieusement 
élaborés.

Cette exposition sera entourée 
d'une non moins remarquable réalisa
tion des ensembliers-décorateurs ré
gionaux qui présenteront une douzaine 
de salles de séjour ayant pour thème 
"Les Maisons de Campagne" et de 
Week-end. Dans chaque ensemble sera 
prévue la photographie panoramique 
d'un joli site de la Région du Nord, 
révélant des beautés touristiques sou
vent méconnues.

Le Salon du Confort Ménager de 
la Femme et de l'Enfant accueillera 
bien entendu les grandes sections 
commerciales qui constituent l'annuel 
prétexte à ces artistiques divertisse
ments, en faisant opportunément le 
point des techniques modernes dans le 
domaine de l'Appareillage Electro- 
Domestique, du Chauffage, de l'Ameu
blement, de la Radio-Télévision, etc., 
mais il consacrera également une part 
importante de ses halls - tous parfai
tement climatisés —  à l'Enfance et à 
la Jeunesse. Jeux, concours, cinéma, 
séances de cirque et de marionnettes, 
courses sur chevaux mécaniques, goû
ters gratuits, etc... susciteront de mul
tiples joies enfantines, tandis que 
plusieurs expositions à caractère édu
catif seront spécialement destinées 
aux adolescents.

Parmi celles-ci signalons une "Eco
le de Sports" où des séances d'initia
tion et de démonstrations seront tour 
à tour consacrées aux diverses disci
plines sportives, une présentation de 
maquettes et de travaux de l'Institut 
Mécanique des Fluides, une exposition 
réalisée par les Services Académiques 
de la Jeunesse et des Sports, une pis
te "Auto-Ecole" où évolueront de 
véritables voitures et, enfin, une ini
tiative du Ministère de l'Armée de 
l'A ir qui permettra aux jeunes de 
s'initier au pilotage d'un avion super
sonique à bord d’un véritable "Fouga- 
Magister" équipé d'un simulateur de 
vol.

En un mot, un Salon complet, varié, 
attractif, avec ses traditions, mais 
aussi un légitime sacrifice à l'Actua
lité : une "Bourse des Copocléphilis- 
tes'" ...!
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LE NOUVEAU
«GUIDE DU CHAUFFAGE»

La 14* édition (1966) du Catalogue 
National du Chauffage et du Condi
tionnement d'Air (Applications thermi
ques, aérauliques et hydrauliques) est 
récemment parue !

C’est un événement qui se repro
duit annuellement, apportant chaque 
fois des renseignement toujours plus 
complets et plus étendus sur cette pro
fession en pleine croissance, qu'est le 
chauffage et son complément : le con
ditionnement d'air.

C'est ainsi que cette année, le 
sommaire s'enrichit de tableaux de 
classification de divers matériels (brû
leurs à mazout, filtres d'air, traitement 
des eaux, etc.) et que le chapitre 
« Memento » contient une foule de pré
cieuses indications professionnelles : 
citons, par exemple :

—  la liste des entreprises spéciali
sées dans les travaux annexes du chauf
fage et du conditionnement d'air ;

—  la nomenclature des Etablisse
ments bancaires, de crédit, de leasing, 
de location ;

—  la liste, par spécialité, des ex
perts et des ingénieurs-conseils ;

—  la nomenclature des ouvrages et 
revues techniques ainsi que celle des 
expositions et manifestations tant fran
çaises qu’étrangères ;

—  la liste des établissements d'en
seignement professionnel et celle des 
syndicats, associations et organismes 
nationaux, parisiens, provinciaux et mê
me étrangers.

Rappelons d'autre part que, seul, 
cet ouvrage publie la liste complète 
des installateurs de la France entière, 
par régions de programme et par dé
partements, avec l'indication de la qua
lification et de la classification attri
buées par l'O.P.Q.C.B. (Organisme 
Professionnel de Qualification et de la 
Classification du Bâtiment).

Bien entendu, les chapitres habituels 
subsistent et ont été une nouvelle fois 
mis à jour et complétés ; il s'agit de 
l'« Aide-mémoire de l'Installateur », 
toujours très consulté par les intéressés, 
de la liste nationale des constructeurs, 
fabricants ou importateurs de matériels 
fournitures, classés d'une part alphabé
tiquement et d'autre-part, par rubri
ques, lesquelles «cadrent» parfaitement 
avec les diverses productions de la 
profession, de sorte que les recherches 
s'en trouvent simplifiées.

Cette brève analyse ne serait pas 
complète si l'on ne mentionnait pas les 
listes alphabétiques ou géographiques 
suivantes : producteurs de sources 
d'énergie thermique, constructeurs- 
installateurs de chauffage urbain, distri
buteurs de fluides thermiques pour 
chauffage urbain, exploitants de chauf
fage.

Un dernier mot et qui est d'impor
tance pour ce genre d'ouvrage : sa 
présentaiton graphique est agréable et 
surtout, sa structure simple et sa con
ception claire et pratique (tables des 
matières très détaillées, intercalaires 
synoptiques nombreux) rendent la re
cherche d'un enseignement extrême
ment facile et rapide.

Unique en ce domaine et hautement 
représentatif de la profession, ce 
volume contient les adresses et rensei
gnements utiles à tous ceux qui fabri
quent, installent ou vendent des maté
riels ou fournitures intéressant le 
chauffage et le conditionnement d'air 
tant industriels que collectifs ou domes
tiques : il constitue, par conséquent, 
l'indispensable trait d'union entre les 
différents éléments de la profession.

C'est la raison pour laquelle il vient 
d'abandonner son ancien surtitre 
d'« Annuaire-Guide » pour le remplacer 
par celui, désormais plus conforme, de 
« Catalogue National » du Chauffage 
et du Conditionnement d'Air.

14* édition - 500 pages in-8° raisin 
F 49,00 franco - Editions du Cartel 
2, rue de Florence - Paris (8*) - C.C.P. 
Paris 12.838-13 - Tel. 387.44.30-f-.

A L 'IN STITU T 
DE TECHNIQUE SANITAIRE

Au cours de l'année scolaire 
1966-67, l'enseignement sera donné 
selon l'horaire normal, les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi, de 17 à 19 heures, 
avec travaux pratiques en laboratoire 
le mercredi à 17 h. Les visites et 
stages occupent d'autres jours et heures 
suivant un programme fixé au début de 
chaque mois.

L'année 1966-67 (rentrée des élè
ves : 3 novembre 1966) sera en principe 
consacrée à l'enseignement du 2* cycle 
(Hygiène des constructions et des in
dustries, Technique sanitaire générale) 
mais certains cours seront donnés dans 
lo cadre de l'enseignement du l*r cycle 
(à titre complémentaire).

L'année 1967-68 sera consacrée en 
principe en totalité à l'enseignement du
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l or cycle (Techniques de l'eau et de 
l'assainissement).

Les élèves entrés en 1966 ne pour
ront être titulaires du Brevet de Tech
nicien Sanitaire qu'après avoir subi 
l'examen du 2* cycle en 1967, et celui 
du Ier cycle en 1968. La durée de prépa
ration au brevet est ainsi au minimum 
de deux ans.

Un cours de Chimie appliquée aux 
Techniques Sanitaires est organisé en 
octobre 1966 pour les élèves réguliè
rement inscrits à l'Institut, ces cours 
auront lieu les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 17 à 19 heures, du 10 au 
28 octobre 1966.

Les demandes d'inscriptions et de 
renseignements doivent être adressées 
au Secrétariat de l'Institut, 292, rue 
Saint-Martin - PARIS III*, ouvert tous 
les jours de 14 à 18 heures, sauf le 
samedi.

Clôture des inscriptions, le 10 octo
bre 1966.

Nota : Il sera organisé dans le cours 
de l'année des sessions spéciales de 
Travaux Pratiques : Pollution des Eaux, 
Microbiologie, Lutte contre le bruit, 
Pollution atmosphérique... : ces séances 
seront annoncées en temps utile par la 
voie de la presse.

LE DEVIS DESCRIPTIF 
ET LES PROBLEMES 
D'ISOLATION

Poursuivant l'examen des problèmes 
déjà étudiés, au cours des journées 
d'études de 1965, à Pont-du-Gard, le 
Comité d'action pour l'isolation et l'in
sonorisation (Comapi), qui groupe di
verses organisations professionnelles de 
fabricants de matériaux et produits 
utilisés pour l'isolation thermique et 
acoustique des bâtiments, a organisé 
un second séminaire les Ier et 2 juin 
1966 à Beaucaire (Gard).

A l'issue de ce séminaire, qui s'est 
déroulé en présence notamment de 
M. Schlosser, représentant M. Aubert, 
directeur de la Construction, et de 
MM. Bonhomme, directeur départe
mental de la Construction du Gard, 
Josse, chef de la division acoustique du 
C.S.T.B., ont été adoptées les « réso
lutions » dont voici le texte :

« En vue de la réforme du devis 
descriptif, le séminaire réuni par le 
C.O.M.A.P.I., les Ier et 2 juin 1966, à 
Beaucaire (Gard), a procédé à l'examen
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des différentes initiatives prises depuis 
l'an passé par les organisations parti
cipantes.

Le séminaire a constaté que les 
difficultés soulevées par une terminolo
gie insuffisamment précise dans ce 
domaine paralysent tout progrès dans 
l’effort de synthèse entrepris par des 
milieux de formation et de responsabi
lités différentes, mais tous passionné
ment attachés à l'aboutissement d'une 
réforme de plus ne plus urgente.

En conséquence, le séminaire a dé
cidé unanimement de solliciter officiel
lement les autorités compétentes 
d'accepter de prendre en considération 
leur vœu pressant de voir établir et 
publier dans les plus brefs délais un 
vocabulaire unifié.

D’autre part, le séminaire a mis à 
l'épreuve, un cas donné, une proposi
tion concrète de réforme, rédigée par 
les Universités permanentes d'architec
ture et d'urbanisme. Il a pu ainsi re
connaître l'utilité de cette recherche et 
de la méthodologie employée, et a 
recommandé avec instance que ces 
études soient poursuivies en liaison 
avec les organismes officiels, afin 
d'aboutir à une meilleure coordination 
d'efforts actuellement dispersés, et dont 
le séminaire a permis un premier inven
taire et la fructueuse confrontation.

Enfin, le séminaire a reconnu qu'il 
devient opportun de recourir, le plus 
tôt possible, à l'utilisation de tout 
moyen matériel de traitement de l'in
formation, en vue de réduire au mini
mum la tâche matérielle des profes
sionnels dans l'établissement et le 
contrôle des documents contractuels de 
conception, d'exécution et de chiffre
ment. »

ASSEMBLEE ANNUELLE
DE 1966 DE L 'IN STITU T
INTER N ATIO N AL
DE LA SOUDURE (IIS ) A  DELFT

Sur l’invitation du "Nederlands 
Instituut voor Lastechnielc", la I9t- 
Assemblée Annuelle de l’IlS a été 
tenue à Delft du 11 au 16 juillet 1966, 
sous le haut patronage de Son Altesse 
Royale le Prince des Pays-Bas.

L’Assemblée a été organisée avec 
beaucoup de succès par la Société 
Néerlandaise membre de l ’IlS et envi 
ron 800 participants (délégués, ex
perts, observateurs et personnes les 
accompagnant) y ont assisté représen
tant 27 pays membres.
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Programme

Après les réunions préliminaires du 
Bureau et du Comité de Direction, 
l ’Assemblée a été officiellement ou
verte par Son Altesse Royale le Prince 
des Pays-Bas le 11 juillet. Au cours de 
cette cérémonie qui a eu lieu dans 
l'Aula de l ’Université Technique de 
Delft, un discours a été prononcé par 
Son Excellence le Ministre Néerlandais 
de l'Education et des Sciences ; d'au
tres allocutions ont été faites par le 
Professeur ir. H. E. Jaeger, Président 
du Comité d’Organisation Néerlandais 
et par M. F. L. Plummer, Président 
de PUS.

Du 12 au 15 juillet, dans les bâti
ments du Werktuigbouw- en Scheeps- 
bouwkunde de l'Université Technique 
de Delft, chacune des 16 Commissions 
Techniques de l'Institut a tenu 4 réu
nions qui constituaient le travail prin
cipal de l'Assemblée. Des détails sont 
donnés plus loin sur les travaux accom 
plis et les décisions prises par les 
Commissions.

A la fin des séances des Commis
sions et avant la présentation de leurs 
résolutions au Comité de Direction, 
les délégués et experts ont tenu des 
réunions par pays pour examiner, sur 
leurs plans nationaux respectifs, les 
résultats des travaux des Commissions.

Le Comité de Direction a pris en 
considération les résolutions des Com
missions lors d'une séance tenue le 
16 juillet et qui a été suivie par une 
réunion du Bureau.

Au début de l'Assemblée, la 
Conférence Houdremont de 1966 a 
été présentée par le Professeur Dr. Ing. 
J. Ruge (Allemagne) sur le thème 
"Transformations et réactions dans la 
zone de transformation pendant le sou
dage et l'oxycoupage" ; le texte de 
cette conférence paraîtra dans la re 
vue de l'IlS "Le soudage dans le 
monde". En outre, le Prof. Dr. ir. 
H. G. Geerlîngs (Pays-Bas) a prononcé 
une conférence sur le thème "Essais 
non destructifs dans l'industrie du pé
trole" à la mémoire de M. L. van 
Ouwerkerk qui fut un membre éminent 
de la délégation néerlandaise. Cette 
Conférence a été donnée dans le cadre 
d'un Colloque de la Commission V sur 
le thème "Essais, mesures et contrôle 
des soudures sur des sections d'acier 
de fortes épaisseurs" au cours duquel 
14 mémoires ont été discutés. Ces 
mémoires qui émanaient d'auteurs de

8 pays différents avaient été classés 
en trois groupes et ont été présentés 
à raison d'un rapporteur par groupe.

MISE EN CONFORMITE 
DES APPAREILS A  GAZ

Le Ministère de l'Industrie rappelle 
qu'à compter du Ier août 1966 la fa
brication ou l'importation en vue de la 
mise à la consommation sur le marché 
français, la mise en vente, la vente, 
l'installation et la mise en service de 
certains matériels et appareils à gaz 
quel qu'en doive être le lieu d'utili
sation, ne sont autorisés que si ces ma
tériels et appareils sont conformes aux 
normes françaises les concernant.

Les appareils et matériels à gaz 
soumis à ces obligations sont mention
nés dans un arrêté du 21 février 1966 
modifiant et codifiant les règles de 
conformité des appareils à gaz aux 
normes françaises les concernant. Il 
s'agit de certains types d'appareils de 
cuisson, d'appareils de chauffage ou 
de production d'eau chaude, de tubes 
à gaz ou de tuyaux flexibles de rac 
cordement, de détendeurs et de tuyaux 
ou coudes de fumée.

Les sanctions prévues en cas d'in
fraction peuvent dans certains cas 
comporter des amendes de 400 à 
I 000 F par infraction relevée ainsi 
que la saisie et la confiscation des ma
tériels et appareils défectueux.

L'A.F.P. fait suivre cette informa
tion, du commentaire suivant : Il 
semble que ce rappel du Ministère de 
l'Industrie vise principalement des 
matériels importés, plusieurs cas d'in
fraction ayant été enregistrés sur des 
appareils de cuisson, entre autres des 
cuisinières italiennes. Pour ce qui est 
des constructeurs français, ils se sont 
déjà pliés aux nouvelles règles de con
formité depuis un certain temps.

GAZ INTERDIT DANS LES 
GRATTE-CIEL FUTURS

Le gouvernement vient de mettre 
au point avec la collaboration des 
pompiers de Paris pour les gratte-ciel 
qui vont être construits à l'avenir des 
mesures de sécurité draconiennes.

Elles s'appliqueront aux immeubles 
de plus de 28 mètres. Ce critère de 
hauteur a été choisi en fonction des 
échelles de pompiers qui ne dépassent 
pas 30 mètres : pas de gaz dans les
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cuisines, utilisation obligatoire de re
vêtements des murs résistant au feu 
notamment.

L'utilisation de tout combustible 
solide, liquide ou gazeux sera interdi
te. Le gaz sera donc supprimé, ce qui 
éliminera la plupart des causes de feu, 
d'asphyxie et d'explosion. Les ména
gères feront leur cuisine ou leur les
sive avec des appareils électriques. 
Les chaufferies centrales devront être 
placées à l'extérieur des immeubles.

D'autre part, une notion nouvelle 
a été introduite : la "charge calori
fique" au mètre carré : tout ce qui 
peut brûler est comparé à un kilo de 
bois en flamme. Ainsi la quantité de 
matières inflammables (meubles, pa 
pier, matériaux en plastique) ne devra 
pas dépasser 25 kilos par mètre carré 
de plancher.

Des "coupe-feu" résistant aux flam
mes pendant deux heures devront être 
installés à chaque étage. Les revête
ments des murs, des portes devront 
être des véritables "coupe feu". Des 
portes automatiques couperont les 
appels d'air dès que la température 
atteindra 70'. Tous les coloris et les 
escaliers seront ventilés suivant deux 
systèmes : une ventilation propre au 
couloir, une autre par le truchement 
de sas (portes qui se ferment automa
tiquement) qui permettront de créer 
des refuges entre les étages. Chaque 
corps d'immeuble aura obligatoire
ment deux ascenseurs et deux escaliers. 
Les ascenseurs seront protégés par des 
doubles portes coupe-feu qui se dé
clencheront automatiquement grâce 
aussi à un fusible qui doit fondre à 
70°.

Des colonnes d'eau sous pression 
seront prévues avec une réserve de 
120 mètres cubes sur le to it et des 
robinets à tous les étages. Périodique
ment des exercices d'alerte et de sécu
rité, comme sur les navires, qui devront 
les habituer à avoir de bons réflexes.

Ces réfiexes : rester calme, couper 
l ’électricité, fermer les portes. Ne pas 
se précipiter aux fenêtres car il n'y 
aura pas de pompiers et ne pas crain
dre la claustrophobie en allant cher
cher refuge dans l'escalier.

L'EAU ET LA SANTE 
DE L'HOMME

L'Association Française pour l'Etude 
des Eaux nous communique :

« Nous nous permettons d'attirer 
votre attention sur la réédition de la
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traduction française de l'ouvrage de 
A. Miller : « L'eau et la santé de 
l'homme ».

Ce petit ouvrage de 105 pages 
contient une masse considérable de 
renseignements et de données numéri
ques sur les parasites, les germes in
fectieux, sur la morbidité et la 
mortalité par épidémies, sur les subs 
tances chimiques nocives et toxiques, 
les détergents, l'influence des divers 
métaux, la contamination radioactive, 
et leur concentration maximum admis
sible.

Son intérêt et son utilité pour l'étu
diant, l'ingénieur et l'hygiéniste sont 
évidents, à un moment où les questions 
touchant à l'hygiène et à la santé pu
blique sont plus que jamais l'objet de 
l'attention des administrations compé
tentes et des milieux scientifiques.

Il est cédé par l'Association Fran
çaise pour l'Etude des Eaux, 25, avenue 
Marceau, Paris-16*', au prix de 5 F 
l'exemplaire (6 F franco).»

PERFECTIONNEMENT 
DES CHAUFFEURS 
DE CHAUDIERES 

Programme des sessions
Cours, séances de révision, travaux 

pratiques en salle (28, rue de la 
Source, 16").

Les combustibles (solides, liqui
des, gazeux). La combustion.

Notions générales sur la chaleur.
Le contrôle. Les appareils de con

trôle. Leur entretien.
Les foyers et les brûleurs.
L'eau, la vapeur. Epuration des 

eaux. La corrosion. Les calorifuges.
Les chaudières. Les chaufferies.
Entretien. Sécurité. Incidents de 

marche.
Travaux au Centre de Perfec

tionnement pratique de Taverny de 
Tl. F. C. E.

Conduite effective de chaudières. 
Réglages, contrôle, etc.

Visites d'usines.

Horaires
Deux après-midi par semaine (mar

di et jeudi de 14 h à 17 h 30) pendant 
les 3 mois de la Session ; en plus deux 
samedis entiers au Centre de Taverny.

Un certificat est remis au élèves 
ayant suivi avec assiduité et applica
tion tous les cours, travaux pratiques, 
visites et séances de révision, et ré
pondu de façon satisfaisante aux 
interrogations orales en fin de Session.

Dates des sessions 1966-1967
3" session 1966 : 4 octobre au

22 décembre.
1" session 1967 : 3 janvier au

23 mars.
2" session 1967 : 4 avril au 29 juin. 
3" session 1967 : 3 octobre au 

21 décembre.
Pour les inscriptions, s'adresser, de 

préférence par écrit, au Secrétariat de 
l'Institut Français des Combustibles et 
de l'Energie, 3, rue Henri-Heine, 
Paris-16".

Frais de scolarité : 200 F pour la 
3" session 1966; 250 F pour les ses
sions 1967.

N.B. - Les cours ne peuvent être 
suivis que par des chauffeurs ou aide 
chauffeurs possédant déjà une certaine 
expérience pratique.

LE SALON INTERNATIONAL 
DE L'EQUIPEMENT SANITAIRE 
ET DU CHAUFFAGE 
(FRANCFORT 1967) 
sera encore plus important 
que celui de 1965

Le prochain Salon International de 
l'Equipement Sanitaire et du Chauffage 
se tiendra à Francfort-sur-le-Main du 
l ,r au 9 avril 1967. Le nombre des 
demandes de participation à titre 
d'exposant est si élevé que l'on a 
d'ores et déjà atteint le chiffre de la 
manifestation précédente bien que le 
prochain Salon ne doive s'ouvrir que 
dans une dizaine de mois. La surface 
occupée en 1967 dépassera d'au moins 
5 000 mètres carrés celle qu'occupait le 
Salon 1965, et totalité des halls du Parc 
des Foires et Expositions de Francfort 
sera mobilisée à cette occasion. On a 
également vu augmenter l'intérêt des 
entreprises étrangères à l'égard du Sa
lon : Le nombre des entreprises étran
gères originaires de onze pays euro
péens et des Etats-Unis, ayant fait acte 
de candidature pour le Salon de 1967, 
est déjà supérieur de plus de 10% à 
celui des exposants étrangers do 1965.

Le Salon International de l'Equipe
ment Sanitaire et du Chauffage 1967 
réunira les différentes branches de la 
technique du chauffage (chaudières, 
brûleurs, radiateurs, appareils de me
sure et de régulation, etc.) et de la 
technique sanitaire, sous forme de 
groupes cohérents, facilitant aux visi
teurs la vue d'ensemble et l'étude dé
taillée de l'offre présentée.
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quatre modèles  
nouveaux

automatisme contrôlé
4.5 kg et 6 kg 

automatisme intégral
4.5 kg et 6 kg

- cuve et tambour tout acier inoxydable
- super essorage 500 tours minute
- suspension “ Stabilia ” (brevet LINCOLN)
- carrosserie tout émail vitrifié 900°

vendre

Æ / ic o la
c’est vendre moderne 

c’est s’attacher un client

LA GARANTIE LA PLUS LONGUE 
DU MARCHÉ EUROPÉEN

Demandez.la luxueuse notice spécialement étudiée 
à l'intention des professionnels, en écrivant à : 

lù ic o ln  - 14, rue Jacques-Bingen - PARIS 17e 
Tél. 924.28.20

y  6 -

les célèbres vis 
rapides O M N IU M
Cadette, Normale, 
pour grains de 6/10 à 10/20
(Débits de 2  à 20 tlh )

pour approvisionner 
les chaudières

1 V is  de puisage en soute

2 V is  en auge à sorties multiples 
approvisionnant les chaudières

Elévateurs
à godets

Skips
à godet 

et à plateau 

Remonte-poubelles
à plateau 
et à potence

OMNIUM Boîte post. 3 3 9

S.A. ORLEANS
-VIS PAGET- T e l- 8 7 - 6 4 -0 0

FOURNISSEUR AGREE DES CHARBONNAGES DE FRANCE
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LES CONDITIONS D'EMPLOI 
DE LA MAIN-D'ŒUVRE

L'enquête du ministère des Affaires sociales sur 
l'activité et les conditions d'emploi de la main- 
d'œuvre au 1" juillet 1966 a fait apparaître les ré- 
rultats d’ensemble suivants :

L'indice général des taux de salaires horaires (base 
100 ou l rr janvier 1956) atteint 218,2 au Ier juillet 
1966 contre 215,1 le 1er avril soit une augmentation 
de 1,4% au cours du deuxième trimestre de cette an
née. Depuis le début de l'année 1965, les augmenta
tions trimestrielles avaient été les suivantes :

—  I ' r trimestre 1965 . 1.3%.
—  T  trimestre 1965 -f- 1,7 %.
—  3° trimestre 1965 -f- 1,3 %.
—  4" trimestre 1965 . -j- 1,4 %.
—  I*r trimestre 1966 -|~ 1,7%.
On remarque donc que l'augmentation au deu

xième trimestre de cette année, 1,4%, est inférieure 
à l'augmentation du deuxième trimestre de l'année 
dernière qui était de 1,7%. Rappelons que l'aug
mentation annuelle du taux des salaires horaires était 
de 9,4 en 1962, 7,9 en 1963 et 6,7 en 1964. Ces 
chiffres font ressortir une certaine stabilisation et un 
ralentissement de ces augmentations.

Les secteurs d'activité où l'on enregistre les 
hausses les plus faibles sont l'industrie textile (-f- 
0,8 %, alors qu'au cours du premier trimestre 1966 
la hausse avait été de 2,5 %) et les industries du bois 
et de l'ameublement (-{- 0,8 % également). Les ac- 
roissements les plus forts sont ceux de la construction 
électrique et des commerces non alimentaires 
(-f- 2,0 % dans chacune de ces branches) et du bâ
timent (-f- 1,8%). Dans les autres secteurs des
augmentations des indices des taux de salaires 
s'échelonnent de 1,0 % à 1,7%.

* *
Au cours du deuxième trimestre 1966, l'indice d'en

semble des effectifs inscrits dans les établissements 
est passé de I 10,5 à I I 1,5 (base 100 en 1954) ; cette 
hausse de 0,9 % est du même ordre que celles enre
gistrées les années précédentes à la même époque 
(1965 excepté).

La relative faiblesse, cette année, de l'augmenta
tion constatée dans le bâtiment et les travaux publics 
(-f- 0,8 % au lieu de 1,6% en moyenne lors des cinq 
années antérieures) est compensée en effet par un 
accroissement global légèrement plus élevé que d'ha
bitude dans les autres industries de transformation 
(-f- 0,3 %  non compris la variation saisonnière dans 
les industries agricoles et alimentaires). Parmi ces der
nières, on note la poursuite de la diminution des ef
fectifs dans la production des métaux (—  1,1 %), 
leur stabilité dans les industries textiles, de l'habille
ment et des cuirs et peaux, leur accroissement modéré 
dans les industries transformatrices des métaux (-{- 
0,4 %) et plus marqué dans le groupe industrie 
chimique-caoutchouc (-f- 0,7 %). L'indice relatif aux

activités commerciales et libérales accuse une hausse 
de 1,6 %.

Au total, l'indice général des effectifs au 1er juil
let 1966 a presque retrouvé son niveau au l #r juillet 
1964 (111,7).

** *

La durée hebdomadaire du travail à la fin du mois 
de juin 1966 était de 46 heures (46,9 heures pour 
les ouvriers et 44 heures pour les employés).

Les données relatives à la fin du mois de mars 
ayant été affectées par une grève de l'E.D.F. survenue 
au moment de l'enquête, leur comparaison avec les 
résultats de juillet 1966 n'aurait qu'une signification 
limitée.

Par rapport au l ‘ r juillet 1965, on constate une 
augmentation légère de la durée moyenne : -f- 0.2 
heure. La plupart des branches d'activité participent 
plus ou moins à cet accroissement, notamment les in
dustries textiles (-f- 1,6 heure), l'habillement et le 
travail des étoffes (-f- I heure), les cuirs et peaux 
(1,1 heure). En revanche la durée pratiquée dans le 
bâtiment, bien qu'égale à 50 heures, est un peu plus 
faible qu'il y a un an (—  0,3 heure).

** *

L'indice d'activité de la main-d'œuvre (base 100 
en 1954) est au l"r juillet 1966 égal à 114. C'est le 
plus élevé de ceux enregistrés depuis le début de l'an
née 1965, mais il n'a pas encore retrouvé le niveau 
qu'il atteignait en juillet 1964 (114,7).

Les enquêtes et études de l’Institut national de la 
statistique ont donné un certain nombre d'éléments 
qui complètent l'enquête du ministère des Affaires 
sociales. Il faut tenir compte du fait que les chiffres 
de l'I.N.S.E.E. concernent des périodes de 12 mois 
allant de juillet à juillet, alors que les enquêtes du 
ministère sent faites par trimestre civil.

L'étude de l'I.N.S.E.E. montre que le pouvoir 
d'achat des salariés s'est accru en moyenne de 3,1 % 
pendant la période de 12 mois terminée en juillet der
nier, les salaires ayant augmenté de 5,8 % et les prix 
de 2,7 %. Ces progrès sont supérieurs à ceux des 
12 mois précédents (2,8% pour le pouvoir d'achat), 
mais inférieurs à ceux de la période comprise entre 
juillet 1963 et juillet 1964, pendant laquelle les sa
laires avaient été relevés de 7,3 % et les prix de
3,1 %, soit une amélioration de 4,2%  du pouvoir 
d'achat.

Mai le plan de stabilisation avait eu des effets 
plus rapides sur les prix que sur les salaires, ce qui 
avait temporairement bénéficié aux salariés. Il semble 
que le taux de 3 % par an d'amélioration du pouvoir 
d'achat des salariés —  ce qui est loin d'être négli
geable, puisqu'il correspond au doublement du niveau 
de vie en 25 ans —  soit désormais un rythme de 
croisière.
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TOUTES LES CITERNES
DE ^ o v a le s

500 A 5 MILLIONS DE LITRESÏve^caies68
tubes hélicoïdaux de 0  600 à 4.500 m/m.

épaisseur 3 à 6 m/m. 
toute chaudronnerie sur plan.

ATELIERS

ST-IGNY-DE-VERS

T é lé p h .3 2  e t  34

Raccords 
français 
en fonte 
malléable

C" des ATELIERS et FORGES de la LOIRE
I 2 , RUE DE LA  R O C H E FO U C A U LT  - PARIS -9 --TÉL. : TRI. 8 I -5 0
U S I N E  D E  L ' O N D A I N E  A  F I R M I N Y  - L O I R E  - T E L .  501

Perce

dans

5 M o d è le s
de 16 à 3 0 0  m/m

T o u s  les D ia m è tre s

T o u te s  les M a tiè re s

Tôles, fer, laiton, cuivre, 
zinc, aluminium, fibre, 
ébonite, plastiques, bois, 
etc... etc...

L E EXPANSIBLE
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ASSURANCE INVALIDITE
Pension de veuf 
ou de veuve invalide 
Conditions d'attribution 
en cas de remariage

Par circulaire n° 68 SS du l or août 
1966 (non parue au «J.O. »), le mi
nistre des Affaires sociales précise la 
portée des dispositions de la loi du 
3 juin 1966 qui a pour objet de per
mettre le rétablissement de la pension 
de veuf ou de veuve invalide ou bien 
l'octroi d'une pension de vieillesse de 
veuf ou de veuve, en cas de dissolu
tion du nouveau mariage contracté par 
le conjoint survivant, selon que celui-ci 
intervient avant ou après le soixantiè
me anniversaire de l'intéressé.

Il indique que la pension rétablie 
prend effet à compter du premier jour 
suivant, soit la date du décès du con
joint, soit la date à laquelle le juge 
ment de divorce est devenu définitif.

Le bénéfice de la loi est également 
applicable aux personnes dont le nou
veau mariage a été dissout par décès 
ou par divorce intervenu avant la date 
d'entrée en vigueur de la loi du 3 juin 
1966, c'est-à-dire avant le 6 juin 1966 ; 
en pareil cas, la pension n'est rétablie 
quà compter de cette date.

Le montant de la pension rétablie 
est égal à celui de la pension d'inva 
lidité, lors de la suppression, majoré 
par les coefficients annuels de revalo
risation successivement fixés depuis 
lors.

•

ACCIDENT DE TRAJET 
Transport gratuit 
et facultatif par l'employeur

Tout accident survenu lors d’un 
transport de salariés du domicile au 
lieu de travail ou vice et versa, assuré 
gratuitement par l'employeur, mais 
dont l'utilisation n'est pas obligatoire, 
doit être réparé, dans les conditions 
prévues par l'article 415-1 concernant 
les accidents du trajet et non dans les 
conditions prévues par l'article 415 
concernant, d'une façon générale, les 
accidents du travail.

Ainsi en a jugé la Cour d'appel 
de Douai dans un arrêt du 13 octobre 
1965, dont on trouvera les principaux 
attendus ci-après :

«... Attendu que B..., qui habite 
Selvigny, s'était rendu à Walincourt 
dans un atelier de la société qui l'em
ploie, qu'à 7 h 25 il avait pris place 
avec les autres ouvriers de la même

fâ f
I q u e s t i o n s ; ; 
il SOCIALES

entreprise rassemblés en ce lieu, dans 
l'estafette qui les transportait à Cam
brai lorsque l'accident s'est produit ; 
que normalement ces ouvriers devaient 
arriver dans les ateliers de Cambrai 
à 7 h 45 ; qu'ils devaient être pointés 
à leur arrivée ; que ce pointage était 
le moment à partir duquel ils étaient 
rémunérés.

Attendu que le passage de B... à 
Walincourt ne constituait qu'une étape 
nécessaire sur le chemin de son domi
cile au lieu de son travail pour assu
rer son transport ; que l'accident est 
advenu alors que B... était sur son 
trajet ; qu'il ne courait sur la voie pu 
blique que les risques inhérents à la 
circulation ; qu'il n'était pas rémunéré 
pendant le temps passé hors de l'ate
lier et n'était soumis qu'à la discipline 
du transport en commun ; qu'en consé
quence il était en dehors du lieu et du 
temps de son travail et avait conservé 
son indépendance au regard de son 
employeur.

Attendu que la circonstance que 
B... avait accepté d'utiliser le mode 
de transport mis gratuitement à sa dis
position pour effectuer le trajet, et 
par suite le fait qu'au moment de 
l'accident il se trouvait dans l'estafet
te de son employeur, ne peut modifier 
la nature de l'accident de trajet tel 
que prévu et défini par l'article 451-1 
du Code de la Sécurité sociale.

Attendu dès lors que le premier 
juge a déclaré à bon droit recevables 
par application de la loi du 6 août 
1963, les actions civiles de B... et de 
la C. P. S. S. de Cambrai ; que le 
jugement doit être confirmé.» ( IJU)

RESPONSABILITE DE L'AUTEUR 
DE L'ACCIDENT PREPOSE 
DE L'ENTREPRISE 
Lieu de travail éloigné

Si la Cour de cassation confirme à 
juste raison, dans un arrêté du 24 fé
vrier 1966, sa jurisprudence antérieure 
concernant l ’application stricte de 
l’article L. 470-1 du Code de la Sécu
rité sociale sur la responsabilité civile 
de l'auteur de l’accident appartenant 
à la même entreprise que la victime, 
dans le seul cas où il s’agit d'un acci
dent du trajet et non d’un accident 
du travail proprement dit, l'accident 
survenu sur le parcours direct et nor
mal du domicile de la victime au nou
veau lieu du travail.

La Cour de cassation fonde sa 
décision sur le fa it que le nouveau

lieu du travail étant éloigné du domi
cile de la victime, la possibilité d'un 
retour régulier de celle-ci était exclue 
et qu'il s'agissait donc exclusivement 
d'un déplacement professionnel.

Cependant l'article 415-1 est for 
mel : tout accident survenu sur le par
cours direct entre le lieu du travail, 
quel qu'il soit, et le domicile de 
l'intéressé, est un accident de trajet, 
quelle que soit la distance séparant 
l'un de l'autre. Prendre en considéra
tion cette notion de distance est ex 
tensif de la loi et susceptible de 
donner leu à des difficultés sans nom
bre. (IJU.)

•

INDEMNISATION 
DES HEURES PERDUES 
POUR INTEMPERIES 
Taux des cotisations dues 
pour la période du 1.7.1966 
au 30.6.1967

Les entreprises soumises au régime 
légal d'indemnisation des heures per
dues pour intempéries cotisent à 
compter du l ' r juillet 1965 sur la base 
de taux différents selon qu'il s'agissait 
d'entreprises du gros oeuvre et de 
travaux publics ou des autres établis 
sements. Deux arrêtés du 13 juillet 
1965 ont d'une part défini les deux 
catégories d'entreprises et d'autre 
part fixé le taux des cotisations et le 
montant de l'abattement à défalquer 
du total des salaires servant de base 
au calcul des cotisations, pour la pé
riode du 1-7 1965 au 30-6-1966.

Deux nouveaux arrêtés du 25-7-1966 
(J.O. du 3 août) viennent d'apporter 
les modifications suivantes :

a) Définition de la  catégorie du 
gros œuvre et des travaux publics.

Les dispositions de l'article Ier de 
l'arrêté du 13 juillet 1965 ci-après : 
« 348 à l'exclusion de 348-22 et de 
348-3 » sont remplacées à compter du 
l*r juillet 1966 par les dispositions 
suivantes : « 348 non compris 348-1 et 
à l'exclusion de 348-22 et de 348-3 ».

b) Cotisations.
Le montant de l'abattement à dé

falquer des salaires servant de base au 
calcul des cotisations est fixé à 
16 440 F pour la période allant du 
1-7-1966 au 30 6-1967.

Le taux de la cotisation pour la 
même période est de :

2,5 % pour les entreprises du gros 
œuvre et des travaux publics,

1,20 % pour les autres entreprises.
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A IR  CHAUD PU LSE
EAU CHAUDE

de 1 0 .0 0 0  à 3 0 . 0 0 0  
m illith e rm ie s  -  h e u re s

U S IN E S  - A T E L IE R S  - 
P A V IL L O N S  - IM M E U B L E S

un matériel sûr 
efficace, ayant 
fait ses preuves, 
qui vous donnera 
satisfaction

(tu de s  et devis sans engagement :

Produit et distribué par la Compagnie  
Européenne de M é c an iq ue : E U R O -M E C A  
15, Quai Ju le s  Guesde -  9 4  -  V ITR Y  -  4 8 2 .5 7 -5 9 C M 15A

Usine à C 0 R R U /R A I (O R N E ) -

■  a Alors que votre production correspond aux besoins 
I  S k  cJu monde moderne, pourquoi votre comptabilité utili- 
I Cl serait-elle encore un système périmé alourdi par de 

fastidieuses tâches de copie et dépourvu de 
I  moyens dynamiques pouvant dégager des prévi- 

W sions essentielles à toute bonne gestion?
Comme des milliers de responsables d'Entreprises modernes de 
toute importance, adoptez le système de Comptabilité OBBO. 
Etonnamment simple et efficace, la Comptabilité OBBO évite les 
reports, double la rentabilité de votre service comptable, limite au 
maximum les risques d'erreurs.
Enfin, en vous permettant de faire le point à tout moment, la Compta
bilité OBBO se révèle un véritable radar qui détecte l'avenir de 
votre Maison.

N ’h é s ite z  p a s  à  v o u s  r e n s e ig n e r  :

Rue
désire recevoir, gratuitement et sans engagement, une documen
tation sur la Comptabilité OBBO.
A d re s s e r  c e t te  d e m a n d e  à O B B O  - S e rv ic e  T IC  166 
9 , RUE DE M A U B E U G E , P A R IS  9 - 
T é l.  8 7 8 .2 5 -0 6  e t  2 5 -5 0

C abines de douches

MONOBLOC
avec ou sons déshob illo ir

Lovobos m u raux -

Cabines démontables 
et escamotables

TOUTES FABRICATIONS EN TO LE GALVANISÉE AU LAMINAGE

La g a ra n tie  la  p lus  é tendue 

Les p r ix  les p lus justes

K

Cabines JA N LO U
S. A. R. L. au capital de 10 750 F

5, rue Houdon, 5 
P A R IS -1  8* 6 0 6 .1 2 -6 4

★
Usine Patte d 'O ie  de GONESSE

c i  o i n t s  et ( x a n n i t u r i z s

U L C A I N

Tous les joints d'étanchéité 
pour l'industrie

Amiante -  Caoutchouc en feuilles 
Caoutchoucs naturels et synthétiques 
Tresses et garnitures Vulcain 
Tous moulages et découpages

Siège Social : 2 8 . 3 0 .  rue M erlin  - PARIS XI'
Bureaux et M agasin s : 59, rue de la Folie-Regnault 
PARIS XI* - Téléphone : RO Q  44-50 e» RO Q  13-03

Une des plus anciennes marques françaises
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MISE EN GÉRANCE
D'UN FONDS DE COM M ERCE

Un sénateur a dem andé au m in is tre  de 
l'Econom ie e t des Finances si, pour un 
com m erçant assu je tti à la T.V.A. au cours 
des années 1962 et 1963 e t don t les 
ch iffres d 'a ffa ires  annuels on t dépassé les 
lim ites du fo rfa it  (400 000 F), le fa it  d ’avo ir 
concédé son exp lo ita tion  en loca tion- 
gérance à p a rtir  du 1er ja n v ie r  1964 do it 
être considéré  comm e com portan t c réa tion  
d ’une en treprise  nouve lle  au regard  de la 
lo i du 27 décem bre  1963 portan t m o d ifica 
tion  du régim e du fo rfa it  T.C.A ., é tan t fa it 
rem arquer que dans le  cas pa rticu lie r, les 
ch iffres d 'a ffa ires  lim ites en 1964 e t 1965 
sont égalem ent in fé rieu rs  à 100 000 francs.

Le m in is tre  a donné la réponse su i
vante :

« Le con trib uab le  qui met son fonds de 
com m erce en gérance est considéré, du 
poin t de vue du régim e d 'im pos ition  qui lu i 
est app licab le , com m e continuant, sous une 
autre form e, son exp lo ita tion  antérieure. Il 
en résulte , dans le  cas exposé, que le  p ro
prié ta ire  ba ille u r de fonds ne peut béné
f ic ie r  du régim e d 'im pos ition  fo rfa ita ire  aux 
taxes sur le ch iffre  d ’affa ires, à raison du 
p rodu it de la location-gérance, qu’à l'e xp i
ra tion du déla i de deux années c iv iles  p ré
vu à l'a rt ic le  108 de l’annexe III du Code

général des im pôts, so it à com pter du 
1r r ja n v ie r  1966. -  (D.P .-S., 4 mars.)

Dans une in s truc tion  du 28 mars 1966, 
l'A d m in is tra tio n  a donné les rense igne
ments su ivan ts  :

« Lo rsqu ’un redevab le  met son fonds o r  
gérance, i l y a lieu  de considérer, au re
gard des taxes sur le  c h iffre  d ’a ffa ires, et 
su ivan t la règ le  déjà retenue en matière 
de bénéfices in d u strie ls  e t com m erciaux, 
q u 'il con tinue , sous une au tre  form e, son 
e xp lo ita tion  anté rieure .

De ce p r inc ipe  décou le n t les so lu tions 
présentées dans le  tab leau  c i-ap rès  e t qu ’:l 
conv iendra  d 'a p p liq u e r désorm ais.

P osition du p ro p rié ta ire  exp lo itan t 
au mom ent de la m ise en c ircu la tion

Régime d ’ im position 
du p rop rié ta ire  loueur

Régim e d ’ im position  
du lo ca ta ire  gérant

1) Im position  fo rfa ita ire —  Régime o b liga to ire  :
régim e fo rfa ita ire
M a is le fo rfa it  en cours est révisé, à 
com pter de la m ise en location, au titre  
du changem ent d 'ac tiv ité  » v isé  à l'a r t i
c le  295 b is, 1-1-4° alinéa du C.G.I.

—  Régime de d ro it com m un : rég im e des 
- en trep rises  nouve lles » prévu pa r l 'a r
tic le  295 b is  1-1-8° a linéa (inst. du 6-3- 
65. n° 18) a pp licab le  à dé fau t de tra n s 
fe rt du fo r fa it  du prédécesseur

—  Régime spécia l : bénéfice  du fo rfa it  du 
p rédécesseu r acco rd é  sur dem ande 
con form ém ent à l’a rtic le  111 de l'a n 
nexe III au C .G .I. e t dans les cond itions 
d é fiin ies  au n° 34 de  l'in s tru c tio n  du 
6-3-65

2) Im position  « au réel ••
pa r su ite  d 'une  op tion  venant à é chéan 
ce à la date de la m ise en loca tion

—  Régime ob liga to ire  : régim e du C.A. 
réel
L 'op tion , irrévo cab le  pendant deux ans 
(art. 295 bis, 1-1-2° alinéa) continue son 
e ffet, v is-à -v is  de son auteur, ju squ 'à  
son term e normal

—  Régime o b lig a to ire  : rég im e des * en
tre p r ise s  nouve lles »

3) Im position  ■■ au réel -
par su ite  d 'une  op tion  en cou rs  de v a li
d ité  à la date de la m ise en location

a) Si le C.A. des deux dern iè res années 
est >  aux lim ites du fo rfa it  :

—  régim e ob liga to ire  : C.A. réel
b) S i le  C.A. des deux dern iè res années 

est <  aux lim ites du fo rfa it  :
—  Régime normal : fo rfa it
—  Régime d ’exception : C.A. réel si o p 

tion  valab lem ent renouvelée ou C.A. 
p rév is ib le  (annuel moyen) >  aux lim i
tes du fo rfa it

Com m e c i-dessus, cas précédent

4) Im position  « au rée l »
de p le in  d ro it, c 'es t-à -d ire  redevab les 
d on t le  C .A . d 'une  au m o ins des deux 
dern iè res années a été supé rieu r aux 
lim ites du fo rfa it

a) Régime norm al : C.A. réel jusqu 'à  ce 
que le  C.A. du redevable se so it aba is
sé pendant une période  de deux années 
consécutives (art. 108 de l'annexe III au 
C ode général des im pôts) au-dessous 
des lim ites d 'adm iss ion  au fo rfa it, é tant 
p réc isé  que le  début de ce tte  période  
de deux ans peut ê tre  an té rieu r à celu i 
de la m ise en loca tion  du fonds

b) Régime de to lérance : sur dem ande du 
redevable, le service  peut, en ra ison  du

—  Régime o b liga to ire  : C.A. réel pendant 
deux années au m inim um  (art. 108 de 
l'annexe III au C.G .I.)

changem ent rad ica l d 'ac tiv ité , accorder 
le  régim e des « en trep rises  nouve lles », 
c 'e s t-à -d ire  adm ettre  le cas échéant le 
dé fin ies  au n° 34 de l ’ in s truc tion  du 
lem ent d 'ac tiv ité .
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VERIFICATION 
DE COMPTABILITE 

Refus de répondre 
aux convocations des agents

La cour de cassation (chambre cri
minelle), dans un arrêt du 19 janvier 
1966, a jugé ce qui s u it: Les disposi
tions de l'alinéa l #r do l'article 1769 
du Code général des impôts sont 
générales et absolues; elles visent toute 
opposition, sans qu'il soit nécessaire 
que celle-ci soit une manifestation ac
tive.

Etant donné qu'aux termes des a rti
cles 297 e t 1991 du Code général des 
impôts, le commerçant est tenu de 
fournir aux agents des Contributions 
indirectes toutes justifications nécessai
res à la fixation des opérations impo
sables e t de donner communication de 
ses livres de commerce et autres 
documents comptables, tombe sous la 
sanction dudit article 1769 le refus de 
communiquer ces livres et documents, 
soit qu'il résulte d'une déclaration fo r
melle de l'assujetti, soit qu'il découle 
d'une a ttitude passive, telle que le 
refus de répondre aux convocations 
des agents vérificateurs.

LES TOLERANCES 
POUR L'ACQUITTEM ENT 
DE LA TAXE AU POIDS SUR 
LES VEHICULES UTILITAIRES

Dans une question écrite adressée 
au ministre de l'Economie e t des Finan
ces, M. Prioux, député, a rappelé que 
« les entreprises de transport e t des 
Travaux publics, empêchées par les in
tempéries d 'utiliser leur matériel, se 
sont vues mises dans l'obligation d 'ac
quitter, à compter du 31 décembre 
dernier, la taxe au tonnage sur les vé
hicules utilitaires. »

M. Prioux a demandé au ministre 
« quelles sont les raisons de ces exi
gences alors qu'habituellement les en
treprises bénéficiaient, même avec les 
hivers difficiles, d'une tolérance de trois 
mois et quelquefois quatre, ramenée à 
deux l'an dernier. Il lui a demandé éga
lement s'il ne lui para ît pas possible, 
compie tenu des difficultés particuliè
res de ces derniers mois et du ralen
tissement qu'elle ont entraîné dans 
différents secteurs de l'économie, d 'ac
corder comme les autres années à ces 
entreprises une tolérance de trois mois.»

Le ministre a répondu :

« Conformément aux dispositions des 
articles 016 A-6-3 de l'annexe II du 
Code général des impôts et 36 de la 
loi n° 63-1316 du 27 décembre 1963 
(portant unification ou harmonisation 
des procédures, délais e t pénalités en 
matière fiscale, les taxes sur les trans
ports de marchandises sont exigibles 
d'avance et payables au premier jour 
de chaque semestre, le paiement ta rd if 
desdîtes taxes entraînant l’application 
d'une indemnité de retard. Il a été 
admis toutefois que le paiement ta rd if 
des impôts indirects —  au nombre des
quels figurent les taxes sur les trans
ports de marchandises —  ne serait 
sanctionné que passé un délai de tolé
rance d'un mois.

A  cet égard, il n'a pas été possible, 
sous peine de faire échec à l'unification 
des pénalités voulue par le législateur, 
de maintenir la tolérance de trois mois 
qui é ta it accordée en matière de taxes 
sur les transports de marchandises, an
térieurement à l'entrée en vigueur de 
la loi susvisée du 27 décembre 1963.

Il a été décidé néanmoins de ne pas 
appliquer l'indemnité de retard aux 
contribuables de bonne fo i qui auraient 
acquitté au plus tard  les 31 mars et 
30 septembre 1964 les taxes sur les 
transports exigibles respectivement au 
premier e t deuxième semestres 1964.

C ette  tolérance a été reconduite 
pour le premier semestre 1965. Mais 
ces mesures de tempérament —  qui 
n'avaient été prises qu'en raison tiers 
—  ont toujours été considérées comme 
du blocage général des tarifs de trans
ports routiers essentiellement provisoi
res, la suspension pormanente d'une 
disposition impérative de la loi du 
27 décembre 1963 ne pouvant être en
visagée au p ro fît d'une catégorie par
ticulière d'assujettis.

Les intéressés tiennent d'ailleurs des 
articles 553 A-2, 3* alinéa et 1698 du 
code général des impôts la possibilité 
d 'acquitter ces taxes au moyen d 'ob li
gations cautionnées à quatre mois 
d'échéance, dont le coût (intérêt et 
frais) est nettement moins élevé que 
l'indemnité de retard.

En outre, les services locaux des im
pôts ont été invités par une note du 
12 janvier 1966 à examiner avec une 
bienveillante attention les demandes en 
remise ou modération de l'indemnité de 
retard présentées par les transporteurs 
qui —  en raison de l'importance des

sommes à verser, lorsque notamment 
ils sont redevables de la surtaxe —  se 
seraient trouvés dans l'impossibilité de 
se libérer de leurs obligations dans le 
délai de tolérance d'un mois. En appli
cation de ces directives, les demandes 
présentées par les transporteurs, dont 
l'activ ité  a été perturbée par les in
tempéries, sont examinées dans un es
prit de large bienveillance. » (J.O. du 
26 mars 1966, débats A.N.)

LOCAUX PASSIBLES 
DU DROIT PROPORTIONNEL

Utilisa tion  d'une pièce 
de l'hab ita tion

Aux termes de l'article 1463 du 
Code général des impôts, le d ro it pro
portionnel est établi sur la valeur loca
tive des magasins, boutiques, usines, 
ateliers... e t autres locaux servant à 
l'exercice des professions imposables, y 
compris les installations de toute nature 
passibles de la contribution foncière 
des propriétés bâties. C ette  dernière 
notion est très large.

Ainsi do it être considéré comme 
passible du d ro it proportionnel le local 
où un commerçant centralise sa comp
tab ilité , reçoit sa correspondance, u ti
lise le téléphone, même si ce local est 
en même temps utilisé pour l'habita
tion.
(Conseil d 'E ta t:  10 décembre 1965).

•

ETABLISSEMENTS DISTINCTS 

Epoux exerçant dans le même 
bâtim ent des activités distinctes

Dans un arrêt du 8 décembre 1965 
le Conseil d 'E tat a jugé ce qui suit :

« Pour l'application de l'article 1475 
du Code général des impôts, deux 
époux séparés de biens qui exploitent 
chacun un fonds de commerce doivent 
—  dès lors qu'ils sont inscrits person
nellement l'un au registre du commer
ce, l'autre au registre des métiers, 
qu'ils disposent de comptabilités ainsi 
que de comptes bancaires et de chè
ques postaux distincts e t qu'ils utilisent 
chacun ses propres employés —  être 
regardés, bien que leurs activités soient 
similaires et exercées dans le meme 
bâtiment, comme exploitant des éta
blissements distincts à raison desquels 
ils doivent être assujettis séparément à 
la contribution des patentes. »
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DELAIS DE VERSEMENT 
DE L'IM POT

Un député a exposé au ministre de 
l'Economie et des Finances que le ver
sement forfaita ire de 5 %  sur les 
salaires est payable dans la généralité 
des cas dans les quinze premiers jours 
qui suivent la fin du trimestre e t qu'il 
en est de même pour les cotisations 
de Sécurité sociale. La Sécurité sociale, 
reconnaissant qu'il est pratiquement 
impossible aux experts-comptables et 
comptables agréés d 'effectuer la comp
tabilité de tous leurs clients en une 
quinzaine (c'est-à-dire, en réalité en 
dix ou onze jours ouvrables), a reporté 
à la fin du mois suivant le trimestre 
écoulé le délai de paiement des coti
sations de sécurité sociale aux redeva
bles faisant appel aux services d'un 
expert-comptable ou comptable agréé.

Jusqu'ici une tolérance identique 
était appliquée en matière de verse
ment forfa ita ire , mais depuis le premier 
trimestre 1965, les contributions direc
tes semblent vouloir fa ire respecter le 
délai légal, comme le laissent penser 
les avertissements reçus par un certain 
nombre de redevables.

Le député a demandé au ministre 
s'il ne lui para ît pas préférable de 
donner à ses services des instructions 
pour qu'ils fassent preuve de la même 
compréhension que la Sécurité sociale 
à l'égard, non seulement des redeva
bles, mais encore de la profession 
des experts-comptables et comptables 
agréés, dont on exige de plus en plus, 
alors que ses effectifs sont insuffisants 
pour répondre aux besoins croissants de 
l'économie française, e t que l'intérêt 
bien compris du Ministère des Finan
ces devrait être de lui faciliter ses 
conditions de travail.

Le ministre a donné la réponse sui
vante :

« L 'article 369 de l'annexe III du 
Code général des impôts qui prévoit 
les délais dans lesquels doivent être 
payées les sommes dues par les em
ployeurs au titre  du versement fo rfa i
ta ire a une portée générale e t il ne 
peut y être dérogé au p ro fit des con
tribuables faisant appel aux services 
d'un expert-comptable ou d'un comp
table agréé sans porter atteinte au 
principe de l'égalité devant l'im pôt.

Il est fa it toutefois remarquer que, 
consciente des difficultés que pourrait 
susciter l'application de la règle, l'A d 
ministration admet qu'à l'occasion du 
dépôt, dans le courant du mois de 
janvier, de la déclaration annuelle des
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salaires, les employeurs régularisent en 
même temps les versements effectués 
au titre  de l'année précédente, lors
qu'une insuffisance a été commise de 
bonne fo i e t n'a pas eu pour but de 
retarder le paiement de l'im pôt. (D.P.- 
A .N., 19 février).»

COTISATION POUR DES 
SUPPLEMENTS DE RETRAITE

Un député a exposé au ministre de 
l'Economie et des Finances que des 
employeurs seraient disposés à sous
crire auprès d'une société mutualiste 
des contrats assurant à leur personnel 
des prestations complétant celles ac
cordées par la Sécurité sociale.

En raison du caractère bénévole et 
éminemment social des décisions envi
sagées qui s'appliqueraient à l'ensemble 
du personnel des entreprises en cause, 
il lui demande :

1) s'il est possible, en matière de 
contributions directes, de considérer 
que les dépenses de cette nature ont 
un caractère de frais généraux déduc
tibles des bénéfices bruts, mais pas le 
caractère d'un supplément de rémuné
ration, e t sont de ce fa it non imposa
bles au versement forfaita ire de 5 %  ;

2) si des conditions d'application 
particulières sont à prévoir en vue 
d'obtenir cette non-imposition.

Le ministre a donné la réponse sui
vante :

« Les primes versées en exécution 
d'un contra t souscrit par une entreprise 
afin d'assurer à son personnel le verse
ment de prestatations complémentai
res à celles accordées par la Sécurité 
sociale présentent, pour chaque inté
ressé, le caractère d'un supplément de 
rémunération.

A  ce titre , elles sont, en principe, 
admises en déduction du bénéfice im
posable de l'entreprise mais doivent, 
corrélativement, donner lieu au verse
ment fo rfa ita ire  prévu à l'article 231 
du Code général des impôts. Eu regard 
à la portée générale des dispositions 
de cet article, il n'est pas possible d 'en
visager l'adoption d'une mesure qui 
conduirait à exonérer de ce versement 
les primes dont il s'agit. (D.P. —  A.N., 
19 février). »

•

UTILISATIO N DES SERVICES 
D 'U N DEPOSITAIRE
D roit fixe  et d ro it proportionnel

Ce cas peut servir de référence 
pour d'autres. Une entreprise de te in

turerie-nettoyage passe un contrat avec 
un libraire. Aux termes de ce contrat 
le libraire reçoit les vêtements ou objets 
remis par les clients, les transmet à 
l'entreprise en vue de leur teinture ou 
de leur nettoyage et les restitue à leur 
propriétaire après encaissement du prix 
fixé par l'entreprise et de la prestation 
fournie.

Par l'e ffe t de cette convention, e t 
alors même que le magasin du libraire 
n'est pas exclusivement réservé à l'ac
tiv ité  qui fa it  l'ob je t de ladite conven
tion, l'entreprise do it être regardée 
comme disposant dans ce magasin 
d'un local servant à l'exercice de sa 
profession et comme passible, à ce 
titre  du d ro it proportionnel de pa
tente.

D 'autre part, aux termes du con
tra t, le libraire s 'in te rd it de confier 
aucun travail de teinturerie e t de net
toyage à une enireprise concurrente. 
Les prix des prestations sont fixés par 
l'entreprise. Le libraire ne peut faire 
personnellement de publicité pour le 
dépôt qu'avec l'agrém ent de l'entre
prise. Il est tenu, pour la réception, la 
préparation, le conditionnement e t le 
marquage des vêtements, ainsi que par 
la tenue de son magasin, de suivre les 
instructions de son cocontractant. Enfin, 
en cas de rupture du contrat, l'in té
ressé renonce, pour une durée d'un an 
à com pter de cette rupture, à exé
cuter lui-même aucun travail de net
toyage ou de teinturerie.

Toutes ces circonstances établis
sent l'existence d'un lien de subordi
nation entre le libraire et l'entreprise.

Elles rendent celle-ci passible d'un 
d ro it fixe de patente.

(Conseil d 'E ta t:  7 janvier 1966.)

•

REGISTRE DU COMMERCE 

Délivrance aux tiers de copies, 
extra its ou certifica ts

A  l'e ffe t d 'y  rechercher les men
tions susceptibles de le préoccuper, 
tou t citoyen peut-il compulser direc
tem ent le registre du commerce afin, 
s'il l'estime nécessaire, de solliciter 
ensuite délivrance de copies ou d'ex
traits d'inscriptions dudit registre qui 
pourraient lui être utiles ?

En réponse à cette question écrite 
le ministre a donné les indications 
suivantes :

« Aucun texte ne prévoit la possi
bilité de communication matérielle du
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APPAREIL de CHAUFFAGE 
PAR AIR CHAUD PULSÉ 

AUTOMATIQUE 
•

Le seul appareil 
joignant l 'e s t h é t iq u e  

à la q u a l i t é  
•

.  RAPIDITÉ DE C H A U FFA G E  

.  E C O N O M IE
- PLU S DE R ISQ U E DE G EL 
.  PLUS DE M A N U T E N T IO N  
.  LE M O IN S  E N C O M B R A N T  

de 3 0 . 0 0 0  
à 6  0 0 . 0 0 0  ca lo ries

ATELIERS MICHAUD & CIE
MICHAUD & TRILLAND Réunis

167, CH. SAINT-PRIEST, LYON - Tél. 74.04.33

VEN TILATIO N  INDUSTRIELLE
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registre du commerce a des tiers. Au 
contraire, ainsi que cela a déjà été 
rappelé dans une précédente réponse 
à une question se rapprochant de celle 
posée ci-dessus, il est de règle que la 
communication des registres publics 
détenus par les greffiers se fa it  par 
voie d'expédition délivrée à tous ceux 
qui en font la demande (réponse mi
nistérielle, « Journal officiel », Débats 
parlementaires, A .N ., Ier juin 1950, 
p. 4150).

Spécialement, le registre du com
merce étant constitué par la collection 
d'un ensemble de dossiers individuels, 
sa manipulation par des personnes 
étrangères au service du greffe ne 
manquerait pas d'entraîner des risques 
de perte, d'a ltération ou d'erreurs de 
classement.

Aussi l'article 27 de l'arrêté du 27 
juillet 1963 re la tif aux inscriptions au 
registre du commerce e t à l'organisa
tion du registre local e t du registre 
central («Journal o ffic ie l»  du 31 juil
let 1963) énonce-t-il que le greffier 
delivre à tou t requérant les copies, 
extraits ou certificats concernant une 
immatriculation quelconque.

Il y a lieu de préciser que le fichier 
alphabétique tenu par le greffier, con
formément à l'article 21 de l'arrêté 
précité du 27 ju illet 1963, permet à 
cet officier public de se reporter à 
tout moment au dossier établi pour 
chaque commerçant ou société com
merciale immatriculé. (D.P. - A .N ., 13 
mai). »

LES CENTRES DE RECHERCHE 
TECHNIQUE PROFESSIONNELS 
AUTORISES A OPTER POUR LE 
PAIEMENT DE LA T.V .A .

Les Centres techniques profession
nels effectuent pour le compte de leurs 
adhérents des travaux de recherche 
et d 'étude dans le cadre des activités 
professionnelles dont relève leur com
pétence.

Les budgets de ces Centres sont 
alimentés, soit par les sommes ou coti
sations qu'ils reçoivent de leurs adhé
rents à l'occasion ou non du concours 
qu'ils prêtent à ces derniers, soit par 
des taxes parafiscales recouvrées ou 
non par leurs soins.

Cependant, en raison même du 
caractère souvent libéral de leurs in
terventions et de la nature de la 
partie de leurs recettes constituée par

les produits parafiscaux, les Centres 
de recherche éprouvent, en l'é ta t ac
tuel de la législation réglementant les 
déductions de taxes, de très grandes 
difficultés pour obtenir la détaxation 
de leurs investissements, même dans 
le cas où ils optent pour la T.V.A., 
puisque leurs opérations couvertes par 
cette option sont, en droit, urès peu 
nombreuses.

Pour mettre un terme à ces incon
vénients e t afin d'encourager l'e ffort 
de recherche des entreprises industri
elles qui participent à ces Centres, 
l'Adm inistration vient de décider, dans 
une instruction du 21 juin 1966, dont 
nous publierons prochainement le 
texte, de les autoriser à soumettre à 
la T.V.A. de 20 %  l'ensemble des 
sommes ou cotisations reçues directe
ment de leurs adhérents au titre  des 
travaux d'étude ou de recherche qu'ils 
effectuent, sans qu'il y ait à distinguer 
s'il s'agit ou non de sommes qui échap
pent normalement à l'im pôt comme 
relevant de l'activ ité  de professions 
libérales.

Toutefois, la T.V.A. ne pourra pas 
atteindre les recettes ayant le carac
tère de produits de taxes parafiscales, 
même dans l'hypothèse où le recouvre
ment en est effectué directement par 
les Centres.

Selon les règles habituelles en la 
matière, les Centres ayant choisi l'op
tion T.V.A. factureront celle-ci à leurs 
adhérents et ces derniers pourront la 
déduire.

Conformément au but que se pro
pose d'a tte indre la mesure adminis
trative, en contrepartie de leur assu
jettissement à la T.V.A., les Centres 
techniques pourront procéder à la dé
duction de la T.V.A. e t de la T.P.S. 
ayant grevé leurs investissements e t les 
services qui leur sont rendus (déduc
tion financière), d'après un pourcen
tage de déduction qu'ils auront à dé
terminer.

A  cet égard, l'instruction apporte 
les deux précisions suivantes :

—  pour ne pas réduire les droits 
à déduction des organismes en cause, 
les recettes provenant de taxes para
fiscales et, en tant que telles, non 
soumises a la T.V.A., ne sont pas 
regardées comme le résultat d'affaires 
et ne sont à comprendre ni au numé
rateur ni au dénominateur du rapport 
servant à déterminer le pourcentage 
de déduction. Le même régime est 
admis pour les sommes que les orga

nismes spécialisés reçoivent de la Com
munauté européenne du charbon et 
de l'acier ;

—  les investissements immobiliers 
destinés à la satisfaction des besoins 
techniques des Centres sont admis en 
déduction, l'Administration ne faisant 
pas jouer à leur encontre les disposi
tions de l'article 69 G  de l'annexe III 
du Code général des Impôts qui ex
clut du d ro it à déduction « les immeu
bles autres que les bâtiments et locaux 
à usage industriel ».

Il est précisé enfin que l'option 
ainsi ouverte couvrira, selon les dis
tinctions qui viennent d 'être faites, 
l'ensemble des recettes des Centres 
techniques professionnels. Elle devra 
s'étendre jusqu'au 31 décembre 1967, 
c'est-à-dire jusqu'à la date après la
quelle le régime actuel des taxes sur 
le chiffre d'affaires cessera de s'appli
quer pour laisser la place au nouveau 
régime défini par la loi de réforme 
du 6 janvier 1966.

•

RECLAM ATION CONTENTIEUSE

Sursis de paiement
pour la m ajoration de 1 0 %

Un député a exposé au ministre 
des Finances que l'article 1666 du 
Code général des impôts donne la pos
sibilité au contribuable qui, par une 
réclamation contentieuse, conteste le 
bien-fondé ou la quotité des imposi
tions aux impôts directs, mises à sa 
charge, de surseoir au paiement de la 
partie contestée.

Il lui a demandé si le percepteur, 
dans le cas de constitution de garan
ties propres à assurer le recouvrement 
des impôts contestés, peut exiger le 
paiement de la majoration de 10%  
prévue par l'article 1732 du Code 
général des impôts.

Le ministre a donné la réponse sui
vante :

« Si la faculté de sursis, prévue par 
l'article 1666 du Code général des 
impôts, permet au contribuable, qui 
a contesté le bien-fondé ou laquotité 
de ses impositions, d 'en d ifférer le 
paiement, elle n'enlève pas auxdites 
impositions leur caractère de dettes 
exigibles au sens de l'article 1663 du 
code précité, même si des garanties 
propres à en assurer le recouvrement 
ont été déposées.
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contre les fumées de MAZOUT  
protection des toitures en ZINC

par peinture caoutchouc

. IG 5

I G 5
une production des

V E R N IS
BOLLORÉ
58, Rue de Saint-Mandé
MONTREUIL-saus BOIS (Seine) DAU. 8540

POUR RESERVOIRS 
A PRESSION

Type 90 pour réservoir jusqu'à 300 I 
Type S. 400 » » l 500 I.
Type SUPER » » 5 000 1/
quel que soit le modo d'alimentation, 
surpresseurs, pompes immorgoos, etc.

r T F d n — HJE f  m  ]j -LJ

LES ..INSUFLAIRS»
SONT UTILISES PAR 
12  CONSTRUCTEURS

I
 EUROPEENS

Demandez noire documentation à vos fournisseurs de 
matériels hydrauliques, ou à défaut à :

G  B | n  m  f  C O N S T R U C T E U R  
■ ■ ■ ■ P R I A Y  (Ain) Tél. 14

BO LAGRIPEX
perm et de fix e r avec v is 
m étaux dans B R I Q U E  
CREUSE e t tous  M ATE
RIAUX M IN C ES

FORETS à pastille  rapportée  au carbure  de tungstène

M ARTEAU ELEC TRO -M ECAN IQU E 
perm ettan t de perce r des trous  

de 4 à 30 mm dans tous les matériaux

Seule chev ille  p lastique  indé form able. 
G râce à une conception  exc lus ive , tro is  
d im ensions su ffisen t pour p lace r les v is 
à bois ou à m étaux de 0  2 à 7 1/2 mm. 
JAUNE pour v is  0  2 à 4 mm.
ROUGE pour v is  0  4  à 6 mm.
VERTE pou r v is  0 à  7 1/2 mm e t à 

co lle re ttes  pou r co llie rs .

Ets L. BOLIVIA

“ CHEVILLE BOL” Téi.208 36.56
39, avenue Secrétan - Paris-19' 208.35.45
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Par suite, la majoration de 10%  
pour paiement ta rd if est applicable 
à la partie de ces impositions non 
soldée a la date lim ite fixée par l'a rti
cle 1732 du Code général des impôts, 
et cela nonobstant le sursis du paie
ment que le contribuable a pu se voir 
accorder antérieurement (cf. Conseil 
d'E tat, arrêts des 27 juin 1938, 25 
juillet 1938, 10 mai 1952 et 15 mars 
1961).

Mais, le bénéfice du sursis de paie
ment attaché à une imposition contes
tée s'étend automatiquement à la ma
joration de 10%  y afférente. Le paie
ment de ce lte  majoration ne pourra 
donc, éventuellement, être exigé que 
lorsqu'il aura été statué sur la récla
mation concernant l'imposition, par le 
directeur des Contributions directes 
et, le cas échéant, par le Tribunal ad
ministratif.

Il est précisé que, par mesure de 
bienveillance, l'Adm inistration n'exige 
pas du contribuable qui a fourni des 
garanties pour le principal de l’impôt 
contesté, le dépôt de nouvelles garan
ties pour la majoration de 10%  béné
fic iant du sursis de paiement. (D.P. - 
A .N., 23 décembre). »

PATENTE

Exercice de plusieurs activités 
dans le même établissement

Aux termes de l'article 1458 du 
Code général des impôts, le patenta
ble qui, dans le même établissement, 
exerce plusieurs commerces, industries 
ou professions, ne peut être soumis 
qu'à un seul d ro it fixe. Ce d ro it est 
le plus élevé de ceux qu'il aurait à 
payer s'il é ta it assujetti à autant de 
droits fixes qu'il exerce de professions 
distinctes.

Pour l'applicatoin de ces disposi
tions, il convient de prendre en con
sidération non seulement l'importance 
du chiffre d'affaires réalisé dans cha
cune des activités, mais l'ensemble des 
conditions d'exercice des activités con
sidérées, notamment par comparaison 
avec les professions spécialisées cor
respondantes, afin d 'apprécier si ces 
conditions caractérisent l'exercice d'une 
profession distincte.

Une société procède principalement 
dans ses établissements à la fabrica
tion de chemises par un travail de 
main-d'œ uvre appliqué à des tissus 
fournis par ses clients. Elle exerce

w ni ib
ULTIMHEAT®

QUESTIONS MUSEUM 
FISCALI

ainsi, au sens des patentes, une pro
fession à façon.

Elle se livre par ailleurs dans les 
mêmes établissements à la fabrication 
de chemises avec des tissus qu'elle 
achète elle-même. C ette activité classe 
la société dans la profession de confec
tionneur de chemises, taxée à un droit 
plus élevé.

Mais, en fa it ces dernières opé
rations, vu les conditions dans lesquel
les elles son* réalisées, interviennent 
très faiblement dans le chiffre d 'a ffa i
res total. Elles ne sauraient dès lors 
être regardées comme constituant l'ex
ercice d'une profession distincte.

(Conseil d'Etat, 20 mai 1966.)

LA NOUVELLE VALEUR 
DU POINT DE RETRAITE 
ET DU SALAIRE DE REFERENCE
A L'A.G.R.R.

Le Conseil d'Administration de 
l'Association générale de retraites par 
répartition (A.G.R.R.)—  37, bd Brune, 
Paris-14' —  lors de sa réunion du 3 
juin 1966 a décidé de fixe r:

1) à 1,92 F le salaire de référence 
de l'année 1965 contre 1,82 F en 
1964;

2) à 0,304 F la valeur du point 
applicable à compter du l* r juillet 
1966 contre 0,288 F en 1965.

Rappelons que l'A.G.R.R. qui grou
pe 700 000 participants, 70 000 entre
prises et 160 000 adhérents est après 
l'U.N.I.R.S. la plus importante des ins
titutions de retraite complémentaire 
par répartition.

COORDINATION
ENTRE PLUSIEURS REGIMES

Un député a demandé au ministre 
des Affaires sociales dans quelles con
ditions pourrait être envisagée la vali
dation, pour la retraite des cadres du 
secteur privé, des services effectués 
dans une administration publique, que 
cette validation soit soumise à une 
péréquation ou au rachat des cotisa
tions.

Le ministre a donné la réponse sui
vante :

« La retraite des cadres du secteur 
privé est d'o rig ine contractuelle. Elle 
a en effet été instituée par la con
vention collective mationale de retrai
tes et de prévoyance des cadres du

14 mars 1947, qui en a fixé le règle
ment. C ette  convention a été conclue 
entre le Conseil national du patronat 
français e t les organisations syndicales 
nationales de cadres. Son objet est la 
constitution de retraites pour les cadres 
des secteurs d 'activ ité  représentés par 
le Conseil national du patronat fran
çais.

En raison de la nature privée et 
contractuelle du régime en cause, il 
ne peut pas être envisagé qu'il valide 
des services accomplis dans le secteur 
public. Il est précisé que les cadres 
appartenant à certaines catégories 
d'agents de l'E tat non titulaires sont 
couverts par un régime de retraite 
complémentaire institué par décret n” 
51-1445 du 12 décembre 1951 (D.P. - 
A .N., 16 avril).»

LA NOUVELLE VALEUR 
DU POINT DE L'U.N.I.R.S.

Le Conseil d 'Adm inistration de 
l'U.N.I.R.S. (Union nationale des ins
titutions de retraite des salariés, 104, 
rue de Miromesnil, Paris-8'), a décidé 
de fixer à 0,2916 F la nouvelle valeur 
de son point de retraite, à dater du 
I "  octobre 1966.

Les I 100 000 bénéficiaires du ré
gime verront ainsi leurs allocations de 
retraite complémentaire augmenter de 
5,35 % .

Actuellem ent l’U.N.I.R.S. groupe, 
dans ses 51 institutions affiliées et 
associées (C.N.R.O.), 4  900 000 coti
sants relevant de 360 000 établisse
ments.

•

REGIME DE RETRAITE
DE L 'I.R .C .A.C .I.M .

Salaire de référence 1965 - 
Valeur du point

Le Conseil d'Adm inistration de 
l'I.R .C .A.C .I.M . vient de fixer le sa
laire de référence à 7,44 F pour l'exer
cice 1965 et de porter la valeur du 
point de retraite à 1,19 F à compter 
du Ier ju illet 1966.

Ces décisions seront portées à la 
connaissance des entreprises adhérant 
à l’ I.R .C.A.C.I.M . par la section dont 
elles relèvent.

Le Conseil d 'Adm inistration de 
l'I.R .C .A.C .I.M . a décidé de fixer au 
vendredi 21 octobre 1966 la date de 
la prochaine assemblée générale.
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?
à
f 64. AVENUE HOCHE • 75 PARIS 8' • TOI : 924.67.90

BRASER SANS

demandez documentation à votre 
revendeur habituel ou à

S D P R Q M A
12, rue Edouard-Vaillant, 12 
LEVALLOIS-PERRET (Seine) 
T E L E P H O N E  2 7 0 - 2 7 - 5 9

BRULEURS
CHALUMEAUX
aéro-propane H. P. 
LIM ITEURS DE DEBIT 
DETENDEURS REGLABLES

INSTALLATIONS DE 
SANITAIRE 
CHAUFFAGE 
FROID
GAZ

Température de la flamme I 800° C

SOPRALIIM brasure spéciale à l'argent 

SANS DECAPANT pour le cuivre 
flux SOPRANOL pour le laiton

BOITES DE 
SECURITE
BO ITE A  CLÉ, TYPE IN C E N D IE  
S e rt à p ré sen te r, sous p laq ue  de 
ve rre  à fra c tu re r  en cas d ’a c c i
den t, la c lé  d ’un lo c a l norm a lem ent 
fe rm é.

BO ITE DE C O M M A N D E
DE VA N N E  PO LIC E
AVE C  D IS P O S IT IF  DE SÉCURITÉ
•  C o n fo rm e  aux rè g le m e n ts  en 

v igueu r.
•  Perm et, en cas d ’a cc iden t, de 

com m ande r dep u is  l ’ e x té rie u r 
de la ch a u ffe r ie  la fe rm e tu re  
d ’a rrivé e  du fu e l.

•  L’ensem ble  du d is p o s it i f  co m 
prend  : b o ite  de sé cu rité  et 
ve rre , p o u lie  de m anœ uvre, 
10 m de câb le  inox, deux serre- 
câb les , co ude  avec po ig née  de 
renvo i.

Appare illages DELMO
19 rue MARC SEGUIN. PARIS 18' Tél. : 607-15-94

E lectro -pom pes REXO-SUPER

FLASQUES ET TURBINES BRONZE

•  Vitesse lente, I 400 tours/m inute.
•  Suppression des fuites par le presse-étoupe.
•  Faible encombrement.
•  Suppression de l ’oxydation des flasques. Pas de blocage 

et plus grande résistance à l ’usure.
•  Amorçage automatique jusqu’à 8,50 m manométriques.

P O M P E V  H n o i U  f t O Ù I N
USINE DES REGAINS, 37 - BLERE

Téléphone : 66 et 186
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adressez la carte 
à l'entreprise questionnée 

ou 106, Bd Malesherbes 
Paris 17» 

nous la transmettrons 
à l'intéressé

GRACIEUSEMENT 
AU SERVICE DE NOS ADONNÉS

Identification de m arques •

Toutes questions : < 
techniques, 

com merciales, 
juridiques, 

fiscales, 
sociales.

P Q
DE DOCUMEN1’ATIOM

POUR VOUS 
DOCUMENTER

auprès d'un fabricant

“ CH A UFFAGE-PLO M BER IE" a le plaisir de 
vous informer que son abonné :

Adresse :

serait désireux de recevoir, sans engage
ment de sa part, votre documentation sur :

DEMANDE DE DOCUMENTATION

POUR VOUS 
DOCUMENTER

auprès d’un fabricant

adressez la carte 
à l’entreprise questionnée 

ou 106, Bd Malesherbes 
Paris 17» 

nous la transmettrons 
à l’intéressé

“ CH A UFFAGE-PLO M BER IE" a le plaisir de 
vous informer' que son abonné :

serait désireux de recevoir, sans engage
ment de sa part, votre documentation sur :

»

P=«

&

IEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
je désirerais recevoir gratuitement les 
renseignem ents suivants :

nom, profession et adresse :

Recherche de fabricants •



DE LA PART DE
CHAUFFAGE-PLOMBERIE

DE LA PART DE
CHAUFFAGE-PLOMBERIE

service renseignements

106, BOULEVARD MALESHERBES 

PARIS 17e

ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

C e s
cartes-lettres

sont
spécialem ent

co n çu e s
pour

vo u s  faire 
gagner 

du tem ps 
et faciliter 

v o s  relations 

avec
“Chauffage 

P lom berie” 

et vo s  

fournisseurs 

éventuels



benfne

LE BRULEUR A MAZOUT 
SUEDOIS QUI A 
PLUSIEURS HIVERS 
D’AVANCE
Nouvelle  fo rm u le  à “ flam m e l ib r e ”
Sans revêtem ent ré frac ta ire
R églage d ’a ir im m édia t
su r le re fou lem ent
Pas de c la p e t d ’a ir,
m ais tous ses avantages.

b e n f n e
SOCOMA
im portateur exclusif

28. QUAI DE LA LOIRE - 75 - PARIS 19 
TÉL. : 208-69-36 +  et 607-45-43

b _
benfne

BRULEUR 
A MAZOUT
Une gam m e don t les puissances 
s ’é tendent de 
12 .500  à 2.150 .000  K c a l/h  
pour chaud iè res en dépression 
e t m oyenne surpression.

B rû leurs spéciaux 
à la dem ande pour 
chaud iè res pressurisées.



dans ce chauffe-eau tout est nouveau!
le côté pratique
A la fois chauffe-eau et chauffe-bain, le 
SD 25 fournit instantanément toute l’eau 
chaude dans la maison, de la cuisine à la 
salle de bains.
Son sélecteur permet de choisir la tem
pérature de l’eau chaude dont la cons
tante stabilité est assurée par un système 
auto-régulateur; le débit d ’eau chaude 
est réglable entre 5 litres par minute à 
65 °C et 10 litres par minute à 40 °C 
(version “ Export” ).

la technique
Le brûleur universel auto-stabilisé per
met l’utilisation de tous les gaz.
En version “ Export”  (norme de puis
sance européenne) le SD 25 est surpuis
sant : il met à votre disposition 250 milli
thermies-minute, 
l’csthctique
La ligne “ intégration to ta le" du SD 25 
est nette, racée ; I ’appareillagcct le coupe- 
tirage sont incorporés dans un volume 
compact s’harmonisant avec les ensem
bles de cuisine contemporains.

la facilité d’installation
Grâce à l’applique de raccordement, la 
pose du SD 25 se fait rapidement et pro
prement (c’est déjà le chauffe-eau favori 
des installateurs).
Le SD 25 peut alimenter des postes d ’eau 
chaude n ’importe où dans la maison : 
si vous l’installez dans la cuisine, (il est 
si joli ment discret) vous pourrczyadapter 
la robinetterie mélangeuse pour alimen
tation directe sur évier.

- 3 C -

DO CUM EN TATIO N GRATUITE
ADRESSER LA DEMANDE A SAUNIER DUVAL 

17. RUE GUILLAUME TELL. PARIS XVII

Nom..............................................................

Adresse ...........................................................

chauffe-eau instantané à gaz 200  m th /m n  (version e xport 250  m th /m n)

SAUNIER DUVAL
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Vos installations seront silencieuses si vous utilisez :

GAIN O J AC
CELOTAL
COLIPOL
TALMISOL
NOSITAL

gaine élastique 

scellement élastique 

collier élastique 

semelle élastique 

matelassure élastique

m a té r ia u x  a n tiv ib rat i les  

systèm e d'insonorisation

P O L J A C

TALMIER FILS & C ie Usines de Saint-Jean - CARCASSONNE
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seul

(SU DO)
permet 
un montage

PO U R  V O TR E  S É C U R ITÉ  (S U D O ) E S T  G R A V É S U R  C H A Q U E  R ACC O R D

contrôle de pression, contrôle de niveau
PRESSOSTATS :
pressions de 0 ,1 0 0  à 5 0 0  kg

A " e n s e m b le  M R D  3 2  
4  ( re la is  4- p r e s s o s ta t  
^  +  p r o te c t io n )  "

VACUOSTATS :
tous les niveaux à vide

INTERRUPTEURS 
A FLOTTEUR : 
tous les niveaux 
sur tous les fluides.

E .M .A ■  produit également :

• des relais
• des contacteurs disjoncteurs
(types spéciaux p o u r groupes com pres
seurs d 'air et groupes m oto-pom pes  
surpresseurs d 'im m eubles)

E ta b lis s e m e n ts  M A R C H A N T  
7 &  9 , rue  V o lta ire
LEVALLO IS  PERRET (Seine) PER. 0 4 -2 6

C H ALU M EAU X AU PRÜPANE
M a x  S I E V E R T

TOUS MODELES
TOUTES PUISSANCES

N’ 3888 SPECIAL POUR 
MATIERE PLASTIQUE 

3885 FER A SOUDER 
AU PROPANE

MARKT & c* (Paris) Ltd
107, AV. PARMENTIER, PARIS-XI • PYR. 31-18
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SPÉCIALISTE DE L'EXTRUSION DE CHLORURE DE POLYVINYLE

fabrique de profilés en matières plastiques

Tous vos problèmes de profilés seront résolus par nos services spécialisés. 
Notre atelier de mécanique vous assurera une exécution rapide de filières de 
précision. Nos profilés sont manufacturés sur demande : soudure haute fré
quence, découpage, encochage, etc...

’A
ULTIMHEAT

s i l e n c e

cuenotherm

G A Z  E T  M A Z O U T
B R U L E U R S  d e  15  0 0 0  à  6  5 0 0  0 0 0  c a l  h

S O C I É T É  D ES  É Q U I P E M E N T S  C H A R M I L L E S
23, rue des T o u rn e lle s -  74-ANNEMASSE • Tél. 38.14.17 ( t )

É Q U I P E M E N T  T H E R M I Q U E  A U T O M A T I Q U E
136, bd de C h a ro n n e  - 75 -P A R IS  2 0 "  - T é l,  7 9 7 .2 5 .1 9  {+)
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L'HIVER PEUT ETRE 
DOUX OU RUDE, il y aura

TOUJOURS 
DU COMBUSTIBLE

1 C H A U D I E R E S

P O N C E T
pou, I.  CHAUFFAGE f l  BQ| S SQ |URE g f  COPEAUX

chaudièro à vapeur
basse pression pour p lus  que jam a is  e lle s  so n t 
le chauffag e  FA C ILES A  V E N D R E !

soup lesse  e t e f fic a c ité  équ iva len te s  
à ce lles  des chau d iè re s  à ch a rbon , 
rendem ent m axim um  ca r une a dm iss ion  
seconda ire  b rû le  in tég ra lem en t to u s  les gaz. 
su pp ress ion  de to u t g o ud ronnage , 
m agasin de g rande capac ité  
(bûches  de 1.33 m à 2 m se lo n  m odè le ), 
pu issance en c a lo r ie s  co rre sp o n d a n t 
RÉELLEMENT aux su rfa ce s  de  chau ffe .

G . P O N C E T
5 BUES'-ETIENNE - PONT-NEUF 

A N N EC Y  - H A U T E -SA V O IE  

B. P. 133 TEL. 45-17-21

S É C U R I T É
l o n g é v it é !

PRIX
AVEC LES CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUES

P A C I F I C
C U V E S  " S E C U R E X "

N. F. ÉLECTRICITÉ

T O L E R IE S  de
G renob le  - Paris

G R E N O B L E
15 d épô ts  rég ionaux

MICRO. L.S
1 1 0  -  2 2 0  V

Hauteur d 'aspiration 
Hauteur de refoulement 25m  
débit horaire 50

Le seul 

petit groupe 

moto pompe 

de transfert 

étudié

spécialement pour 

l 'a lim en ta tio n  autom atique de 

générateurs d'air chaud - cuisinières 

- poêles à mazout - contacteur à 

flotteur vertical de grande sécurité

I N S T A L L A T E U R S  —  C O N C E S S I O N N A I R E S  —  G R O S S I S T E S

C O N S U L T E Z - N O U S

É T A B L I S S E M E N T S

LECOMBLE & SCHMITT
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CE TROU
DANS 20 CM DE BETON 
EN UNE MINUTE
c'est ce que vous faites
avec le compresseur DAUPHIN 6 Ch
équipé de l'outillage pneumatique MACO

IAL EL

indispensable : le DAUPHIN 6 Ch est étudié en fonction des besoins quotidiens 
de toutes les corporations annexes du bâtiment, puissant : entièrement refroidi 
par air, il fonctionne en service continu sans risque d'ôchauffement. léger : son 
faible poids en fait un matériel très maniable et ses dimensions (hauteur 820, 
largeur 570, longueur 810 mm) permettent son transport dans une petite voiture 
commerciale, efficace: indispensable pour les travaux de précision demandant 
une grande rapidité d'exécution, tels que saignées, scellements, percements 
des murs, des fondations, des sols, des plafonds, etc...

M A T E R IE L  P N E U M A T IQ U E  M A C O  • 2 8  A 5 0  , RUE M A R IU S  - B E R L IE T  - LYON 8 ' T E L . 7 2 .2 4 .1 1  +  2
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VIRTUAL JSEUM

r* IL FAUT
VIVRE
AVEC
SON
SIECLE

le chauffage 
moderne

ELECTRIQUE •  MIXTE
•  Le rad ia teur é le c tr iq u e -m ix te  
s ’ in te rca le  dans l’ in s ta lla tion  de 
chauffage  cen tra l à eau chaude.
•  I l reste  autonom e grâce à son 
équ ipem ent é lec trique  facilem ent 
adaptab le  sans m od ifica tion  de l ’ins
ta lla tion .

TRANSFORMEZ LES INSTALLATIONS DE 
CHAUFFAGE CENTRAL A L’AIDE DE NOS
ÉLÉMENTS ÉLECTRIQUES ÉTANCHES

L’ ELECTRO-VAPEUR 92, AVENUE DES TERNES

PARIS-XVir -Tél. ETO 42-70

MATÉRIAUX PLASTIQUES

Plaques planes ou ondulées
pour couverture  et bardage 

"S .G .V ." ou "S o lv a y "  
(po lyester) (po lyvinyle) 
Vitre plastique armé “ Vitrex” 

Film plastique “ Plastilène "  
en pochette  ou en rouleau

COMPTOIR GENERAL DES FONTES
78, Quai Jemmapes - PARIS 10" - tél. 208-52-95

Grilles ventilation

avec ou sans 
moustiquaire

Raccords J& co il* 1
évacuation d
ou pression 1c

1
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BLO C -C U IS IN E
15 000 à 18 000 cal/h
SERVICE EAU CHAUDE SANITAIRE
INCORPORÉ
10 litres/minute à 50°
carrosserie émaillée blanche
ensemble standard
pour incorporer
aux appareils ménagers
service sanitaire
entièrement démontable
facilité d'entretien.

CHAUDIÈRE EN ACIER 
25 000 à 55 000 cal/h 
production
d'eau chaude sanitaire 
débit d'eau chaude 
860 litres à l'heure (instantané) 
débit constant 
température chaudière : 70° 
température eau sanitaire : 50° 
température entrée d’eau : 10° 
degré d'élévation : 40° 
entièrement démontable 
construction tôle acier 1'” ' choix 
4 et 5 mm

MÉDAILLE D'OR - 14' SALON INTERNATIONAL DES INVENTEURS - BRUXELLES 1965
Ets DELLA CROCE Frères -1 0 , rue du Pont-Romain - CANNES 06

:

!

I

CONTROLE A DISTANCE 
DU CONTENU DE TOUS 
RÉSERVOIRS

JAUGES POMPES 
INDICADIS SAFAG

BRULEURS A MAZOUT 
GROUPES TRANSFERT 
GROUPES ÉLECTRO-POMPES

U E N A I m CUAVON
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I

• C O U P E  R A P I D E M E N T
moins d’une minute

• C O U P E  S A N S  C A S S U R E  
LES NOUVELLES FONTES MINCES

• C O U P E  N E T  s a n s  d e n ts  d e  s c ie  
pour l’emploi des 
NOUVEAUX JOINTS PLASTIQUE

H —

A
Le “ Dell azur ”, conditionneur 
-••mi .1 h i o n<> in c nu \ e n ti lo -  
con vecteur, filtre, chaufTe (I 400 
à 10000 cal /11) et refroidit (680 ù 
3 730 fri/h).
Les trois modèles sont équipés 
d'une batterie à un ou deux ri
deaux en tube cuivre, ailettes 
aluminium. I e bloc de commande 
comporte un variatcur continu de 
vitesse du ventilateur (600 à 
1 300 tr/iun). Disponible avec ou 
sans sa carrosserie émaillée.

Le “ Dcltajct ” est un condition
neur à induction ou éjecto- 
convecteur, fonctionnant à partir 
d'une installation centrale et réa
lisant la formule la plus moderne 
du traitement de l'air.
Deux appareils pour le condi
tionnement des bureaux, hôtels, 
appartements.

Chauffage des ateliers, magasins, 
garages, hangars, etc., le “ Dcl- 
tatlierm ” offre une gamme de 
6 000 à 200 000 cal /h et s’adapte 
aux conditions les plus variées et 
les plus dures de chauffage des 
grands volumes. Montage d’une 
étonnante facilité, alimentation 
en vapeur, eau chaude ou sur
chauffée.

Le “ Turbolinc ", ventilateur cen
trifuge à socle ou sur berceau 
permettant l’orientation du refou
lement dans n’importe qu’elle 
position au degré Drcs.
Une gamme complote donnant de 
1000 à 400 000 m*/h, sous une 
pression pouvant atteindre 
200 mm CK. Equipement spécial 
pour gaz chauds jusqu’à 350°.

Le “ Rotolinc ”, ventilateur cen
trifuge à cage autoporteuse, four
nit de 1000 à 18000 m*/h sous une 
pression pouvant atteindre 
260 mm CE.
12 modèles entraînés par moteur 
directement accouples ou par 
poulies et courroies.

Tous ccs appareils garantis par 
la technique Ncu sont fabriqués 
en série aux meilleurs prix.

Delta Neu
département matériel de série 
des Lis NEU. =
47, rue Fouricr - 59 - LILLE S  
Agences dans toute la France g 
Documentation sur simple g 
demande. e
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AVANTAGES
LE BEC ORIENTABLE terminé par une pomme 
avec un inverseur réducteur de débit donne tantôt 
le jet, tantôt la pluie .
LE JET R. O. (air-eau) donne une eau mélangée 
de bulles d’air légèrement mousseuse et n'écla
boussant pas,
LE SIPHON incorporé, réglable en hauteur a une 
garde d'eau constante de 75 mm (culot démon
table à la main).
La commande de vidage, le long du bec, d'une 
bonne prise pour la main, est reliée au mécanisme 
par un système réglable ne demandant ni recoupe, 
ni torsion.
UN MITIGEUR QUEROY est aussi indispensable 
sur le lavabo que sur la BAIGNOIRE ou sur l'EVIER.

□  CEC1 E 3 H Q
1 0 -1 4  ru e  T o la in ,  P A R IS  2 0 "  . T é l.  6 2 8 .1 5 .1 5

V e n te  e x c lu s iv e  a u x  g ro s s is te s  (D e m a n d e z  le  c a ta lo g u e  g é n é ra l 6 4 )
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TOUT CE 
QUI CONCERNE 
L’ADDUCTION 
D’EAU

57-61, RUE DE IA  ROQUETTE, PARIS-XI'
TE LE P H O N E  : R O Q U E TTE  8 6 -1 2  ( trois lignes groupées ) 
USINE A SAINT-MIHIEL (MEUSE) TELEPHONE N- iB

ULJIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

EN
ALLIAGE
D'ALUMINIUM
TRAITE

J

t
S

o

t
«

/
»

/

/
L É G È R E S

I N A L T É R A B L E S

85 RUE EUGENE CARON 
92 - COURBEVOIE - 333-88-00 +
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TO LER IE
GENERALE
ACCESSO IRES

POUR
GENERATEURS
PAR
AIR  PULSE

Perm et le  raccordem ent 
de la gaine cy lindrique  
0  153 sur la bouche de 
sou fflage  J 1. Peut être 
m onté su r les co ffres  de 
d is trib u tio n  s im p le  et do u 
b le J 3 et J 4.
Présenta tion  : Tôle » G a l
vanisée ».

Perm et de racco rde r la bouche de sou fflage  J 1 à la gaine sans 
co ffre  de d is tribu tion  ; débouchure  rectangu la ire  rég lab le  su i
vant l ’épa isseur de la c lo ison.
P résentation : Tôle -  G alvan isée  ».

ETS JONCOUX
58, RUE DE REDON - TEL. : 40.80.04 - 40.22.91 

R E N N E S

—

°S Ü % PK *
C h a u f f a s ®
Eau chaude

ULTIMHEAT*’ 
VIRTUAL MUSEUM

f t C C

*  P R O D U C T IO N ®  *  d ,u ne b ;> u e n » n- n t d é m o n -

ta b le -

^  t H 6 R N " ° U E  .  - s 7 2 5  1 9 1+1 
â o U 1 p . M « N - r  .  P A P ,S O C X  ■ | W , N t

1 3 6 , B ^ d « C h B r î  e T  C ° N O ' T '  7 2 . 6 5 . A 9
• H  C H A O °  r i . u V O N - T è l '. G i r a r d  -  u

0 , P . U ,  -  C ° ' °
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PLUS B E S O I N  DE LE CRI ER SUR LES T O I T S
T O U S  LES Z IN G U E U R S  C O N N A IS S E N T  LES AVANTAGES

.DES CROCHETS  
DE G O UTTIERES VADOT
• V IT E  P O S ÉS  (3  p ointes)
• ES TH ÉTIQ U ES
• P R IX  IN TER ES SA N T

IND EFOR M ABLES  
R IG ID ES  
(tô le  g a lv a n is é e  e m b o u tie )

GROSSISTES

DEMANDES
E TS R E IM E  V A D O T  -  M EURSAULT (COTE D’OR) 
TÉLÉPHONE 103 -----  5  PLACE DE L'EUROPE

O
LTIMHEAT® 
UAL MUSEUM

Teintes 
d’émaillage : 
BLANC 
MARRON 
NOIR 
IVOIRE 
BLEU CIEL 
VERT NIL 
JAUNE

Bureaux e t Magasins :

11, RUE ST-SABIN 
PARIS X l#
TÉL. ROQ. 05-74

Notice et terif sur demande 
"1934-1966 , TUYOLUX 
A  VOTRE SERVICE DEPUIS 32 A N S "

U N E  C H E M IN É E

PO SEZ  U N /j Uq

BOS aspirateur statique de fui 
est le seul qui 
l’énergie du ' 

nos  agit non seulement

*  auc u n  risque  d 'encrassem ent... 
P A I T  T I R E R  *  construction  trè s  robuste...
J .  ieÀ  itç rucu iw ccc *  ga lvanisa tion  après fabricationfyv W g g  « s  CHEM INEES  *  pMC exUimemmt lmlc

QUELLE QUE SOIT LA #  nom breuses d im ensions disponibles.
D IR E C T IO N  DU V E N T

DOCUMENTATION GRATUITE SUR OEMANDE A

S" n o s  3, QUAI DES BORDES, M O N T E R E A U  (S.«tM.| Tél. 9 3 2 .0 0 -1 9

En cou ran t des a c tiv ités  de
pro fess ion ,
En servan t de p rès l'é vo lu tio n  des techniques,
En a llan t au devant de vos prob lèm es fiscaux  et

CHAUFFAGE-PLOMBERIE
cons titue  entre vé ritab le  o u t i l  d e  t r

INSTALLATEURS, ABONNEZ-VOUS !
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XX

C R O C H E T É  
2 R

A REGLAGE

vertical et horizontal 
ACHARD & C
3 , R U E D E S  V E R R IE R S  
6 9  L Y O N - T  . T é l. (78 ) 72 -41 -12

QUI VOIT VENIR DE LOIN

s’intéresse de très près
au brûleur C.M.

Recherché par de nombreux 
clients désireux de transformer leur 
chaudière à charbon en chaudière à 
mazout.
Le brûleur C.M. s'installe en quelques 
heures, sans modifications ni brique
tage, et fonctionne pratiquement 
dans toutes les cheminées, grâce à 
son déflecteur pilote ; ce déflecteur 
pilote, breveté S.G.D.G. (exclusivité 
CLERGET-MAZOUT) garantit le meil
leur rendement, même pour faible 
dépression, et permet d'excellents 
ralentis.
Le brûleur C.M. convient, quelle que 
soit la chaudière, jusqu’à 50.000 
calories (puissance catalogue).

S. A. CLERGET-MAZOUT
2  place Barbe DIJON 21 

tél : 32-03-25

golcalor

Avec  ou sans p roduc tion  —
sim ultanée d ’eau chaude, Æ  .
de 40 000 à 3 000 000 K ca l/h  . BECKER

Quelques références :
Piscine de Strasbourg-Noudorf : 4.800.000 kcal.h ;
350 logements a Boussy-Saint-Antoinc (S-&-O) : 4.040.000 kcol, h ; 
215 logements Bonnat, Toulouse: 2.300.000 kcal.'h ;
Magasin Printemps Nation, Paris : 3.150.000 kcal/h ;

La chaudière combinée go lca lo r 
est la solution économique, pratique et moderne 
pour assurer le chauffage central, plus la production 
simultanée d'eau chaude sanitaire dans villas, 
immeubles, hôtels, cliniques, internats.
Spéciale pour mazout ou gaz (rendement 9 0 -9 4 7 . ).

SARREG UEM INES (M ose lle ), Terra in Industrie l 
Tél. 02.15.67
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GÉNÉRATEURS AIR CHAUD PULSÉ 
de 12 000 à 30 000 calories . 
tôle d’acier émaillée à 300“

CHAUFFAGE 
AU MAZOUT

CHAUDIERE A 
EAU CHAUDE 
20 000 cal h

B O U C H E  D E  C H A L E U  
“ IN C O R ”  BR E V E TÉ E  
[se  pose en cloisor 
minces

•  RENDEMENT pouvant 
a tte in d re  88%

•  RÉGULATION AUTOMATIQUE

Ets POUJOULAT-DOUCET
PfiMQTRiiPTFHRQ av- de Paris-NIORT-SOUCHE-7 9  Ü U N b lK U L ItU t fb  B p 152 .

ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

A u to m atic ité  to ta le  
S ilen ce  
É conom ie  
Q u a lité
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Le. C )r\^A * À -

VIRTUAL MUSEUM

MONTEZ

Facilite le tirage, la ventilation, l'aération.

Solid ité du p ivot tout laiton et très grande 

sensibilité.

Fonctionnem ent assuré par l'im possib ilité  

d ’encrassem ent du système.

S ilence absolu (ne jamais graisser).

Fabrication en tôle d 'acier extra-forte 

galvanisée.

L A  T O L E R I E  I N D U S T R I E L L E
6 5 , r. du C h e m in  Vert, PARIS XI* ■ ROQ. 6 8 - 8 0

LES TOURNEVENTS f j  

" L E  M E R V E I L L E U X
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COMMUNIQUES TECHNIQUES
ULTIMHEAT®

VIRTUAL MUSEUM

UNE MAISON ELEVEE 
SUR LE TO IT D'UNE USINE 
pour l'essai de thermostats 
et appareils de chauffage 
domestique et de conditionnement 
de l'a ir

Lu Controls Com pany a édifié su r le toit 
d ’une usine de M ilwaukcc aux Etats-Unis 
une maison d ’essai unique en son genre qui 
est équipée de six systèmes différents de 
chauffage et de conditionnem ent de l’air.

C ette réalisation est destinée en premier 
lieu à l’é tude des perform ances des ther
mostats de chauffage dom estique et de condi
tionnem ent de l’a ir et devrait donc perm ettre 
de juge r de leur efficacité.

CINQ PIECES ET «SOUS-SOL»
Il s 'agit d ’une maison dém ontable com

portant même un sous-sol ; elle  constitue en 
quelque sorte le cen tre  nerveux de la Divi
sion Chauffage et C onditionnem ent de l ’Air 
de la Controls Com pany, et devrait perm et
tre d 'é tud ier le fonctionnement des disposi
tifs produits par la société dans des 
conditions d 'u tilisa tion  réelles et non a rtifi
cielles.

Pour com penser le fait que la maison 
était constru ite  sur le toit d ’une usine, il a 
fallu recréer artificiellem ent les conditions 
d ’environnem ent d 'un sous-sol. \as premier
étage  fut «1lonc imonté à 1.50 m au-dessus
du toit de l’usiine et les muirs ex térieurs
sous-jacents furei il isolés d ’une‘ m anière r i-

LABORATOIRE UNIVERSEL
C ette imtison, «lui couvre ume superficie

«le 104 m* ê tre  chauffée
m ents de pllanchers électriiiues ou par insu-
fiat ion méca nique d ’a ir chauffé nu gaz ou au
mazout. De plus. le salon p«-ut ê tre chauffé
par un sysl d ’irrad ia tion  sâtué dans le
plafond ou rafra:îchi soit par une installa*
lion centrale: de «•onditionnemenil de l'a ir  soit

au moyen de conditionneurs indépendants du 
type adaptab le  sur les fenêtres.

Une picce-atelier renferm e les chaudières 
à gaz et à mazout. Les câbles de raccorde
ment des therm ostats et des appareils de 
chauffage élec trique  aboutissent dans une 
salle de contrôle centrale, ce qui permet 
aux ingénieurs de la Controls Company 
d'e ffectuer toutes les com binaisons de b ran 
chement possibles des therm ostats ou d is
positifs de chauffage é lectriques et de juger 
de leurs perform ances depuis le centre de

I-es conduites de chauffage ont été dis
posées de m anière à perm ettre la réalisation 
d’un grand choix de circuits d 'a ir  pulsé et 
deux cham bres à pression situées sur le c ir
cuit peuvent ê tre employées soit comme re
tour de l'a ir  froid soit comme cham bre 
d 'alim entation de l’a ir  chaud suivant les 
branchem ents effectués au niveau de la chau
dière à l’essai.

CONTROLES THERMIQUES 
TOUTES LES MINUTES

Des sondes therm iques peuvent ê tre sus
pendues au plafond ou placées sur trépied 
dans chaque pièce. Raccordées à des enre
gistreurs, elles fournissent un relevé des va
riations de la tem pérature intervenant de 
m inute en m inute au cours d ’une opération 
d'essai concernant un équipem ent de chauf
fage ou de conditionnem ent donné.

Les sondes peuvent ê tre  raccordées à des 
enreg istreurs placés dans la pièce même ou 
situés dans la salle  de contrôle. 

CONDITIONS REELLES l)'H/MUTATION
Pour recréer des conditions d 'habitations 

réelles, les pièces ont é té  com plètem ent meu
blées : tapis, lampes, rideaux, meubles, 
Persiennes, etc.

Les therm ostats peuvent ê tre  déplacés 
et réglés, les vannes de chaque pièce ouver
tes ou fermées e t les persiennes levées et 
baissées pour recréer des conditions sem bla
bles à celles régnant dans une maison 
réellem ent habitée. Tout au long des essais, 
les ingénieurs de la Controls Company ont 
encore relevé la tem péra ture  extérieure, la 
direction et la force du vent et ce au moyen 
d ’instrum ents placés su r le toit de la mai
son et commandés à distance.

CONDITIONS
METEOROLOGIQUES VARIEES

Pour la réalisation d ’une telle expérience, 
M ilwaukcc constitue  un centre  idéal, ses 
conditions météorologiques étant soum ises à 
des extrêm es, surtou t en ce qui concerne la 
tem péra ture , qui sont presque uniques au 
monde.

Les données rassem blées au cours «le ce 
program m e d ’é tude  devraient fournir des 
renseignem ents utiles aux ingénieurs ayant 
pour tâche l'am élioration «les dispositifs ac 
tuels ou la mise au point des nouveaux 
appareils de régu la tion  destinés aux branches 
«lu chauffage domcsti«|ue et du conditionne
ment de l'air.

Cette maison type construite sur le toit 
de l'usine de deux étages dont dispose à 
Milwaukcc la Division Chauffage et Condi
tionnement de l'Air de la Controls Company 
of America est utilisée par la société à 
l'essai d’un grand nombre de régulateurs de 
chauffage et de conditionnement de l'air 
dans des conditions d'environnement simu
lées. Dernièrement. un ingénieur de la Con
trols Company (sur l'échelle) a fait visiter la 
maison d'essai à sa famille.

CO N TRO LS FR A N C E S.A.
92 - BO U LOGNE-SUR-SEINE
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Raccords +GF+
ULTIMHEAT® 

VIRTUAL MUSEUM

U n e  e x p é r i e n c e  c e n t e n a i r e  
G a r a n t i e  d e  q u a l i t é
T r a v a i l  d e  l’ in s t a l l a t e u r  s i m p l e ,  m o d e r n e ,  
é c o n o m i q u e ,  i n t é r e s s a n t  g r â c e  a u x  
a c c e s s o i r e s  + G F +  p o u r  le  m o n t a g e  d e s  
t u y a u t e r i e s
D e m a n d e r  la  m é t h o d e  d e  m o n t a g e  + G F +

Documentation ot renseignements à

P R O D U I T S  S U I S S E S  G E O R G E S  F I S C H E R  S .A .
14. Rue Froment -  Paris llèm e tél. 700.37.42 à 44
télex: Fischer Paris 23922 Fi 523/2P

Un générateur d’air chaud de grande classe est obligatoirement équipé d’un

Ventilateur s ilenc ieux

à moteur intégré de construction légère et 
robuste en tôle d’acier emboutie, et insonorisé.

5 et 7, avenue Ferdinand-Buisson - PARIS (XVI*) - Téléphone (1) 825.37.20.

É T A B L IS S E M E N T S  S. R A P P O P O R T

Une gamme de plusieurs types 
de 100 à 20 000 m3/h

I66



COMMUNIQUES TECHNIQUES
ULTIMHEAT®

VIRTUAL MUSEUM

SPATEX, PATE POLYVALENTE 
POUR JOINTS

Après <Ic longs et sévères es‘sais effectué*
par la  Direct ion des Etudes c t Tcchnitp ie*
Nouvelles, la D irection de la Diis tribu tion  du
Gaz de Fran ce a décidé «le pri>rnni<pr l.-i
pâte « Spatex » pour les asscmiblages filetés
avec étancheiilé dans le filet.

( l ’est d ire «pic « Spatex » enmvient pour :
1) Raccorc1s Briggs au pas du gaz.
2) Raccor<Is «les rampes d ’appareils do-

mestiques.
Cette décijdon a fa it l ’obje t de la circu-

la ire  T C /1 4 0  «lu Gaz «le France, <|iii annule 
et remplace lu TG /108.

C’est «loue en lou le  securité que pour 
tous les jo in ts  filetés «le gaz butane, propane, 
gaz méthane (Lacq), gaz «le bouille , vous 
pourrez u t ilise r « S p a te x»  dans vos mon
tages.

I l «fst fahrûpié par la société anonyme 
«les Etablissements G. E. B A R T H E L E M Y , 
64-66, rue Dcfrance à Vinccnnes, et vendu 
«lans toutes les bonnes «|uincaillerics.

ECONOMIE M A X IM U M  DANS 
LE COURANT DE SOUDAGE 
CO NTINU AVEC LES POSTES 
A REDRESSEURS SAFEX

Le courai U de soudage continu, d’un cm-
p lo i quasi umiv<-rsc|, permet d ’u tilise r tous
les types d ’élec■1 rodes rutiles basiques et
inoxydables. De plus, i l  est ,nécessaire pour
le soudage électrode ré-
frac ta irc  en tungstène, des aciers inoxyda-
.....« : proci •dé N crta l. Fouritisseurs de ce
courant mais suf•«•rieurs aux groupes ro ta tifs .
les postes Safex procurent une économie, tant
«In poin t de vue■ «le leur valcîu r intrinsèque
et de leur entretien que de heur consommu-
lion  « n énergu électrique.

Les post és Safex sont essenticllement
un transform ateur autorégu-

la lc iir  pour cou rant triphasé : un b loc de
cellules redr uses au s ilic ium , protégées

des surtensions par des varistances : une. self 
et un rln 'ostat permettant le réglage continu : 
une inductance «le s tab ilisation «le l'a rc  ; un 
d ispos itif de ven tila tion  forc«-e a moteur s i
lencieux : un d ispos itif «le p rotection «le* 
bobinages.

(les postes trouvim t un em ploi tout dé- 
signé auprès des u tilisa teurs soucieux d ’e f
fectuer «les travaux sur «les métaux de 
nuances diverses, so it avec électrodes enro- 
bées «le types ind iffé ren ts , soit en soudage 
Nerta l. Ces possibilit<*s sont obtenues grâc.«! 
aux nombreux avantages que procurent la 
souplesse et l ’économie «remploi «les postes 
Safex sur les groupes ro ta tifs . En <;ffet, 
adopter les nouveaux postes Safex signifie 
pour chaque u tilisa teu r : une économie 
d ’achat ; une économie d 'em ploi de 25 à

■10% de k ilow a tts  sur la dépense de courant, 
tout en im m obilisant une puissance moindre ; 
une économie d’entretien grâce à l ’absence

En outre, le silence est la  prim e de sa
tisfaction accordée à tous les soudeurs et 
leurs voisins d ’atelier.

D ern ie r c ri de la technique Saf, les 
postes à re«lresseurs Safex sont l ’o u til idéal 
et économi«|ue de tous les transform ateurs 
«le métaux «pii trouveront dans les quatre 
modèles «le Safex celui qu i répondra le 
mieux à leurs besoins propres. Grâce à l ’un 
de ces modèles, l'opérateur disposera d ’un 
poste «!«• soudage susceptible «le répondre, 
économiquement et à tout instant, à n ’im 
porte quel problème de soudage, sur n ’im- 
porte quelle nuance de métal ou d'a lliage 
et quel que soit le procédé u tilisé  : élec
trode enrobée ru tile , basique ou inoxydable 
et soudage N crta l sous argon.

LA  SO UDUR E AU T O G E N E F R A N Ç A IS E  
29, avenue Claude-Vellefaux. PARIS-10* 
Tél. : BOL. 67.79.

LA CONTROLS COMPANY 
ENTREPREND DE NOUVELLES 
RECHERCHES SUR LES 
SYSTEMES DE REGULATION 
FONDES SUR L'APPLICATION 
DES SEMI-CONDUCTEURS

Selon M. E. Harold M ille r, adm in is tra 
teur délégué pour les activ ité* européennes 
«le la Controls Company, des dispositifs dé
tecteurs et des c ircu its  logiques d ’une 
conception entièrement nouvelle qu i régleront 
aulo im iti(|uement de nombreuses activités 
ménagères a llant «le la conservation et de la 
préparation des denrées alimentaires à la 
clim atisa tion  et à la lessive, passeront bien- 
tô t, avec beaucoup d ’autres, dans le domaine 
«les réalités.

M. M ille r  a donné «leux exemples de la 
façon dont la commande électronique ainsi 
repensée peut contrô ler une opération selon 
la fonction «pii do it être rem plie : les com
mandes automati«|ucs «pii seront mises au 
poin t contrô leront la cuisson des aliments et 
arrêteront la marche de la cu isin ière lors- 
qu ’ils  seront à point ; ils débrancheront aus- 
- i la machine à laver lorsque les dispositifs 
détecteurs d«*cidcront que le linge est pro- 
pre. La régulation à base de dispositifs 
détecteurs constituera certainement un pro- 
grès remarquable par rapport aux m inute
ries mécaniques qu’i l  faut souvent encore 
surveiller.

Pour suivre ces recherches sur les com
mande* automatiques, la Controls Company 
a créé aux Etats-Unis un Centre d ’études 
tcchnitpics, qui commencera par concentrer 
ses efforts sur l ’électronique d ’avant-garde. 
Ce Centre se trouve au siège de la société, 
à Mclrnsc l ’ark (Ill in o is ).

I.cs spéciali*tc* du Centre m ettront au 
poin t, en collaboration avec les bureaux des 
méthodes des diverses divisions de la Con
tro ls  Company, des systèmes de régulation 
destinés aux installations de c lim atisation. 
Los laboratoires de la société étudieront aus
si le* perspectives nouvelles «pii s’ouvrent 
dans le domaine pour la régulation des 
machines à laver domestiques et pour la 
construction automobile.

VL M ille r  a précisé que le centre de re
cherche s’occupe essentiellement de la  mise 
au point de nouveaux produits relevant «le 
l ’c lectronique.

I l a a jou té que les d ispositifs fondés sur 
l ’app lica tion  des semi-conducteurs jouent un 
rôle de plus en plus im portant dans la mise 
au point «le nouveaux systèmes de régula
tion. Leur fonctionnement u ltra-rapide, leur 
f ia b ilité , leu r fa ib le  consommation d ’énergie, 
leur volume rédu it et leur p rix  «le revient 
intéressant élargissant considérablement le 
cadre des applica tions des d ispositifs  de ré
gu la tion  automatique.

Le détecteur électronnpie «l'humidité des
tiné  aux machines à sécher le linge est l ’un 
«les exemples les plus récents «lu travail 
d ’avant-garde effectué par la Controls Com
pany dans le dom aine des régulateurs à 
l ’état solide. V o ic i neuf ans environ, les in 
génieurs «le la société ont commencé à étu- 
«lier un régulateur «pii devait perm ettre à 
la ménagère de présélectionner exactement 
le degré «le sécheresse «lu ling«- «pi’e llc lave. 
Ce régu la teur électronique d ’hum idité, qu i 
détecte l ’écart entre la résistance é lectrique 
du linge sec et «relie du linge hum ide, sup
prim e tous les aléas <|u‘ impli<|ue l'usage des 
m inuteurs du type classiipie et règle avec
précis ion et automatiquem ent le cycle de
fonetiomnement de la machine à sécher.

Le régulateur à transistor pourra it rem-
placer aussi le therm ostat et trégler automa
tiquent.eut l ’a tmosphère, dans tes logements
et dan s les bureaux, en foueti<
de con fo rt”  ind itp ié  par les services météo
rologiques.

La C ontro ls  Company o f A i ncrica est 1 un
des plus im portants fabricants  d ’é lcclro-ai- 
mants. de contacteurs. de programmateurs, 
«le moteurs «l’une puissance * in fé rieure  à 
1 CV, «l«- vannes de réglage, «le d ispositifs 
c l «le systèmes «le régulation destinés à l ’ in 
dustrie  aérospatiale, à l ’autom atique indus
trie lle , à l ’é lectronique, à la construction 
autom obile, aux appareils électro-ménagers, 
aux in sta lla tions de c lim atisa tion , de ré fr i
gération et «le conditionnem ent «l'air.

C O N TR O LS -FR A N C E  - 10 bis, rue Escu- 
d ier, 92 - B O U LO G N E  S U R /S E IN E .
Té l. : 605.73.63.

•

CHAUDIERE FRANCIA 32 F
équipée au gaz

U i chaudiè re acier Francia constru ite  de
puis dé jà  des années u fa it ses preuves ; 
sa so lid ité  est garantie par les matériaux de 
prem ière qua lité  employés : tô le  «l’acier de 
5 mm soudée élcctri«|uement, essayée sous 
forte pression stati<|uc.

Puissance u tile  de 24 000 à 32 000 cal.
Le b rû leur Stopgaz fabrnpié sous licence 

Gaz de France offre toutes les garanties de 
fonctionnement et d ’endurance ratifiées par 
décision spéciale de l ’Association Française 
de N orm alisation (A .F .N O R .), q u i lu i a ac
cordé l’estam pille N F* Gaz.

L igne sobre, ensemble compact : tous les 
éléments de sécurité et de régulation du 
b rû leu r sont incorporés à l'hab illage  calori- 
fugé.

Le b rû leu r du type atmosphérique ne 
peut donner naissance à aucun b ru it mé- 
canique : la  combustion est réalisée dans de 
telles conditions «pi’e lle est absolument

I-a chaudière acier Francia spécialement 
conçue pour l ’u t ilisa tion  d ’un combustib le 
souple et d ’un chauffage automati«|uc est par
ticu lièrem ent adaptée au gaz, et vous per
m e ttra une exp lo ita tion  rationnelle . 

B R U LE U R S  F R A N C IA ,
A te lie rs  Coutisson, 26, rue Dcsseaux
7 6 - R O UEN (France) - Tél. +  70.45.70.
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la régulation avec

villamatic
c’est facile pour vous... 

c ’est intéressant 
pour vos clients!

Quel que soit le chauffage central - charbon - mazout 
ou gaz - VILLAMATIC s’adapte facilement et le client 
fait ensuite de sérieuses économies avec le confort 
maximum.

VILLAMATIC régulateur à transistors 
se compose :
d'un thermostat-horloge, de présen
tation élégante, à placer dans une 
pièce témoin, et qui règle les deux 
températures ambiantes correspon
dant respectivement à une allure de 
chauffage ralentie et normale, 
d'un servo-moteur de haute précision 
muni d'un amplificateur à transistors 
sur circuits imprimés, agissant sur 
une vanne (équipant déjà l'installa
tion ou à prévoir) suivant les impul
sions données par le thermostat- 
horloge et une sonde extérieure.

régulateurs industriels

W  B  I  l — I— I V l  A  l \ J
5, passage Ruelle, Paris 18* - Tél : 607.95.00

Si vous ne connaissez pas encore VILLAMATIC demandez 
la documentation technique sur ce nouvel appareil de 
régulation au moyen du bon ci-dessous :

BON A DECOUPER

Nom.......................... .........................................

Adresse .......................................................

Profession ................................................

à ad re sse r à B ILLM A N , S erv ice  V ILLA M A T IC  N “  1 
78, rue  du  Fg S t-D en is  -  PAR IS X°

nouvellement créé 
par les Pompes Sihi 

pour les besoins 
domestiques

n u i
[ ULTI^HEAT®  

v ir t u a c  m u s e u m

VOICI
LE GROUPE 

ELECTRO-POMPE 
F. 3101

A AMORÇAGE AUTOMATIQUE

PLUS P E T IT  -  E nco m b re m e n t ré d u it ( lo n g . 350 m /m  - 
la rg . 200 m /m )

* > M OINS CHER -  P rix  im b a tta b le  à ca ra c té r is tiq u e s  éga les

PLU S  SIM PLE -  M o n tage  s im p lifié  à l ’ex trêm e

C A R A C TÉ R IS T IQ U E S  TE C H N IQ U E S

3500 l /h  à 18 m - P ress ion  m axi. : 4 Bar - M o teu r 1 C V  
trip h a sé  à 1450 tr/m n .

M o n tage  m o n o b lo c  (a rb re  com m un  à la  pom pe  e t au 
m o teu r, m o n té  sur co u ss ine t, cô té  pom pe).

E ta n ch é ité  assurée  p a r g a rn itu re  m é ca n iq u e  to u rnan te , 
avec c h a m b re  d ’e xp a n s io n  p ré se rva n t le  m o te u r de  to u te  
e n tré e  d 'e a u  a c c id e n te lle .

H a u te u r m a n o m é triq u e  d ’a sp ira tio n  ga ra n tie  : 8 m  50.

Pompes Sihi
16, 18, RUE JE A N -J A U R E S ,  P UTEAU X  (S E IN E ) 

TEL. 5 0 6 .0 9 .2 7  et 5 0 6 .4 5 .5 0
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VANNE A QUATRE VOIES

Cette vanne est essentiellement employée 
en chauffage centra l, où elle combine le rôle 
d ’une vanne de mélange et d 'une vanne de 
décharge. Son em plo i est lim ité  aux insta l
la tions basse pression, c'est-à-dire 120" (I.

Kl le est particu lièrem ent recommandée 
pour les chaudières en acier, où les risques 
de corrosion sur les parois trop  froides sont 
particu lièrem ent à cra indre.

Sa concept ion autorise indifférem m ent la
commande maiiiuc llc  ou la commande m otori-
séc. Dans ce «[|«rrni«*r «-as. la vanne est coin-
plétée pat ..... - console s|>écialcment étudiée
pour permettre 
moteur.

; une fixa i ion facile  du servo-

Suivant le système «le r«'-glage. la vanne
es. accouplée à un servo-moteur :

M E  5  pou r le  réglage Ilot tant avec «>r-
galles d 'im pubdon élec!ro-mécani<iucs à w in 
tacts ou av'ce régulateurs électroniques
(V aria to r. Nov.o tlierm ).

M E 6 pour le réglage proportionnel avec
régulateur électronique (V cn ton ik , Nova-

Xi E 7 pour le réglage proportionnel avec 
organes d 'im pu lsion  électro-mécaniques à

M BCA pour le réglage proportionnel par 
régulateur électronique (V illa m a lic ) . 
DESCRIPTION ET PRINCIPES 
DE FONCTIONNEMENT

l.a vanne à quatre voies comporte un 
corps avec quatre orifices disposés sym étri
quement. Tous débouchent dans une cham
bre centrale où la répartition  «les débits est 
obtenue à l'a ide d 'un pap illon tournant de 
90° mais i l  peut tourner librem ent de 360°.

I.c  choix de raccordement des voies est 
ind iffé ren t, «leux voies contiguës peuvent 
être utilisées pour raccon ler respectivement : 
l'arrivée «le la chaudière et le départ vers 
les surfaces ou, le re tour des surfaces et le 
re tou r vers la chaudière.

La  position du pap illon  est repérée par 
un index parcourant un secteur gradué. La 
pla«|tie ind ica trice  porte, pour chaque fin de 
course, un symbole g rapbnpic donnant la 
position du pap illon, évitant a insi toute er
reur «le montage.
MONTAGE

Sur chaudières.
La to ta lité  «le l ’eau «le départ chaudière 

est d ir igée  en p roportion variable sur le 
départ «les surfaces et vers le re tour à la 
chaudière. Dans le même temps, la to ta lité  
du re tour des surfaces est envoyée en pro
portion variable vers le départ des surfaces 
c l vers le retour à la chaudière. I l  en résulte 
que le c ircu it « chaudière » et le  c irc u it 
« u t il is a tio n »  fonctionnent respectivement à 
débit constant.

Le montage comporte naturellem ent une 
pompe prim a ire  et une pompe secondaire. 
Chacune est calculée pour la t«»talité du 
«lébit traversant la chaudière et l' in s ta lla tion  
en marche maximale.

Kn revanche, la hauteur manométrique de 
chaque pompe do it seulement éq u ilib re r la 
perte do charge du réseau qu 'e lle  dessert. 
Celle-ci comprend :

au p rim a ire  : la perte de charge du c ir 
cu it « chaudière » et celle de la vanne à 
quatre voies ;

au secondaire : la perte de charge du 
réseau « u t ilis a tio n »  et celle de la vanne à

En sous-station de mélange.
La d isposition de la figure 5 peut être 

adoptée, à la seule diffé rence que la  chau
dière et la pompe p rim a ire  soient dans une 
chaufferie  centrale et a lim entent plusieurs 
sous-stations distinctes.

Ce montage présente le grand in térêt 
d ’assurer un débit constant au p rim a ire  et 
au secondaire, quelle que soit la  charge 
thermi«[ue prise par les diffé rentes sous- 
stations.

Ce système trouve «loue sa place dans 
les insta lla tions à basse pression dans Içs- 
«luelles les surfaces doivent être alimentées 
en tem pérature normale.

B IL L M A N  • 5, Passage Ruelle
7 5 -P A R IS  - Tél. : 607.95.00.

•

CHAUDIERE VELOCE AQUA 
SERIE SC
CONSTRUCTION

Soudée, conforme aux r«':glcs «lu Connut 
et des C .A.P.A.V.E. Tôles en acier doux 
Sièmens-Martin nuance A 42 Cl. Tubes en 
aeier doux Sièmens-Martin étirés à chaud 
sans soudure. Eprouvée hydrauliquement à 
12 bars pour marche à 6 bars maximum. 
CARACTERISTIQUES

Du type vertica l a«|uatubulnire, sans voie 
d ’eau «•! sans maçonnerie, la chaudière ” Vé- 
locc Aqua SC”  est constituée par 2 corps 
cylindriques annulaires reliés entre eux par 
un faisceau de tubes droits disposés con
centriquement.

I.a couronne de tubes extérieurs est en
tourée d'une tôle écran, rotative protégée in 
térieurem ent par un feutre ré fracta ire lissé.

L'ensemble, de présentation cubique, est 
isolé par une jaquette calorifuge fa ite  <!<■ 
panneaux métalliques dro its et coulissants 
renfermant un matelas de laine minérale 
protégée intérieurem ent par une feu ille  
d 'a lum in ium .

L'espace lib re  laissé entre la tôle écran 
rotative et l'enveloppe calorifuge cubique, 
est en dépression parce «pi’cn comm unication 
avec la cheminée, créant a insi un vide sani-

I je générateur repose sur 4 pieds-supports 
démontables.
QU'APPORTE LA CHAUDIERE 
VELOCE AQUA SC ?

Une grande robustesse «lu fait «le sa Cons
truc tion  cy lind rique  où toutes les parties sont 
pressées intérieurem ent. Peut donc supporter 
une charge statique im portante sans défor-

Un rendement excellent «le l ’ordre «l«- 
9 0 % . résultat d'une c ircu la tion  intense et 
organisée assurant un <lép«>uillcmcnt calori- 
fique très poussé. combiné à une combustion 
et une fum ivorité  excellentes (Snioke < 4 ) .

Une accessibilité totale tant côté gaz «pie

Côté gaz : Il suffit de fa ire coulisser les 
panneaux calorifuges extérieurs, de fa ire p i
voter la tôle écran pour accéder à toutes 
les parties «lu faisceau tubu la ire  et procéder 
ainsi au ramonage des surfaces «l'échange, 
sans aucun démontage.

Côté eau : Accès aux ballons supérieurs 
et in férieurs par tampons autoclaves.

S P E C IF IC A T IO N
COLLECTEUR SUPERIEUR muni de :

1 orifice de sortie avec sélecteur d ’eau 
chaude :

1 o rifice d ’entrée avec d iffuseu r des eaux 
«le retour ;

Les tampons autoclaves «le vis ite ;
2 anneaux d ’cnlcvagc.

COLLECTEUR INFERIEUR muni de :
1 orifice de vidange ;
les tampons autoclaves de v is ite  ;
1 tampon de vis ite «lu foyer avec g a rn i

ture ré fracta ire  de protection et regards «le 
flamme.

F A ISC E A U  T U B U L A IR E  m andriné et évasé 
dans les plaques tubu la ires rainurées. I l  se 
compose «le :

tubes jo in t i fs  pour la couronne intérieu-

tubes jo in t i fs  et non jo in t i fs  pour les 
couronnes in te rm éd ia ire  et exté rieure ;

chicanes ob tu ra trices en éléments «le 
fonte ré fracta ire  :

trappes d'accès dém ontables placées sur 
la couronne exté rieure ;

tôle écran ro tative protégée in térieure
ment par un feutre ré frac ta ire  lissé. 
R O B IN E T T E R IE

1 robinet de vidange ;
1 presso-rupteur «le sécurité de manque 

«l'eau.
E N V E L O P P E  C A L O R IF U G E  CUBIQUE
comprenant :

4  panneaux métalli« |ucs d ro its  et coulis
sants renferm ant un matelas de laine miné- 
rale protégée in térieurem ent par une feu ille  
d 'a lum in ium .
P R O T E C T IO N

Les parties chaudronnées sous tempéra
ture sont revêtues d ’une peinture métalli«|ue 
spéciale «le protection faisant alliage avec 
la surface couverte ta lutage).

L 'hab illage  exté rieur (panneaux lisses et 
mobiles) est revêtu d ’une couche de pein ture 
de bel aspect.
B R U LE U R  S.I.C . éventuel ■ incorporé pour 
l ’u tilisa tio n  «lu fue l domestique ou léger, à 
sim ple ou «leux a llures, avec tous les acces
soires de contrô le c l de régulation (Boîte «le 
contrôle lu n d is  et C y r).

SO C IE T E  IN D U ST R IE L L E  DE CR E li.
35, rue Charlcs-Somasco, 60 -C R E IL
Té l. : 455.02.53.

•
ROBINETS
DE RAD IATEU RS VAPO

F IC H E  TE C H N IQ U E
Pression «le marche et température ma

x im um  : eau 10 kg /cm * • 90° C : vapeur 
0,5 kg/cm *’ (avec bourrage spécial, sur de
mande). M a tiè re  : corps en bronze t itré  à 
fa ib le  teneur en zinc, ce «pii exclut tout 
ris<pie «le dézincification. Volant-Chape : en 
polyam ide • te inte g ris  pâle. Tige : non 
montante, caractérisée par un filet largement 
dim ensionné. Présentation : exécution bron
ze sablé - exécution chromée.

Dimensions : 3 /8 ” - 1 /2 "  3 /4 ” .
Soupape : estampée, munie «l'un jo in t 

torique, double étanchéité. (Guidage dans la 
chemise de préréglagc pour éviter sa ro ta 
tion , ce «pii exclut tout risque de grippage 
sur le siège.)

Préréglage : par chemise cy lind rique  «le 
précision entraînée par clé graduée ou clé 
plate ord ina ire . (E tanchéité l«»tale au cours 
«le l ’opération.)

Dimensions : 4 /4 ” 5 /4 " .
Soupape : estampée - ferm eture m é ta l/ 

métal. (Guidage «lans la chemise «le préré
glage pour év ite r sa ro ta tion , ce qui exclut 
tout ris«|ue de grippage sur le  siège.)

Préréglage : par chemise cy lind rique  en
t ra n te  par clé plate. (E tanchéité totale au 
cours de l'opération.)

Bourrage. : Bourrugc classique en amiante 
g raphité ou sur demande bourrage par

La grundc souplesse de fonctionnement 
exigée actuellement dans les insta lla tions «le 
chauffage centra l tend à généraliser l ’em
p lo i de c irc iila tcurs , au reste de plus en plus 
puissants. Cette technique pose à l'in s ta lla 
teur le problème du préréglage sous un as- 

(Su ite  page 171)
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fabrication
conditions av

b rû leur  au mazoû

LMB
■ s a

encore plus robus^H: 
encore plus pratiq

et toujours" SILE

Faites un  essai avec l’alésoir hélicoïdal fc>l'rar--f>-» 
e t vous réaliserez sa facilité de travail dans tous les 
m atériaux. E n acier trem pé, il est p ra tiquem ent 
inusable. La cage à  cliquet rend  le travail facile dans 
les endroits difficilement accessibles.

Nouveauté !

L'alésoir hélicoïdal 
P ^ E ^ ®  n° 254

pour tubes et tuyaux de 2 1 /2 "  à 4 "

Plus de travail pénible, l’alésoir KS’EESEïBID' es t l’outil 
idéal d o n t vous avez tou jours révé : aisé à  m anier, léger 
m ais robuste, il vous fa it gagner du  tem ps. U ne plaque- 
conscience facilite la pression nécessaire.

C O N C E S S I O N N A I R E S
demandez nos conditions 
elles sont Incomparables.
R em ises  prog ressive s  
A s s is t a n c e  tech niqu e  
Dépôt pièces détachées

Distribué par S O D IB A T  S.A. Filiale du Constructeur 
Bureaux et Ateliers : 53 bis, rue G. Clemenceau 

60 - KrIARGNY-lès-COMPIEGNE - Téléphone 440.23.28
S iège Socia l : 8, rue B e llin i, PARIS-16*

A lle z  v o ir  d è s  a u jo u rd 'h u i v o tr e  fo u rn is s e u r  h a b itu e l.  I l se  f e ra  u n  
p la is ir  d e  v o u s  p ré s e n te r  la  g a m m e  c o m p lè te  d e s  o u tils tr% [E 5 £ ï[E >

P H  1 1 3 0 1 0
La g a m m e  d 'o u t ils  la  p lus 

c o m p lè te  du  m o n d e . |

Agent général en France 
C O M P T O IR  C O M M E R C IA L  D ’U S IN E S  
D é p a rte m e n t o u t illa g e  

13-15-17, rue  d e  S a m b re  e t M e use  -  P a r is  10" -  T é l. : 607-87-06
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ROBINETS
DE RADIATEURS VAPO

(Su ite  de la  page 169) 
pcct nouveau et requiert rem plo i d ’un rob i
net extrêm em ent précis.

D 'autre part, la présence de com pteurs 
de c haleur dans un bon nom bre d 'in sta lla 
tions incite l’usager à  doser le  déb it calo
rifique «le scs rad ia teurs et surtout à  exiger 
une possibilité  de ferm eture efficace et 
durab le  du robinet.

Tout en  conservant ses avantages trad i
tionnels, le nouveau robinet de radia teurs 
« V ap o »  concilie ses im pératifs de façon 
absolum ent inédite et particulièrem ent effi-

l 'R E C IS lO N  E T  F A C IL IT E  
DE P R E R E G L A G E

U  profil particu lier de la chemise de 
préréglage perm et rie répa rtir  su r une am 
plitude  très g rande, la zone de réglage ef
ficace.

A près déblocage de l’écrou E. l'en tra îne 
ment de cette  chem ise est obtenu :

pour un réglage som m aire : à  l’aide 
d ’une clé p late o rd inaire . Le débit maximum 
est obtenu par alignem ent rie la saillie  « À » 
en face du repère « Il ». En tournant dans 
le sens anli-liorlogiquc, on dim inue progres
sivement le débit, qui attein t son minimum 
soit 2 % pour une rotation de 190°.

pour un réglage de liante précision : à 
l’aide d ’une clé g raduée de 0 à 10. A cha
cune de ces g raduations correspond une 
position bien déterm inée de la chemise, d ’où 
une perte de charge et un pourcentage don
nés du déb it calorifique, l-e graphique ci- 
dessous donne la courbe du débit calorifique 
en fonction de l’ouverture du  préréglage.

Les courbes des pertes de charge des 
différents types et dim ensions de robinets 
« V a p o »  font l’objet d’une docum entation 
séparée.
D O U B LE  E T A N C H E IT E  
D E  LA  SO U P A P E

Une soupape rigoureusem ent inforçablc 
assure une étanchéité  totale et durable. C el
te soupape est constituée d ’un joint torique 
serti dans un robuste boîtier m étallique ; 
la manœuvre du volant applique, en prem ier 
lieu, le joint torique sur le siège du robi
net réalisant autom atiquem ent l ’étanchéité. 
En effet, lors de  la ferm eture, à l’instant où 
la soupape en tre  en contact avec le siège, 
la pression de la canalisation renforce  l 'ap 
plication du joint torique sur ce siège, 
réalisant ainsi une auto-étanchéité. C’est e n 
suite  le boîtier m étallique qui en tre  en con
tact avec le siège, lim itant ainsi la course 
de  la soupape et excluant de façon 
formelle l’écrasem ent et l'a ltération  du  joint 
torique.
R E G LA G E  E F F IC AC E  P O U R  L'U SA G E R  

L 'usager dispose de la tota lité  de levée 
de la soupape pour moduler à  son gré le 
déb it du fluide chauffant et ce, quelle  que 
soit la position de préréglage adoptée par 
l'insta lla teur.

En effet, la construction du  « V apo » 
est telle que le mouvement de la  soupape 
est absolum ent indépendant du dispositif de 
préréglagc.
A U C U N E  P E R T E  D 'E A U  
L O R S  DU P R E R E G L A G E

La présence «lu jou i « O »  rep. J .  ga
rantit l’étanchéité  au cours «le l’opération de 
préréglage. Ce d ispositif constitue également 
une exclusivité «lu robinet « V a p o »  (breveté). 

SCA PI S. A. - 72, Chaussée de H arcn 
VILVORDE (Belgique)
Tél. : 02/51.25.45 (5 lignes).

TOURNEVIS SKIL
AVEC PREREGLAGE DU COUPLE

La gamme d ’outils é lectriques à double 
isolation de Skil s’accroît constam ment. 
M aintenant on lance deux nouveaux tour
nevis «pii complètent la série de tournevis 
Skil à  accouplem ent direct.

C ontraires à la plupart des tournevis con
ventionnels, ces nouveaux outils sont munis 
d ’un mécanisme d'accouplem ent réglable, 
perm ettant de régler par avance la torsion 
avec laquelle on veut serrer la vis ou l'écrou. 
Sitôt attein t le couple préréglé, les taquets 
de l'accouplement s’ouvrent autom atiquem ent. 
Tout serrage excessif est donc absolument 
exclu, même si l’on donnerait une pression 
additionnelle sur la machine. Le couple dé
siré se fait régler avec précision dans quel
ques secondes, au moyen d ’une clé spéciale.

rup teu r avec bouton «le blocage : !«■ type 
235 H possible un seul sens de rotation pour 
se rrer «les vis et écrous, le type 272 H  com
porte un interrupteur-inverseur «lu sens «le la 
rotation. Le régime à  vide est «h; 900 t/m n  
pour le modèle 235 II et 750 t mn pour la 
272 IL La puissance abs«»rln!e se monte à 
300, resp. 350 watts.

Tout une gamme d ’accessoires permet le 
serrage et le «lesserrage de tous types de 
vis et d ’écrous, comme vis à bois et à mé
taux, vis Parker, boulons mécaniques, 
écrous, etc.

lo s  nouveaux tournevis Skil sont pa rti
culièrem ent recommandés pour les travaux 
«le précision dans l’assem blage en série et 
pour les travaux plus puissants. I>a m arche 
«les machines est très simple «*t le système 
est tellement sûr «pie même «les ouvriers 
sans expérience peuvent se servir de ccs ou
tils sans peine.

SK IL  France S.A. • 38 bis. avenue «le la
République, PA RIS-11° Tél. 700.95.81.

•

POMPE ASPIRANTE HSP 20 
avec cuve de distribution de fuel 
domestique pour l'alimentation 
automatique de poêles 
et de cuisinières à mazout

Pom pe à mazout asp iran te  : type H SP 20. 
H auteur d’aspiration : 8 mètres au maxi
mum. Liquide transporté : mazout EL selon 
l)IN 51603. A limentation circuit é lec tr iq u e : 
courant alternatif nmnophasé 220 volts, 
50 hertz, par prise «le courant «lu type Schu- 
ko : puissance consommée : 40 w atts. C ir
cuit d ’huile : conduites d ’aspiration de «lis- 
t ri but i«>n en cuivre «le 8/1 mm et raccords 
autotaraiidants.
C O N ST ITU TIO N  l)E  LA  PO M PE

Pom|)c aspirante  H SP 20 à palettes r«»ta- 
tives perm ettant «l’obtenir un grand pouvoir 
d ’aspiration ce <|ui signifie «pie, même après 
un arrêt prolongé il n’y a aucun risipie «le

grippage par épaississem ent du fuel. Le 
corps «le pom pe est en acier trem pé.

La pompe est en tra înée  par un moteur 
asynchrone à bagues «le «léphasage (paliers 
graissés à vie en usine), l’accouplement élas- 
tique  pompe-m oteur é tan t r«:alisé à l’aide 
d ’un ressort à boudin. Le niveau du liipiide 
est com m andé par «leux flotteurs indépen
dan ts «pii agissent su r «les contacts bascu
lan ts à  m ercure, l’un d ’eux agissant en 
coupe-circuit «le sécurité  lors d ’une «léfail-

Dans le réservoir en l«*»le «l’acier vernie 
sont incorporés un filtre et une soupape «le 
retenue.
M O N TA G E

La p«>mpc «l«»it ê tre  fixée verticalement 
à un m ur avec in terposition «le l’am ortis
seur de caoutchouc «pii lui est joint.

Positionnem ent à l 'a ide  «l’un niveau à 
bulle «l’a ir «tu du gabarit «pie nous fournis
sons dans ce but.

La dénivellation entre  la pompe -et le ré- 
gu la tcur de com bustion «ioit ê tre comprise 
en tre  30 cm et 3 m. Si cette dénivellation 
«Ioit «lépasser 3 m. on intercalera «lans la 
conduite  une soupape de réduction.

La pompe ne «Ioit pas se trouver à plus 
de 8 m au-dessus du  fond «le la cuve à 
mazout.

Lorsque cette  «lifféren«-c «le hau teur «lé- 
passe 8 m. les bulles «l’a ir «pii se manifes
tent «lans le mazout asp iré  provoquent «les

On em ploiera comme conduite d ’asp ira
tion un tuyau en cuivre de «liamètrc exté
rieur 8 mm, «pie l’on raccordera à la tubu 
lure horizontale située  sur le côté et munie 
d 'un raccord au to taraudant. De même, la 
jonction  au raccord autotaraudant «pii des
cend verticalem ent pour alim enter les b rû 
leurs se fera par un tuyau en cuivre «le 
8 mm. Il est bon d ’in ten 'a lcr un robinet 
d ’a rrêt «lans la com luitc d ’alim entation des 
brû leurs afin de faciliter l’exécution de 
travaux aux canalisations. Ut pompe est 
m unie «l’un cordon élec trique  «huit la fiche 
se b ranche à toute prise «le courant de type 
Schuko (c’est-à-dire avec contacts de mise 
à la te rre).

AEG FRA NG E - 37. avenue Pierre l rr
«le Serbie, PARIS-8- • Ic i. 359.88.43.

o

ENSEMBLES CONFORT
CA  R  A  C T  E R IST IQ U  E S TE C H N IQ U ES

En créan t les éléments «pic nous vous 
proposons, m itre objectif a été de répondre 
aux ini|>érntifs suivants :

P erm ettre  «le disposer, même «lans un 
espace réduit, «le tous les moyens permet
tant d ’accom plir les travaux culinaires dans 
«les conditions id«*ales.

Offrir un ensemble sobre, robuste, fonc
tionnel à «les prix é tudiés tout en sauve- 
gardant l’esthétiipie grâce nu m ariage heu
reux «le l’acier inoxy«lablc, «les appareils 
émaill«;s «•! «les blocs de rangement lamifiés.

Pourquoi ce choix ?
Les appareils en acier inoxydable au 

chrome-nickel 18/10 façonnés par « F ra n k e »  
présentent «les avantages considérables : 
com m odité pour le lavage et la préparation 
«les mets. N etteté et é tanchéité, l’évier se 
piolongeant par un recouvrement sans joint 
évitant toute dégradation par infiltration. 
Résistance à In chaleur et haute tem péra
tu re  d ’où tenue illimitée.

Les appareils «le cuisson encastrés 
« Gaggcnau » sont émaillés afin «ju’ils résis
tent sans déformation ni même défaut d ’as- 

(Su ite  ftage 173)
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É T A B L I S S E M E N T S

R. SC H N EID ER
B R E V E T S

POELMAN

USINES - BUREAUX : 5, RUE DU SEMINAIRE DE CONFLAKS, CHARENTON SEINE ■ ENT. 46 60

Spécialiste depuis 1934 de la fabrication des filtres contre arsines 
Protection individuelle et collective 
Filtration d'air industrielle, bactériologique, 
industries chimiques et atomiques

ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

indispensable!
Soudez vfte no-

a u  ,  ’ a:_ c « P « '» r t té

^  r ° n d  P a r fa rt de  l’ombohurVdu" V' d 8 n s e

Ollnlitx ( S I  -

1° modèles : Tés r ■  passage intégral
■  alignement 
tube-raccord 
instantané
■  suppression 
du gonflage 
du tube
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COMMUNIQUES TECHNIQUES
ULTIMHEAT®

VIRTUAL MUSEUM

ENSEMBLES CONFORT
(Su ite  île la  page 171) 

pccl après usage aux Icm pératlires clevccs 
indispensables à la cuisson. Par a illeurs, ils  
sont inaltérables aux réactions acides et la 
gamme permet des combinaisons m u ltip les 
d'aménagements.

Les blocs de rangements A.B.I*. répon
dent aux nouvelles normes de l ’AFN O R  
I ) 66101 - 66 201 ■ 66501. Ils sont démon
tables et constitués par un cadre façade sur 
lequel sont montées les portes plaquées la 
mifié. le  socle façade étant revêtu d ’une 
bande plastifiée noire. Les côtés exté rieurs 
sont stratifiés et l ’ in té rieu r peut être soit 
stra tifié  blanc, soit verni. Ils  sont prévus 
avec équipements in térieurs (tiro irs , planche 
à découper, tablettes réglables...).

I.es réfrigérateurs encastrés et hottes as
pirantes complètent jud icieusem ent raménu- 
gement de toute cuisine moderne.

Grâce à nos conceptions, l ’entretien de la 
cuisine devient plaisant, facile  et rapide et, 
par conséquent, la vie de la maîtresse de 
maison s’en trouve transformée.

A.B.K. • 123. rue Ambroise-Croizat
94 - V IL L E J U IF  - Té l. 726.15.41 et 15.40.

NOUVELLE M A C H IN E  
A FILETER ELECTRIQUE + G F  |

Les études menées par cette Société pour 
l'am é lio ra tion  «les conditions «le filetage ont 
permis la réalisation de cette machine, selon

1rs m e illeurs critères «le robustesse, rap id ité  
et rendement.

Les principales caractéristiques «le la 
SCM 2 : ouverture et ferm eture automatique 
«le la tête ; 2 opérations en une seule passe : 
filetage, ébavurage in té rieu r ; s im p lic ité  de 
fonctionnement : s tab ilité  de la machine 
pas de ro tation du tulx- : filetage toujours 
conccntritp ie ; con ic ité  du file tage assurant 
une parfa ite  étanchéité.

La fraise in térieure permet d 'é lim iner 
les bavures produites par la coupe des tu 
bes et ceci sans opération supplémentaire.

I.cs ateliers «le pré fabrica tion  pourront 
augmenter leur rendement grâce à la rap id ité  
exceptionnelle de eette machine.

I l faut rappeler «pie toutes les machiims 
«le cette Société peuvent exécuter des file ta 
ges sur des coudes «;t «les mamelons, ce «pii 
permet d 'u t il ise r les chutes de tube.

P rodu its  suisses Georges F ISC H E R
14, rue Froment, PARIS-IX®
Té l. : ROQ. 37.42.

SOUFFLEUR ASPIRATEUR

D'un emploi facile. lr«'*s léger et très 
puissant, s 'u tilise pour le dépoussiérage 
d ’insta lla tions mécankpies et électriques, 
pour le séchag«*. le  réchauffage, etc., et aussi 
pour le nettoyage rapide des machines et 
«les locaux industrie ls car, avec un jeu com
plet d ’accessoires d ’aspiration, il se trans
forme en un aspirateur p o rta tif extrêmement 
puissant. Le jeu  d ’accessoires comprend : 
un solide sac à poussières ; un suçoir plat 
d 'a lum in ium  ; un suçoir-brosse ; un raccord 
a lum in ium  pour le tuyau, ce dern ier de 2 m 
«l«* long ; une sangle pour |«orler l'appareil.

Avec ce dern ier accessoire, l'opérateur 
peut trava ille r aussi bien de la main gau
chi* «pie «le la main droite.

Comme souffleur, la «fualité princ ipa le  
«le l'appare il est «lans la forte vitesse «le l ’a ir 
â la sortie  de la buse : de 375 à 570 km /h . 
selon le modèle. Une buse conique en caout
chouc. dem i-dur, de forme soigneusement 
calculée, d ir ige  un je t d’a ir  parallèle. Enfin, 
les souffleurs sont «les appareils «le préci
sion. soigneusement é ip iilib rés pour é lim iner 
toute v ib ra tion . Les bobinages sont im pré
gnés pour résister aux clim ats tropicaux cl 
aux plus dures conditions industrielles.

Nos services tcchni«pies sont à la d ispo
s ition  des éventuels u tilisateurs pour les 
conseiller sur le choix et le m e illeur em
p lo i «le nos souffleurs-aspirateurs.

M A R T I N l)A  LE  E LE C T R IQ U E  - 147. rue 
d'Aguesseau. 92• BO U LO C N E-SU R -SEIN E 
Tel. : M O L. 22-67.

M A T IE R E  R R E M  1ERE
Les éviers sont fabrhpiés entièrement en 

acier inoxydable au chrom e-nickel 18/10 
(1 8 %  de chrome -f- 10%  de n icke l). Gel 
a lliage  est inoxydable dans la masse et ré
siste aux acides ménagers courants.

Ix*s lavabos co llec tifs  et bacs à laver sont 
par contre fabriqués en acier au chrome 
(F  17).
SA  SO U R A R E

D’une exécution robuste, avec g r ille  amo
vib le  et bonde à trop-p le in entièrement en 
acier inoxydable, l ’as d ’usure n i «le répara
tions. E lle  permet l ’évacuation directe et 
complète «lu bassin.

L ’évier est fou rn i com plet, avec réduc
tion  40/49.
S O N  R E N F O R C E M E N T  M E TA LL IQ U E  
D E S TA U L E S  L IS S E S

Les traverses métalli« |ues en forme de U 
fixées côte-à-côte en dessous «le la table lisse 
lu i donnent une «louhle épaisseur d'où rig i-  
«lité parfa ite  «le la surface et absence «le 
fléchissement sous le  poids «le la vaisselle.
SO N  ISO L A T IO N  T H E R M IQ U E  
E T  SO N  IN SO N O R ISA T IO N

L ’eau reste plus longtemps chaude et la 
vaisselle :e  fa it sans b ru it désagréable grâce 
à la masse élastique adhérente, qu i est ap 
p liquée sur la surface in fé rieure  de l ’évier.
SO N  C A D R E  M E T A L L IQ U E  
A R E C  S Y S T E M E  DE F IX A T IO N  
(séries A  e t II)

Pas «le déform ation du <*a«lre. le châssis 
métallicpie confère à l'év ie r une m e illeure 
r ig id ité  <|ue le bois. \a‘ la rm ier d«»nl i l  est 
pourvu empêche les gouttes «l’eau «le couler 
sur les parois du meuble sous-évier et même 
«le s’y in f iltre r. Grâce à «les curseurs cou
lissants dans le cadre, l ’évier est rapidement 
fixé au moyen «le pla«|uettes «*t vis Parker 
aux meubles, supports ou consoles. Les 
éviers ” Favorit”  sont fourn is avec cadre en 
bois.

I -es éviers «le série SV, FV et AS peuvent 
être exécutés «lans «les adaptations spéciales, 
soit par prolongeimm t ou élargissement des 
éléments de base pour convenir à n’ im porte 
<|ucl emplacement.

Les éviers de série d ’adaptation spéciale 
sont liv rables sur commande moyennant ma
jo ra tio n  «le p r ix  modérée : le déla i de liv ra i
son est d ’environ 8 semaines.

F R A N K E  F R A N C E  - 29. rue Méhul 
P A N T IN  - Té l. : 845.56.95.
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P
n o u v e a u !

ERCUTOR P 10 S
2 vitesses, 12 cadences de frappe, 
moteur universel 120 et 220 V.

vitesse
(len te ) (rapide)CARACTÉRISTIQUES

capacité
ac ie r m m 13
m a té riaux m m 16

cadence à v ide coups  m inu te 1 4 .4 5 0
de  fra p p e en charge coups  m inu te 8 .5 0 0

PRÉSENTATION
Le Percutor P10 S est livré 
dans un coffret valise 
en plastique rigide dans lequel 
des emplacements de 
rangement sont prévus 
pour les forets et accessoires

PERFORATRICE 
A PERCUSSION

pour tamponnage de tous 
matériaux (pierre, béton, etc...)

UTILISER 
LES FORETS SPÉCIAUX 

A MISE RAPPORTÉE

PERCEUSE NORMALE
pour travaux usuels de perçage 
(métaux, bois, etc...)
UTILISER LES FORETS 
NORMAUX DU COMMERCE

DOCUMENTATION 
SUR DEMANDE

VITESSES
Une manette à deux positions, 

manœuvrée pendant la marche 
permet, dans tous les cas, 

de choisir facilement la vitesse 
appropriée à l’outil et 
au travail à effectuer.

- 7 ^  66/78, AV.
)  ( jD  FRANÇOIS-ARAGO 

92-NANTERRE

n
\ VIRTUAL I/IUSEUM

I P I E  1 E I L I L
CHAUDIERE DE FABRICATION AMÉRICAINE

M A D E in U .S .A . t _
s ig n if ie  < ( J

ACIER DE QUALITÉ 
L U X E  DU F I N I  
SUPER TECHNI QUE

C H A U F F A G E

E A U  C H A U D E  
S A H I T  A I  R E 
I N S T A N T A N É E

SÉRIE MAZOUT

6  M O D E L E S  JU S Q U 'A  80 .000 ca l /h
11, ru e  B leue  - PAR IS  IX ’ - Té  J. 770-27-29

I 74



MACHINES 
A FILETER

PORTABLES
ELECTRIQUES

Ces véritables machines 
surclassent de très loin 
les coûteux matériels 
traditionnels par leur 
qualité extraordinaire de 
durée et de rendement.

CO D IG E

hôtels, restaurants, cantines, réfectoires, 
hôpitaux, poissonneries, etc...

dans tous ces endroits, 
un broyeur à déchets 

alimentaires CO D IG EL rend 
les plus grands services.

pensez à le suggérer
c ’est un travail de bon rapport.

Rien n'est trop dur ou trop encombrant pour les broyeurs 
à déchets alimentaires Codigel. Ils pulvérisent en un 
temps record tous les déchets : épluchures, os, noyaux, 
coquillages (même les coquilles d'huitres), arêtes de 
poisson, écorces, plâtres chirurgicaux, etc... Ce sont des 
appareils robustes et particulièrement silencieux.

Codigel met à votre disposition toute une gamme de 
modèles de broyeurs à déchets alimentaires de toute 
capacité.
Pour plus de renseignements, n'hésitez pas à nous de
mander une documentation .

CO D IG E L
56, rue Sarrette - Paris 14°

Tél. : 707-85-89
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Le FRANCO-BELGES

vue d'ensemble des productions
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COMMUNIQUES TECHNIQUES
BOS ASPIRATEUR DE FUMEE 
anti-refouleur
fait tirer toutes les cheminées...

De conception entièrement inéd ile , cet 
appareil complet u tilise  à 100%  l'énergie 
du vent.

A spirateur de fum ée, Bos ag it, non seu
lement par dépression, comme les autres ap
pareils. mais aussi, et en plus, par la 
pression du vent : celle-ci. au moyen des 
tuyères <|ui garnissent le pourtour du Bos. 
crée à l ’ in té rieu r de l ’appareil un courant 
d ’a ir  ascendant «pii chasse, par entraînement, 
les fumées.

Bos est un véritab le éjee tcur de fumée.
A nti-refouleur absolu. Bos. par ses ou

vertures obliques re je tte  immédiatement le 
vent plongeant au-dchors. en créant l ’appel 
d ’a ir  nécessaire au tirage. A ins i, même dans 
les conditions les plus défavorables, le t ira 
ge est assuré.

l.es larges dégagements fa c iliten t l ’éva
cuation des fumées, supprim ent les « bou
chons de cha leu r»  provoqués par l ’effet du 
soleil sur les cheminées et empêchent l ’en
crassement. En «mire, la form e spéciale évite 
les méfaits de la condensation, p rincipale 
cause de la destruction rapide de certains 
appareils.

C réateur de tirage, an ti-re fou leur, à l ’abri 
de l ’o b tu ration. Bos « q u i fa it t ire r  toutes 
les cheminées», est particu lièrem ent ind iqué 
dans les insta lla tions d ’appareils de chauf
fage au mazout, feu lent et gaz. en chuufïagc 
centra l ou foyers ind ividuels.

Conform e uux réglem entations du 14.11.58 
et du 15.01.62. cet aspirateur garan tit un 
fonctionnement sûr et régu lie r de ces appa
reils. sans refoulem ent, odeur, étouffement et 
risque d ’asphyxie.

De construction très robuste, richement 
galvanisé apres montage, de pose extrêm e
ment facile  : un sim ple emboîtement suffit. 
Ses nombreuses dim ensions disponibles per
mettent de l ’adapter à toutes les cheminées.

Asp ira teur BOS - 3. quai «les Bordes 
77 • M O N TE R E A IJ  - Té l. : 432.00.19.

PROTECTION DES EAUX

I . 'u tilisâ tion  intensive des hydrocarbures 
a. pour contre-partie , des inconvénients et 
des risques non négligeables. En tout pre
m ier lion elle constitue une menace cons
tante «le po llu tion  pour les «ruux, qu ’ il 
s’agisse des eaux «le ruissellement ou «les 
nappe' souterraines.

Ce fa it a alerté les autorités responsa
bles des pays «huit la consommation «le pro
du its  pétro liers augmente d ’année en année. 
Bien qu ’en A llem agne de l ’ouest et en 
Suisse, on compte plus d 'un m ill io n  de 
citernes à hydrocarbures. Chacun «le ces 
réservoirs est un «langer latent pour les eaux 
souterraines ou de surface. I. ’eau ne dissout 
pratiquem ent pas le mazout. Son action en 
est d’aulaut plus néfaste. Dans de nombreux 
«•as. «I«rs sources ont été remlues inutilisables 
par les débordements ou les fu ites «le réser- 
voir» «le stockage.

En Suisse par exemple*, on utilise  depuis 
plus «le 10 ans d«*s d ispositifs anti-débordants 
pour les citernes d’essence ou de mazout. 
A l ’o rig ine  ces d ispositifs répondaient aux 
besoins du moment. Ma is l ’é lim ina tion  ra d i
cale du danger de «!éhor«!cmenl ne peut être 
réalisée «|ue si, à l'échelon national «les un*- 
sures sont prises concernant la sécurité des

ins ta lla tions «le stockage. C’est «•«* «jui a été 
fa it, avec succès, dans plusieurs pays d ’ Eu-

L ’étude des d ispositifs  anti-débordants 
repose sur 1a connaissance exacte des p ro
blèmes techniques. Après de longues années 
d ’expérience, on a mis au poin t en Suisse 
des règlements permettant de lu tte r  efficace
ment contre les débordements des citernes à 
hydrocarbures. Un cahier des charges éma
nant du la b o ra to ire  Fédéral d’ Essais des ma
tériaux (E M P A ) à Zurich  ne permet «le 
m ettre en place que les d ispositifs confor
mes aux normes.

Nous examinerons succinctement les con
d itions  essentielles auxquelles doivent satis
fa ire les d ispositifs anti-débordants.

En prem ier lieu, il faut constater que le 
débordement des récipients a pour cause, en 
général, une défaillance humaine.

I l  faut donc exclure l ’homme en tant 
qu ’élément d’insécurité en employant «les 
moyens techniques appropriés. I.e d ispositif 
anti-débordant mécanique, inséré dans la 
conduite d’atnenée, «-st le plus sur moyen 
d ’empêcher 1«- débordement dans la to ta lité  
des cas.
D E F IN IT IO N  DU D ISP O SITIF  
A N T I-D E B O R D A N T  M E C A N IQ U E

d ’est un d ispositif fermant automatique
ment lu conduite d ’a lim entation dès que le 
niveau m aximal adm issib le du liqu ide  est 
a tte int. La conduite d 'a lim entation est ou- 
verte automatiquement dès «pie le niveau «lu 
litp iide  baisse.
CO N D ITIO N S E SSE N T IE L L E S  
A U X Q U E LL E S IL  D O IT R E P O N D RE

Le d ispositif anti-débordant doit pouvoir 
fonctionner normalement même après une 
im m obilisation de plusieurs années, (mise 
hors service du réservoir). Le d ispositif 
do it être indéréglable ; les matériaux 
u tilisés doivent résister à la corrosion : l ’o r
gane «le ferm eture du d ispositif do it fonc
tionner sans à-coup sur la conduite 
«l’amenée : les dispositifs d ’un diam ètre «h* 
2”  doivent d’une part adm ettre un débit de 
800 I / i i i i i et d’autre part fonctionner p a rfa i
tement à la pression statique (sans pompe) : 
fermé, l ’organe de ferm eture du  d ispositif ne 
«loit pas avoir une fu ite  de plus de 10 I/iiiii 
sous une pression de 4 bars : Le tuyau de 
remplissage sur lequel est fixé le d ispositif 
unli-débordant «loit aussi pouvoir servir de 
tuyau «le vidange : les d ispositifs  anti-

nière que le réservoir soit p le in à 95 • 97 %  
après la ferm eture automatique et l ’arrêt 
«l'amem'e «lu litp iid e  : une plaquette portant 
la mention : « le tuyau flex ib le  doit être 
vissé à fond » ainsi «pie la vitesse de rem
plissage maximale en li tre s /m in u te  et le 
nom «lu fabricant «loit être fixée sur le 
tuyau «le r«nnplissugc.

L ’expérience a montré «pie les dispositifs 
anti-débordants satisfaisant aux conditions 
ci-dessus assurent une protection efficace. 
D ISP O SIT IF  A N T I-D E B O R D A N T  
”F U L L S T O P A  U TO M A  TIC"

Ce d ispos itif tr«’îs répandu en Suisse et à 
l ’é tranger se compose essentiellement d ’un 
flo tteur et d ’un raccord fileté. Un clapet de 
conception particu liè re  (non représenté sur 
le  schéma) est placé dans l ’axe «lu raccord. 
I l  porte une soupupe de vidange de la 
tuyauterie  d ’amenée. 'Poules les parties ré
sistent à la corrosion.

L ’a ppurc il est monté sur la conduite de 
remplissage, sous le couvercle du réservoir, 
selon les instructions du constructeur. Cet 
emplacement le  met à l ’abri de toute dété
rio ra tion . M onté correctement, le d ispositif 
fonctionne parfa item ent. Sa durée est i l l i 
m itée. I l  ne demande aucun entretien.

A lu position in itia le  du flo tteur (en 
p o in til lé  sur le  schéma) correspond lu posi
tion « o u ve rte »  du clapet.

Dès que le litp iid e  atte int le flo tteur, 
ce lu i-c i pivote autour de son axe «*i» faisant 
tourner le  clapet à l’ in té rieu r du raccord.

A la position horizontale «lu flo tteur cor
respond la position « fe rm é e »  du clapet.

A u  cours de l ’opération, 1a soupape «le 
vidunge de la tuyauterie  <!«■ remplissage s’est 
également fermée par suite de l ’augmentation 
de pression dans le  raccord. E lle  s’ouvre 
dès que lu vanne «lu camion-citerne ou «In 
wagon-citerne est fermée. Le liqu ide  contenu 
dans la tuyauterie  de remplissage peut alors 
s’écouler dans le  réservoir.

La prati«|ue confirme de plus en plus lu 
supério rité  de ce d ispos itif sur tou te  autre 
méthode.

La phase c ritiq u e  du remplissage se 
situe en fin d ’opération.

Un moment d ’ina tten tion  durant l«*s der
nières secondes peut entraîner un déborde
ment. Les malentendus lo rs de la commande, 
les erreurs dans le  ca lcu l de la capacité du 
réservoir ou dans la graduation «le la jauge 
en sont autant d<* causes.

I l faut également mentionner l«rs déborde- 
iiu-nls consécutifs à l ’ u tilisa tion  de longs 
flexib les que nécessite l'é loignement entre le 
cam ion-citerne et le  réservoir : même si deux 
personnes surveillent l ’opération, elles n ’ont 
souvent pas lu  possib ilité  de comm uniquer 
entre elles. Les experts en la mutière décon
seillent la pose «le signaux acoustiques sur 
la  conduite d ’aération parce que ces signaux 
n’o ffren t qu ’une sécurité a lléatoire.

Depuis peu, on préconise l'em plo i «le 
sondes fixées sur le réservoir. Ces sondes 
réagissent aux différences de température. 
L ’amenée du liqu ide  est in terrom pue par une 
im pulsion é lectrique transmise à l’organe de 
ferm eture prévu sur le camion citerne. 
Cette méthode présente l ’ inconvénient de 
placer la partie  la plus im portante du «lis- 
p o s it if  «le protection sur le camion. la- con
trô le  et l ’entretien périodiques des parties 
é lectriques et mécaniques de ce système 
sont indispensables : ces opérations n ’offrent 
une garantie valable que si elles sont 
réel b ine n t et sérieusement exécutées.

Ce seul fa it m ontre déjà que seul un dis
p o s it if  m«!cani«pie robuste, ne nécessitant 
aucun entretien peut o f fr ir  une sûreté <!«• 
fonctionnement et par la  suite, la sécurité 
qu i réponde à tout égard au but visé.

IC E  W A  S. A. - BALE .
Adresse en France :
M. T A I.M Y , 2. ru«* «lu Dr-Sehweilzcr 
13- M A R S E ILLE .
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P O M P E  portative

S U B M E R S I B L E
du type CENTRIFUGE
à fonctionnement 
et arrêt automatique

P o u r  t o u s  u s a g e s
D o m e s tiq u e  e t  s e m i- in d u s tr ie l 
P u its  - d ra in a g e , e tc . . .
CARTER BRONZE - SOCLE en FIANITE *

TURBINE mobiledu type semi-ouvert. Interrupteur 
automatique scellâ à l'intérieur du carter. 
MOTEUR 1/3 cv. (2 875 tours minute) pour 
courants 110-115 ou 220-230 V. monophasés 
alternatifs 50 périodes. Lubrification permanente 
assurée sur paliers à graisseurs étanches.
Raccordement tuyauterie de refoulement 1V«
DÉBITS contrôlés, variants
de 11 700 bues/heure peut cne hauteur de leloulemtM de 2 m 
à 3 600 '  ■ " " de 7 m

■ -

*  FIANITE : M a rque  de  fa b riq u e  e n reg is trée  pa r C R A N E  (U.S .A.)

4 c r â n e ►
C R A N E  S .A . Sièqe Social 17 Av MATIGNON PARIS 8’ lél : 359 55-79 • R.C. Seine 54B 9765

C H A U D I E R E  D E  C U I S I N E  
à plaque chauffan te  

(10 000 à 20 000 kg /ca l)

tou te  trans fo rm a tion  de 
chaud iè re  à g r ille  am o
v ib le  ou fixe  avec le 
b rû leu r LUN IC .

é q u ip é e s  du  b r û le u r  L U N IC

D O C U M E N TA TIO N  G R A T U IT E  S U R  D E M A N D E

ETS l ^ n U I  I  RUE DU M ID I - BEX 
l \ U n L I  T e l.: 512.66 ■ SUISSE

•  En vous tenant au courant des activités de 
la profession,

•  En suivant de près l’évolution des tech
niques,

•  En allant au-devant de vos problèmes fiscaux 
et sociaux,

•  En vous présentant les matériels les plus 
récents dans toutes les branches,

C HAUFFAGE-PLOM BERIE
constitue entre vos mains 
un véritable outil de travail.

INSTALLATEURS, 
ABONNEZ-VOUS !

FRANCE : 28,50 F —  ETRANGER : 39,00 F
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ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

N o u v e a u té s  d e s  C o n s t r u c te u r s

Chauffage

C 500
I«es générateurs d ’a ir  chaud pulsé 

« R K X »  mazout c l tous gaz, sont 
constru its eu dilTérents types : H ab i
ta tion : I modèles gazéification ma
zout, de m x io  à 25000 ca l/hcu rc  • 
R és iden tie l: 3 modèles de 25 000 à 
50 000 c a l/h  à pulvérisation mécani
que • Collectiv ités : 4 modèles silen
cieux de 60 000 à 220000 c a l/h  - 
Industrie ls  : 2 modèles de 300 000 a 
500000 ca l h.

C 501
Les ri idiateurs en acier « D E F  »

sont consln u its  en 620 modèles. Cette
grande di van ité et leur qua lité  esthé-
tique  leu.• perimutlcnt de s’ in tégrer à
tous les styles. Extra-p lats (20 mm)
assurant ;ainsi un gain de place, ils
sont aussi cfficac:es que les radiutcurs
traditionnels . Lé.gers. le u r insta lla tion
est facile  (économie de m a in-d’œuvre).
Garantie de 10 ans. Cette marque
produ it également des chaudières
charbon, mazout ou m ixtes ainsi qu ’un
modèle à service «l’eau chaude incor-
poré instantané.

502
Les vaunes nilélangcuses STO K V IS

3 et 4 voi es permettent une u tilisa tion
rationnelle• de l ’eau de chauffage a insi
que l ’eau chaude■ sanita ire toute l ’an-
née. Elles sont iaisément motorisablcs

pur adjonction d’un servo-moteur dont 
le montage avec sa console et sa trin - 
g lerie de commande est extrêmement 
sim ple et rapidement réalisable. En 
cas de coupure de courant la vanne 
est réglable manuellement sans démon
tage du moteur. Cet ensemble est 
antiparasité et peut être équipé d ’un 
générateur d ’im pulsions pour com
mande progressive de la  vanne ou 
d'une régulation permettant de régler 
la température d’ambiance en fonction 
de la  tem pérature extérieure.

C 503
Les radiateurs en alliage d 'a lum i

nium « K l R A-CO M PAC T » assurent 
une conduc tib ilité  therm ique supé
rieure sans aucune corrosion. Ils 
sont conformes aux Normes du C E . 
D.R.I.C. de Liège. Modèle CR 610 : 
hauteur 640 mm. largeur 110 mm. 
Modèle CR 780 : hauteur 780 mm. 
la rgeur 115 n.m. épai~eur 5.» mm.

C 504
Les générateurs « A I RCA LO » 

assurent une mise en température 
u ltra  rapide et d 'un automatisme ab
solu. Leu r efficacité de rendement est 
de 85 à 8 7 % . I ls  assurent une répar
t itio n  parfa ite  de la chaleur soit en 
soufflage de l ’a ir  en direct ou par 
gaine. Possib ilité de conditionnement 
«l’a ir  complet : en été, ces générateurs 
ventilent l ’a ir  ; en toutes saisons, un 
hum idificateur et un système de con
ditionnement automatique peuvent être 
ajoutés. La gamme comprend six  types

d«* géne■râleurs à mazo ut (70 000 à
450 IKK) ca l/h .

505
Pour aecélén •r le t i i âge «les eon-

d tiils , Ycisp i rat eu r «S TK INA» agréé par
le Gaz de Fra nce. Co nstruction en
tôle émtaillée •du galvanisée après
fabrica tion . Cet aspirateur «‘st anti-
refouleulr. i l  ue s’obstnu ! pas.

506
!/■ propane « B K R R O G AZ» s’adap-

te à to us les besoins. L iv rab le  en
boute ille s jumelé•es ou cn citernes de
petite, iiDoyenne ou gra nde capacité,
il peut aliment*ï r  les «lifTérents cir-
cu its  d ’n .Ration inoderne pour
l ’eau chaude, la cuisine et le chauf-
fage. Puis d ’encrassage, pas d’odeur,
pas de fuim 'e ; rapid ité «le chauffe,
souplesse: d’emp lo i. I a -; technieie iis
qualifiés 
service |

de BKR RO G AZ
pour ét u«les et conseils.

C 507
La chaudière combinée « C lP A C , 

S U N R O D * présente les particu la rités
su i vantes :: mise en place facile, trans-
port: aisé, «le l ’eau chaude sans lim ite ,

r  coin me été. E lle  «-si «l ’un réglage
facile  à m an ipu le r ou automatique.
Ses fra is d 'exp lo ita tion  sont extrême-

il bas. Cette chaudière est munie
d’un. sysllème d ’échangei;ir  breveté,
d ’ut . foyei• polyeom bustible permettant
de passer sans transform ation du

ont ai i charbon et «le brû le r tous
les déchetls combustibles. Fac ilité  de
ram on âge sur face avant.

B U L L E T I N  N O U V E A U T E S  DES C O N S T R U C T E U R S

R E P O N S E

d e m a n d e z -n o u s

d e s  r e n s e ig n e m e n ts

c o n c e r n a n t

L E S  N O U V E A U T E S
D E S  C O N S T R U C T E U R S

e n  n o u s  r e to u r n a n t

c e  b u lle t in

m u n i d e s  n u m é ro s

vo u s  in té re s s a n t

N o m ra is o n  s o c ia le

A dre ss e

Je  d é s ire  re c e v o ir  sans e n g a g e m e n t, la  d o c u m e n ta t io n  p o r ta n t  la  ré fé re n c e

A  R E T O U R N E R  A TECHNIQUE ET INFORMATIONS DU 
CHAUFFAGE ET DE LA PLOMBERIE ,06 ' B d  M A L E S H E R B E S ,  P A R I S - 1 7
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Installateurs!
Votre client dispose d’une chaudière de chauffage central

à combustibles solides..
Conseillez-lu i  d e  la m o d e r n i s e r ,  à p e u  d e  f r a i s  g r â c e  

a u x  é q u i p e m e n t s  d e  t r a n s f o r m a t i o n

tous gaz DP
S'adaptent sans modifications aux chaudières : CHAPPÉE 
IDÉAL STANDARD • IDÉAL CLASSIC - NÉO CLASSIC • DE DIETRICH

Organes de sécurité a contrôle complet.
- Encombrement très réduit (saillie de 14 cm pour le petit modèle).
- Habillage et protection par boîtier en tôle laquée sur demande
- Fonctionnement très silencieux.
- Rendement élevé.
- Possibilité de commande par thermostat d'ambiance, etc... 

Actuellement les modèles D P  couvrent les puissances :
depuis 6.400 mth/h jusqu’à 32.400 mth/h. 

Appareils estampillés NF-GAZ
Puissances supérieures sur devis.

L. PAQUET & CIE-  STOPGAZ [CO NSTR U CTEU R ) b e a u MO N TBsaUR0O^SE*̂ -̂&70.) Tel. 820

Il y a
un nouveau régulateur 

C A L O R S T A T . . .
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PETITES ANNONCES
ff Aff>

I III TIMHFAT®
mercial apport de capitaux —

Maison fondée en 1919.
E crire  à revue n° 1220 qu i transm.

L O IR E T  — A V K N O Lfc iFrn lw ilju iuSEU M
prise couverture plonil» rie chau f
fage avec magasin d'appareils

TARIF Demandes d'emplois, la ligno en 8, 32 signos ou espaces 5,00 F 
Autres rubriques » » » 7,00 F
Domiciliation à la Revue » » » 6,00 F

TPS 9,29 % on sus
Techniques et Informations CHAUFFAGE-PLOMBERIE 
106, bd Maleshcrbes, PARIS-17' - Tél. : 924.00.60

OFFR E D 'E M P L O I

Dcm. pour Sud France Technicien 
Haut, qua lifié  traitem ent des eaux, 
filtres cl adoucisseurs. D ISCR E
T IO N  A B S O LU E  A S S U R E E .  
O ffre  avec références et prêtent. 
E crire  revue n° 1215 qu i Iransin .

D E M A N D E  D 'E M P L O I

IN G E N IE U R  A S S IM IL E , chauf
fage-ventilation. 35 ans, 9 ans 
d ’expérience. Chef de département 
im portante Entreprise. Habitude 
relations c lientèle, architectes. 
Références sérieuses. E tudiera i 
toutes propositions. Ec irc  à revue 
n" 1214 qu i transm ettra.

O FFR ES DE R E P R E S E N T A T IO N

Im portante Société Radiateurs 
A cier, recherche AG EN TS 

RE P R E S E N TA N T S  
Ecrire  n" 546 LU  RR IN  A. 15. rue 
Brown Séquard, P A R IS -X V * qui 

transm ettra.

F A B R IC A N T  DE R A D IA T E U R S  
A C IE R  pour chauffage centra l et 
é lectrique, recherche plusieurs 
R E P R ESE N TAN T S, < : A R T  F S 
M U L T IP L E S , très bien IN T R O 

D U IT S  auprès des insta lla teurs - 
A rchitectes - Bureaux d’études, 
pour départements suivants : 
M A N C H E  ■ S E IN E -M A R IT IM E  - 
C A L V A D O S  - E U R E - O R N E  - 
EU R E -E T-LO IR  - LO IR -ET-C H ER  
Ind ique r secteur de prospection et 
envoyer C.V. à la revue n " 1216 
qu i transm ettra.

IM P O R T A T E U R  M A T E R IE L  DE 
PE R FO R A TIO N  ET DE G R O U 
PES ELEC TRO G ENES POUR 
B A T IM E N T  recherche revendeurs 
toutes régions trava illan t avec 

chauffagistes électriciens, etc. 
Ecrire revue n" 1217 qu i Iransm.

P R O P O S IT IO N S  C O M M E R C IA L E S

FA BR I CA NTS IM  PO R TA TB U  RS 
chauffage • Sanita ire • Accessoires 
S I  LE F IN IS T E R E  V O IS  IN T E 
R E SSE  pour la vente de votre 
matériel, écrire  revue n° 1219 «pii 

transmettra.

S. A. Entreprise moyenne 15 
ouvriers Chauffage - S anita ire - 
”  S U D -O U E S T ”  recherche pour 
extension Associé T  ech nico-Com •

Nous réorganisons notre réseau de ventes et recherchons des 
A G E N TS  R E G IO N A U X  (m u ltica rtcs ou Sociétés) pour la vente 
d ’une gamme très complète de C H A U D IE R E S  EN A C IE R  à très 
haut rendement. M a np ic  connue. Références de prem ier ordre 
dans toute la France. E crire  sous le n“  184 • G.-M. P ER R IN . 
61. avenue Ledru-R o llin  • PARIS-121'.

IM P O R T A N T  CO N STR U C TEU R  FR A N Ç A IS  
lançant une nouvelle fabrica tion  de 

V A N N E S  M E LA N C U E U S E S  3 ET 4 VO IES 
recherche

A G EN TS OU SO CIE TES D E D IS T R IB U T IO N  
E circ  revue n" 1218 «pii transm ettra.

Cadre supérieur, 46 ans, expérience 
d irection technico-commerciale. Ré
férences professionnelles et morales 
premier ordre, intéressé par 
G E STIO N  AG ENCE M A T E R IE LS  
T H E R M IQ U E S .

REG IO N  P A R IS IE N N E  
ou REG IO N  OU EST 

O ffre  garantie.
Ecrire  à revue n° 1221 «pii transm.

F O N D S  DE C O M M E R C E
Fonds Q U IN C . C IIA l FF. MEN. 
Gde V ille  N O R M A N D IE  C.A. 
1600 000 F déta il exclus en S.A. 

In terim 'd. s’abst.
Ecrire revue n° 1222 qui transm.

E crire  à revue n° 1223 qui transm.

Recherche E N T  R E P R I S  E DE 
C H A U F F A G E  C E N T R A L  valable. 
Banlieue O U E S T  ou région 
O U E S T  de PAR IS.
Ecrire à revue n“  1224 q u i transm.

golcalor cha u d iè re  s p é c ia le  m a zou t ou gaz 
v il la s  e t c o m p le xe s  d ’im m eub les  
J. BECKER-SARREGUEMINES(Moselle) 
Terrain Industriel - Téléphone : 02.15.67

Société recherche 
A G E N T  C O M M E R C IA L  

tr. in trod. auprès clientèle a rch i
tectes, ingén. conseil, et insta lla
teurs. Paris et région Parisienne. 
P r d iffu se r p lin thes chauffantes et 
chaudières. Formation secondaire. 
Connais, en thermo dynamique. 
Age 30 ans environ. Fixe 4- com

mission. L ib . de ste.
E crire  revue n® 1225 q u i transm.

M A R S F LA M  (brû leu s. chaudières 
et générateurs) recherche pour 
plusieurs départements représen

tants très bien in troduits. 
Ecrire revue n" 1226 «pii transm.

Im p. Sté In te.n. Branche 
S anita ire déni, pour PAR IS  

2 R E P R E S E N T A N T S  
E X C L U SIF S

lechn. com. valables 35-45 pi vis. 
gros. arch. instal. sal. im p. 4* frais 
réels -f- voit. 4- cadres, cou. a lle 
mand souh. C.V. man. 4~ photo. 
E crire  revue n° 1227 qu i transm.

C A T A L O G U E  V IR A X
Le nouveau catalogue général 
V IR A  X . dans lequel est re- 
groupé l ’ensemble des produits 
et fabrica tions diffusées par les 
réseaux V IR A X  vient de pa-

Dans ce catalogue sont pré
sentés tous les produits concer
nant les divisions V IR A X  
Outillage, V /  R  A  X -A u to  et 
V IR  AX-Industrie.
Cet ouvrage représente une 
documentation i n d i  s p e n sable 
pour les : chauffagistes, p lom 
biers, électriciens serruriers, 
garages, travaux publics, bu
reaux d ’études, services d ’en
tretien, usines, etc.
En 224 pages, i l présente 
3 000 outils répertoriés.
/.«• nouveau catalogue V IR A X  
G 109 peut être demandé  d i
rectement à V IR A X , 54, ave
nue Philippe-Auguste, PAR IS 
( IP )  ou chez scs distributeurs 
en jo ignant à la commande 
d ix timbres de 0,30 franc.

Direction et Services techniques :
15, Rue Marcel-Sembat NANTES • (40) 76-58-50

0

...par l’air chaud pulsé

la GRANDE marque européenne construisant une 
gamme de générateurs allant de 10.000 à 
3.000.000 de callh., permettant de résoudre 
tous vos problèmes.
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Répertoire des Annonceurs

A C C E L E R A T E U R S  ET P O M PES 
DE C H A U F F A G E  C E N T R A L
C.T.C...........................
EMERJY ...........................
INTERNATIONAL BOILERS 

AND RADIATORS LTD 
JULIEN ET MEGE
KLEIN

A.T. D.v Pompes
50 
55

A C C E S S O IR E S  S A N IT A IR E S
GROSFILLEX ...................... 41

A C IE R  IN O X Y D A B L E
UGINE ...............................  51

A E R O T H E R M E S
CIAT .................................2' C.
SACAMA-NORMANDIE . . .  14
STEMAT .............................  53

A L IM E N T A T IO N  A U T O M A T I 
Q U E  DES C H A U D IE R E S  A  
C H A R B O N
PAGET ..............................  132

A N N U A IR E
GUIDE DU CHAUFFAGE ET DU 

CONDITIONNEMENT D'AIR 130 
A N T IG E L

S.C.A.L.F...............................  5
U.C.I.0..........................  130

A P P A R E IL S  DE R E G U L A T IO N  
ET DE C O N T R O L E
BILLMAN 168
CALORSTAT ...................... 180
CHAVONIN ...............32-151-155
C.T.C....................................  84
SAMSON ...........................  37
SOPAC ...............................  8-9
STOKVIS ...........................  55

A P P A R E IL S  S A N IT A IR E S
CIE GENERALE DU

SANITAIRE ..................1" C.
IDEAL-STANDARD 58-120
NECA ................................. 124
POZZI ...............................  42
SOCIETE GENERALE DE
..FONDERIE ..................  18-19

A S P IR A T E U R S  DE FU M E E
80S 160
LA TOLERIE INDUSTRIELLE 163 

BOITES DE SECURITE
DELMO .......... ................... 144

BOUCHES D'ARROSAGE
DOYER ............................. 3T C.

BOUCHES DE SOUFFLAGE ET 
DE VENTILATION
POUJOULAT DOUCET .......  162
RUHIER .............................  161

BROYEURS D'EVIER
CODIGEL ...........................  175

BRULEURS A GAZ
PAQUET .............................  180

BRULEURS A MAZOUT
ACOVA .............................  13
CHAUFFAGE ET GAZ 34-35 
CLERGET-MAZOUT 161
CUENOD E.T.A....................  151
DIENY-LUCAS-POTTERTON . 43
FABRICATIONS INDUSTRIEL

LES DE COURBEVOIE 39
FRANCIA ...........................  44
FRANKLIN .........................  26
GENERFEU .......................... 40
KOHLI ...............................  178
L'ELECTRO-MECANIQUE . ..  30
L M.B. SODIBAT ................  170
NOUZIES-AULANIER .........  162
SACAMA-NORMANDIE 14
SAFMAT.............................  2
SAUVAGEOT 134
SI AM ................................. 11
SICMA 49
SIDACO .............................  17
BENTONE-SOCOMA 147
THERMEX 46

CABINES DE DOUCHES
JANLOU .............................  136

CHAUDIERES
A.C.C.-E.T.A............................ 159
ACOVA .............................  13
ATOMFLAM ........................ 155
BECKER .............................  161
CHAFFOTEAUX ET MAURY . 16
CHAUFFAGE ET GAZ . . . 34-35 
C.T.C....................................  84

DE DIETRICH
FRANCIA . 44
EUROCLIM...................... 164
IDEAL-STANDARD ___ 58-120
INTERNATIONAL BOILERS 

AND RADIATORS LTD . 21
KOHLI ...................... 178
N EC A ..............................124
PENNWELL
PONCET (bon 152
PROCITE ...........................  64
SACAMA-NORMANDIE . . 14
SAUNIER-DUVAL ................. 148
SIC AM ............................... 10
SIDACO .............................  17
SOCIETE GENERALE DE

FONDERIE ..................  18-19
SOCIETE INDUSTRIELLE DE

CREIL .............................  81
SOGETHERM 4
STEMAT .............................  53

CHAFFOTEAUX ET MAURY. 16
CHAUFFAGE ET GAZ ___ 34-35
C.T.C................................  84
RHONELEC ........................ 163
SAUNIER-DUVAL 148
TOLERIES DE GRENOBLE . . . 1 

C H E M IS A G E  DES C O N D U IT S  
DE FU M E E

SCHWEND-AMANN

BOLIVIA ...........................  142
C IN T R E U S E S

RIDGE-TOOLS 170
C L A P E T S

CLAPETS TJ 31
CO M P R E S SE U R S

MACO ...............................  153
C O M P T A B IL IT E

OBBO ................................. 136
C O N D IT IO N N E M E N T  D 'A IR

NEU ..................................  156
C O N V E C T E U R S

ATLANTIC .........................  28
CHAFFOTEAUX ET MAURY. 16

C O U V E R T U R E S
SIPLAST ...........................  6-24

C R O C H E T S  DE G O U T T IE R E S
VADOT ............................... 160

C U IS IN IE R E S  C H A R B O N  G A Z  
E LE C T R IC IT E
IDEAL STANDARD 58-120
SAUTER 15

33
C U IS IN IE R E S  A  M A Z O U T

DEVILLE ...........................
SAUTER .............................  15

C U V E S  A  N IV E A U  C O N S T A N T
STOKVIS ...........................  55

C U V E S  A  M A Z O U T
BOUCAUD .........................  134
FRANCIA .........................  44

D E C O U P A G E -R E P O U S S A G E  
SUR M E T A L
OLIVIER .............................  153

D E P R IM O M E T R E S
AYAT ................................. 161

D IS T R IB U T IO N  E T C O M P T A G E  
D U  M A Z O U T
ASTER 7

ECHE LLE S
FAVOME ...........................  158

E V IER S  (a c ie r  in o x y d a b le )
FRANKE-FRANCE ..............  54

E X P O S IT IO N
EXPOSITION INTERNATIONALE 

DU CHAUFFAGE ET CON
DITIONNEMENT D'AIR . . 80

E X T R A C T E U R S  DE F U M E E
AIRAP ............................... 36

F E R R O N N E R IE  P O UR 
B A T IM E N T
ACHARD ...........................  161

F IL T R E S  A  A IR
SCHNEIDER ET POELMAN 172

F O N T E S  DE B A T IM E N T
COMPTOIR GENERAL DES

FONTES .........................  154
G A IN E S

JONCOUX .........................  159
LA TOLERIE INDUSTR......... 163

G A Z
PRIMAGAZ ........................ 144

G E N E R A T E U R S  D 'A IR  C H A U D
BECKER .............................  161
BINI-FRANCE .................... 181
DEVILLE.............................  33
DIENY-LUCAS-POTTERTON . 43
EUROMECA-CALODIEM ___ 136
MICHAUD .......  140
POUJOULAT-DOUCET 162
SACAMA-NORMANDIE 14
SICAM ............................... 10
SOGETHERM ...................... 4
STEMAT .............................  53

CHAVONIN .............. 32-151-155
G O U T T IE R E S  M A T IE R E S  

P L A S T IQ U E S
COMPTOIR GENERAL DES

FONTES .........................  154
G R IL L E S  DE V E N T IL A T IO N

COMPTOIR GENERAL DES
FONTES 154

STOKVIS ...........................  55
IN S O N O R IS A T IO N

DES C A N A L IS A T IO N S
TALMIER ...........................  149

IS O L A T IO N
SAINT-GOBAIN ................  27

DELMO .........
STOKVIS ___
SELF-CLIMAT

J O IN T S
LE VULCAIN .............

LA M P E S  A  SO U D E R
MARKT ....................

M A C H IN E S  A  LA V E R
LINCOLN ..................
SAUTER ....................

M A R T E A U X  E T P IS T O LE T S  
DE S C E L L E M E N T
MACO ...............................  153

M E L A N G E U R S -M IT IG E U R S
PANGAUD ET COLLON ___ 52
PATIENT ...........................  174
QUEROY .............................  157

M E U B L E S  DE C U IS IN E
RHONELEC ........................ 163

N E T T O Y A G E  DES C U V E S  
A  M A Z O U T
PLETSCH ...........................  140

O U T IL L A G E  E T F O U R N IT U R E S
AEG................................  12-38
AGI 156-175
BOLIVIA 142
HOUNSFIELD ...................... 134
LECOMBLE ET SCHMITT .. 152
MACO ............................... 153
RIDGE-TOOLS ....................  170
SELF-CLIMAT .................... 48
SOPROMA 144
STOKVIS ...........................  55
VAL D'OR .........................  174

P L IN T H E S  C H A U F F A N T E S
STOKVIS ...........................  55

POELES A  B O IS
PONCET ...........................  152

POELES A  M A Z O U T
COMPTOIR GENERAL DES

FONTES .........................  154
DEVILLE ...........................  33

P O M P E S  ET A C C E L E R A T E U R S
V.E.G.

GRILLOT.............................. 181
JULIEN ET MEGE .............4 -C.
LECOMBLE ET SCHMITT . . 152
L.M.T. Division Pompes

SALMSON ........................ 50
SIHI 168
STOKVIS ...........................  55
WAUQUIER 126

PRE S SO S TA TS
MARCHANT .......................  150

P R O FIL E S  M A T IE R E S  
P L A S T IQ U E S

R A C C O R D S
DELMO ..................
PRODUITS SUISSES

U L f^H E A T®  
VIRTUAL MUSEUM

166
feQ»lS0«112_________

R A C C O R D S  M A T IE R E S  
P L A S T IQ U E S
CAFL .............. 134
COMPTOIR GENERAL DES

FONTES .........................  154
PRODUITS SUISSES

POLYFIL 151

INTERNATIONAL BOILERS
AND RADIATORS LTD 21

RHONELEC ...................... 163
THERMAL ........................ 60

R A D IA T E U R S  E L E C T R IC IT E
VERGER-DELPORTE ............. 154

R A D IA T E U R S  EN F O N T E
IDEAL-STANDARD .......  58-120

.................... 124
FONDERIE ..................  18-19

R E C U P E R A T E U R S
LA TOLERIE INDUSTRIELLE. 163 

R E G U L A T E U R S  E T A C C E  
LE R A T E U R S  DE T IR A G E

TOLERIE INDUSTRIELLE. 163
SAMSON
SELF-CLIMAT .................... 48

R E G U L A T E U R  D 'E A U  SOUS 
P RE S SIO N
P IR A T ...............................142

R E S E R V O IR S  DE C H AS S E
HUOT .................................  158
LA TROMBE ...................... 48

R E V E T E M E N T  DE T O IT U R E S  
EN Z IN C
VERNIS BOLLORE ............... 142

R O B IN E T T E R IE
COMAP 20-150-172
CRANE ............................... 178
DOYER 3' C.
HUOT ................................. 158
IDEAL-STANDARD ...  58-120
PANGAUD ET COLLON ___ 52
PATIENT ...........................  174
PRODUITS SUISSES 

G. FISCHER S A 166
QUEROY .............................  157

T H E R M O M E T R E S
MILBAR ...............................3-C.

T H E R M O S T A T S  D 'A M B IA N C E
CHAFFOTEAUX ET MAURY. 16

T U B A G E  DES C O N D U IT S  
DE F U M E E
SERIC ................................. 88
TUBEST ...........................  94
WESTAFLEX ........................ 96

T U Y A U X  M A T IE R E S  
P L A S T IQ U E S
SOTRA ............................... 130

T U U Y A U X  A  A IL E T T E S
BISBROUCK ........................ 160

T U Y A U X  ET P LA Q U E S  
A M I A N T E -C IM E N T
COMPTOIR GENERAL DES

FONTES .........................  154
T U Y A U X  DE POELES

LA TOLERIE INDUSTRIELLE. 163
TUYOLUX .........................  160

V A N N E S
COMAP ..................  20-150-172
COMPTOIR GENERAL DES

FONTES .........................  154
PRODUITS SUISSES 

G. FISCHER S A.... 166
V A N N E S  M E L A N G E U S E S

BILMAN .............................  168
C.T.C............................ 84
SELF-CLIMAT ................  48
SAMSON ...........................  37
ZENTRA-CHAVONIN 32-151-155

V A SE S  D 'E X P A N S IO N
STOKVIS

V E N T IL A T E U R S  E T T U R B IN E S
NEU-DELTA ........................ 15
RAPPOPORT 16

V E N T IL O  C O N V E C T E U R S
CIAT ...........................

W .-C . C H IM IQ U E S

55

4'C.

WATERLO 153
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